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PRESIDENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à seize heures.

M. le président. La séance est ouverte.

ACCIDENTS DU TRAVAIL DES MEMBRES BENEVOLEi
DES ORGANISMES SOCIAUX

Adoption sans débat, en deuxième lecture,
d ' une proposition de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote, en deuxième
lecture, sous réserve qu'il n'y ait pas débat, de la proposition
de loi tendant à accorder le bénéfice de la législation sur les
accidents du travail aux membres bénévoles des organismes
sociaux et professionnels (n"" 1479, 1521).

Les articles 1"' et 2 ont été adoptés conformes par les deux

Assemblées.
Je donne lecture du titre adopté par le Sénat:

Proposition de loi tendant à accorder le bénéfice de la
législation sur les accidents du travail aux membres bénévoles
des organismes sociaux.

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi . dalle
le texte du Sénat.

(L'ensemble de la proposition de loi, mis aux voix, est
adopté .)

-2

GROUPEMENTS AGRICOLES D'EXPLOITATION EN COMMUN

Discussion d'un projet de loi adopté per le Sénat

M . le président. L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux groupements
agricoles d'exploitation en commun (n"' 1468, 1542, 1561).

La parole est à M. Dolez, rapporteur de la commission de
la production et des échanges . (Applaudissements au centre
gauche .)

M. Carlos Dolez, rapporteur. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, l'évolution des techniques, les progrès de la
machine, le souci du mieux-être ont entraîné, depuis quelques
dizaines d'années et' singulièrement depuis la dernière guerre,
et continueront à entraîner une modification profonde des types,
des modes, des structures de l'exploitation agricole tradition-
nelle . Mais' cette évolution, qui apparaît tout à la fois comme
une règle et comme une nécessité, peut s'effectuer suivant
différents processus : ou bien elle se fera vers une forme
collectiviste, ou bien elle se fera vers une forme super-
cspitaliste.

Entre ces deux aspects, l'Europe par le traité de Rome, le
Parlement français par la loi d ' orientation ont choisi une
voie tierce, celle de l ' exploitation familiale . Mais le Parlement
a alors pris conscience de la nécessité de donner à l'exploitation
familiale des possibilités de dépassement en permettant que
se créent ou que s' institutionnalisent des formes communau-
taires d'exploitation, dont la vie économique devrait tout à la
fois être parallèle et analogue à celle des exploitations faim .
liales.

Ainsi est née l'idée des groupements agricoles d'exploitation
en commun, dont le principe comme certaines de ses modalités
d'application furent inscrits dans la loi d ' orientation agricole.

Le Gouvernement devait déposer, avant le let juillet 1961,
un projet de loi qui donnerait une existence légale à ces
groupements, en même temps qu'il leur tracerait un cadre
juridique nouveau.

Ce fut chose faite devant le Sénat le 27 juin 1961, quatre
jours avant l'expiration du délai .imparti . Après que le . Conseil
économique eut examiné le . projet dans ses séances des 10 et
11 octobre dernier, . le Sénat adopta, en l'amendant, le texte
le 19 octobre 1961 . Celui-ci fut alors déposé sur le bureau de
notre Assemblée le 20 octobre.

Votre commission de la production et des échanges consacra
plusieurs séances à l' examen du texte, dans le souci de rapporter
un projet qui constitue non seulement un texte étudié le mieux
possible, mais aussi un texte allant au-delà des simples décla-
rations d ' intentions.

C'est dans cet état que votre rapporteur voudrait rendre
l'Assemblée attentive d'une part à la justification, 'd 'autre part
à la nécessité, enfin à l 'économie du projet tel qu'il lui est
soumis . Justification économique et sociologique, nécessité juri-
dique, économie générale du projet, telles seront, mes chers
collèges, les trois parties, d'ailleurs fort courtes, de ce rapide
exposé.

Tout d'abord, la justification du projet. L'individualisme, sur
le plan économique, est de plus en plus dépassé . Que ce soit
dans l'industrie, dans le commerce, voire dans les professions
libérales, il n'y a que tendance au regroupement, à l 'association,
à l'intégration, à la concentration .

	

.

L'agriculture n'échappe pas à cette 'règle, et ce, • pour de
nombreuses raisons . Pour des raisons techniques tout d ' abord.
Qu'il s'agisse des machines agricoles, qu'il s 'agisse des instal-
lations fixes, (e seuil de rentabilité de leur utilisation se situe
le plis souvent à des niveaux et dans des cadres qui ne sont
pas ceux de l 'exploitation agricole telle que nous en connaissons
encore beaucoup. M . Golvan, qui fut au Sénat l'éminent rapporteur
de ce projet, avait, à cet égard, cité un certain nombre d'exemples
qu' il est bon, je crois, de rappeler.

Le seuil de rentabilité de l'exploitation d'un tracteur se
situe, pour une ferme, à 45 hectares ; celui d ' une moissonneuse-
batteuse, à 20 hectares ; celui d' une ramasseuse-presse, à 30 hec-
tares, tandis qu'une salle de traite moderne ne peut se concevoir
que pour un établissement qui compte au moins 30 à 35 vaches.

Mais ce n'est pas uniquement pour des raisons techniques
que la concentration s ' effectue en agriculture . Il y a aussi des
raisons d'ordre économique.

Que ce soit en amont de la production agricole, au stade de
la vente des engrais, au stade de la vente des machines agri-
coles, que ce soit en aval de cette production, au stade de
la vente des produits provenant de l'exploitation, des formes
modernes de concentration, quelquefois .fort importahtes,'. appa,
raissent . Aainsi, on a pu dire et répéter que l 'agriculteur achetait
au prix de détail mais vendait au prix de gros.

Face à cette double concentration, l'agriculteur ne peut rester
isolé s'il veut discuter avec ses vendeurs comme avec ses ache-
teurs sur un pied d'égalité.

Facteurs techniques, facteurs économiques, facteurs psycholo-
giques et sociologiques enfin . Il est normal qu' au XX' siècle,
le paysan ne soit plus chaque jour de l'année et plusieurs fois
par jour à la merci de sa .terre et de son cheptel, Il a droit,
lui aussi, à des temps de repos, à des moments de loisir, pourquoi
pas à des congés ? La femme paysanne doit pouvoir consacrer
plus de temps à son intérieur, à ses enfants ; ceux-ci doivent
pouvoir poursuivre leurs études et ne point quitter obligatoire-

• ment l'école dès,le jour .. de leurs quatorze ; ans.

Les agriculteurs, enfin, doivent pouvoir prendre des responsa-
bilités toujours plus importantes dans leurs organisations pro-
fessionnelles, dans la vie de leurs coopératives, de leurs syndicats,
dans la vie civique, enfin, sans que cela constitue un handicap
trop lourd pour la bonne marche de leur exploitation .
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de communauté, tant il est vrai qu'il apparaît préférable que
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l'effort

	

de leur

	

volonté,
plutôt que sous la contrainte de nécessités dont ils ne seraient
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aux éléments groupés lorsqu'on envisage les possibilités d'écouler
la production, se grouper au stade de la production elle-même
pour la rendre plus importante en améliorant sa productivité
et sa qualité, pour arracher la femme, l'enfant, la famille à des
servitudes trop constantes, permettre le plein épanouissement
des paysans en leur assurant des loisirs, l'école, l'université
même, en leur permettant la prise de responsabilité de toutes
organisations professionnelles, syndicales, civiques, pour mai.-
triser la technique, pour briser l'encerclement économique, pour
épanouir la personnalité, pour tout cela, il fallait des réformes
de structures. Le groupement agricole d'exploitation en commun
en est une.

Si le groupement se justifie sur les plans sociologique et
économique, il apparaît aussi comme . une . nécessité d'ordre juri-
dique . En effet, qui dit réforme de structures pose, en principe,
que des structures existantes ne sont pas satisfaisantes ou ne
sont pas adaptées.

Dès l'instant où l 'on parle, de groupement d'exploitation en
commun, c'est vers une forme sociétaire, collective ou commu-
nautaire que l'on doit rechercher les moyens techniques de
l'expression juridique . C' est donc vers la forme juridique de
société qu'il faut se tourner.

Mais, avant de définir les normes éventuelles d'un type nou-
veau de société, il faut préalablement envisager si les types
existants répondent ou non aux besoins tels que nous avons
tenté de les définir.

Si l'on excepte les formes partielles de groupement, c 'est-à-dire
essentiellement la mise en commun d'éléments de matériel agri-
cole, soit sous une forme empirique, soit sous la forme de
coopératives d'utilisation de machines agricoles (C . U. M. A .), les
agriculteurs ont déjà à leur disposition un certain nombre de
possibilités juridiques.

Je voudrais, à cette tribune, n'en citer que quelques-unes.

Il y a, tout d'abord, les sociétés de forme commerciale,
qu'il s'agisse des sociétés anonymes ou des sociétés à respon-
sabilité limitée, mais le fait que ces sociétés soient soumises
aux règles posées par' le code de commerce, le fait que leurs
litiges soient de -la compétence des tribunaux de commerce,
le fait qu'elles puissent être mises en faillite, le fait enfin
et surtout que leur régime fiscal soit celui des sociétés
constituent autant d'inconvénients.

Il y a, bien sûr, aussi les sociétés civiles de type classique
telles qu'elles ont été définies par le code civil, mais la
responsabilité de chacun des associés joue à part égale et de
façon indéfinie, ce qui a paru, très justement et très opportu
nément, constituer aux yeux du Gouvernement un handicap
certain.

Il y a, enfin, les coopératives.

Il s ' agit là d'une possibilité qui a été ouverte dès 1957
Cependant, il n'existe en l'état, à travers le territoire, prati-
quement pas de coopératives de culture.

Pourquoi ? A cause de deux inconvénients graves. D ' une part,
la loi fixe à sept, chiffre parfait, le nombre minimum des
coopérateurs . D'autre part et surtout, en cas de dissolution,
les coopérateurs ne peuvent partager entre eux les excédents
de liquidation qui sont pourtant le plus souvent le fruit de
leur travail ; c'est à une autre coopérative que doivent aller
ces excédents.

Ainsi donc, et en résumé de cette deuxième et courte partie
de mon exposé, ni la forme de la société, au sens classique
du terme, ni la forme de la coopérative qui, en d'autres
domaines, a , rendu d'éminents services à l'agriculture, ne pou-
vaient-elles convenir à un groupement agricole d'exploitation
en commun.

Il fallait imaginer autre chose. Le droit n'est pas un assem
blage de textes immuables ; il - est fonction des conditions
économiques, sociales, psychologiques d'une société dans un
cadre historique et géographique donné . Il y a loin de Jus
tinien au statut du fermage. II faut savoir être novateur pour
éviter une révolution . (Applaudissements au centre gauche.)

Le projet crée un ' type nouveau' de travail en commun
en agriculture, c'est vrai. Qu'importe si, par une adaptation,
d'ailleurs saine, du droit, il permet d'éviter que la concen-
tration en agriculture ne se fasse suivant des critères purement
économiques, mais se fasse, au contraire, suivant des critères

plus jamais les maîtres . (Très bien ! très bien! au centre
gauche .)

Nécessité juridique, justification sociologique, économie géné
raie du texte, telle est la troisième et dernière partie de
cet exposé.

Adaptation du droit, disions-nous, mais saine, bien sûr.
Il s'agit d'une société civile de personnes qui — comme l'a
justement noté M. le rapporteur pour avis de la commission
des lois constitutionnelles — est tout à la fois à capital variable
et à responsabilité limitée . Mais, en agriculture, le capital
peut-il être autre que variable ? Poser la question, c'est évi-
demment y répondre. Par ailleurs, sur le plan de la responsa-
bilité, pourquoi ce qui, depuis 35 ans, est jugé bon pour le
monde commercial et industriel ne le serait-il pas pour le
monde agricole ?

Cela étant indiqué, votre commission tient à souligner
que le projet peut en outre se caractériser par trois remarques
essentielles.

Tout d'abord, il s'agit d'un texte qui ne présente aucun carac-
tère contraignant ou obligatoire. Il institue un nouveau contrat
de droit privé . Les parties peuvent y adhérer avec enthousiasme
ou l'ignorer toute leur vie. Le succès de la loi nouvelle n'est ni
une affaire de gouvernement, ni une affaire de Parlement . I!
dépendra de la confiance avec laquelle les seuls paysans envi-
sageront le texte que nous allons voter.

En second lieu, le groupement d'exploitation en commun n 'a
pas pour but de supprimer l'exploitation familiale, mais au
contraire de lui donner des chances de survie par la concentration
de ses moyens de production.

Enfin, et c'est là l'un des aspects originaux du projet de loi,
il ne place pas les associés dans un statut différent des agri-
culteurs individuels mais, suivant une formule que j'aime à
répéter, dans e le statut de l'agriculteur le plus favorisé '.

Les paysans membres d 'un groupement ne verront pas fondre
leur personnalité au sein de la personnalité morale du groupe-
ment. Si celle-ci existe, la personnalité des agriculteurs demeu-
rera.

Peut-être y a-t-il, là encore, une notion nouvelle par rapport
au droit classique des sociétés. Peu importe si, par la coexistence
des personnalités physique, économique, sociale, familiale de
l 'exploitant et de la personnalité morale du groupement d'exploi-
tation en commun, nous évitons qu'un jour l'exploitant ne doive
abdiquer définitivement toute personnalité au sein d'une entre-
prise qui serait purement capitaliste ou collectiviste.

La base familiale, le caractère facultatif, l'aspect personna-
liste du groupement d 'exploitation en commun ont guidé la
commission de la production et des échanges dans l'examen du
texte.

Parce qu 'il n'est pas obligatoire, nous avons voulu un texte
aussi si souple que possible, qui permette à des formes diffé-
rentes de groupements de prendre naissance, et aussi toutes les
évolutions nécessaires.

Parce qu' il est fait pour les exploitants, nous avons ?ensé
que le groupement ne pouvait pas, ne devait pas servir ' ceux
qui voudraient, d'une façon ou d'une autre, violer ou teui net
le statut du fermage . Notre texte doit marquer un progrès et
non un retour en arrière.

Parce qu ' il est, enfin, à base familiale, le groupement ne peut
devenir l'instrument juridique d'entités économiques si impor-
tantes que la base familiale s'y dissoudrait au sein de l'entre-
prise, soit capitaliste, soit collectiviste, comme je viens de le
dire.

Telles sont, mes chers collègues, les brèves réflexions suggé-
rées par le projet au rapporteur de votre commission de la
production . et des échangea . Pour dominer la concentration
et ne pas être dominé par elle, dans le souci de ne pas seule-
ment la permettre en fonction de la puissance économique,
mais de lui donner au contraire un cadre juridique, consciente
enfin de légiférer pour des hommes respectables et non pas
pour des rabots, votre commission, sous le bénéfice et de ces
observations et des amendements qu'elle suggérera, vous pro-
pose d ' adopter le projet ,de loi relatif aux groupements agri-
coles d'exploitation en commun.

Groupements ? Oui, mais - pour exploiter et en commun. Il
ne s'agit donc pas de décourager l'exploitation familiale ; il
importe au contraire de lui permettre de survivre . Il ne s' agit
pas non plus de renier la responsabilité de l'exploitant ; il

En résumé, pour appréhender le progrès technique, s'en rendre
maître, ne pas se faine économiquement écraser par lui, recher-
cher, au contraire, les moyens de l'utiliser dans les conditions les
meilleures de rentabilité, pour, face aux éléments groupes
lorsqu'on se trouve 'au stade des moyens de production, face
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convient au contraire de lui permettre de s'épanouir . (Applau-
dissements au centre gauche et sur divers bancs .)

M . le président . La parole est à M . Villedieu, rapporteur pour
avis de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

M. Emmanuel Villedieu, rapporteur pour avis . Mes chers
collègues, vous avez sans doute pris connaissance de l'avis que
j'ai présenté au nom de la commission des lois constitutionnelles,
à la suite de l'examen fait par celle-ci du projet de loi voté
par le Sénat et amendé par la commission de l'Assemblée, saisie
au fond.

Tout d'abord, je présenterai une observation d'ordre général.
En soumettant ce projet de loi à l'Assemblée, au Parlement
même puisque ce débat a commencé en d'autres lieux, le Gou-
vernement semble avoir voulu remplir plusieurs obligations.

La première, à coup sûr, était celle que lui faisaient les arti-
cles 7 et 14 de la loi d'orientation agricole, qui prévoyaient
effectivement-qu'un projet de loi devait être déposé pour définir
les conditions dans lesquelles certains groupements d'exploitants
agricoles bénéficieraient d'avantages prévus par ladite loi
d'orientation.

Depuis le vote de cette loi il eût été de bonne pratique législa-
tive de demander au Parlement, après quelques mois de réflexion
ministérielle, d'étudier le texte prévu . Or nous nous sommes
trouvés très rapidement en présence d'un projet fort important
sur les groupements d'exploitants agricoles qui semble avoir été
inspiré — et je n'en dirai pas plus — par diverses contingences
particulières consécutives — je le souligne au passage, monsieur
le ministre — à l'attitude des agriculteurs de certaines régions
de France et aussi, peut-être, au désir du Gouvernement de ne
pas voir venir trop rap idement en discussion le projet qu'il avait
promis de nous présenter sur les prix agricoles . (Applaudisse-.
ments à droite .)

Nous sommes donc saisis d'un texte à la fois attendu et de
circonstance, et c'est bien un texte de circonstance que nous
devons présenteme nt examiner . Cet aspect a été souligné d'une
manière plaisante au Sénat lorsqu'un de nos collègues a dit
qu'il s'agissait d'une proposition de résolution. .

En fait, c'est cela, et même plus puisque, dans le texte initial
comme dans celui voté par le Sénat, il était prévu — ce qui a
d'ailleurs été supprimé par nos commissions — pour résoudre
les difficultés apparues sur certains points, de donner une déléga-
tion de pouvoir législatif, non pas au Gouvernement, ce qui
eût été possible par voie d'ordonnances, mais au Conseil d'Etat,
par voie de décrets.

C'est neuf, mais ce n'est pas très raisonnable . (Sourires à
droite .)

Bref, nous nous trouvons en présence d'un projet qui tente
d ' organiser, une forme sociale nouvelle, d'une façon particulière,
pour les groupements d'exploitants agricoles.

Comment se présente-t-il ?

Sur le plan juridique auquel je dois me tenir maintenant en
m'excusant de ma digression liminaire, il tend — M . le rap-
porteur au fond l'a bien exposé tout à l'heure — à la création
de sociétés civiles d'exploitants agricoles à responsabilité limi-
tée à capital variable et, si M. le rapporteur me permet de
l'ajouter, avec des apports en industrie modifiables au cours
de la durée de l'exploitation, ce qui, jusqu'à présent, est une
notion inconnue en droit français, donc une , innovation consi-
dérable sur le plan purement juridique.

	

-

Mais allons plus loin . La loi que nous discutons mettra en com-
munauté des personnes ayant le désir de rester elles-mêmes,
c ' est-à-dire des exploitants agricoles dans le cadre de leur
exploitation familiale, mais créera néanmoins une personne
morale différente d'elles-mêmes. Il s'agit de savoir, dans la
mesure où nous connaissons, dans nos circonscriptions, les
agriculteurs qui sont nos administrés — je suis maire — et nos
électeurs, s'ils sont disposés à abdiquer cette individualité =–
je ne dis pas s individualisme » — cette personnalité qui mar-
que profondément tous ceux qui travaillent la terre, au profit
d'une personne morale, si limités que soient son importance et

C'est pourquoi, dès le début de la discussion devant la com-
mission des lois cnnstitutionnelles, j 'avais suggéré qu'un délai
de réflexion nous fût accordé pour revoir plus en détail l'ensem-
ble des conséquences de cè projet . On m'a expliqué à la fois
que la commission de -a production et -des :échanges, saisie • au
fond, avait émis un avis définitif et que le Gouvernement était
très pressé de voir le texte aboutir.

C'est dans ces conditions que je suis passé à l'examen des
articles.

En dehors de ces considérations d'ordre purement juridique
sur la forme sociale du groupement qui sera très hybride puis-
qu'il s'agira d'une personne morale — la société civile — au
sein de laquelle tout un chacun entendra néanmoins rester mai-
tre de sa petite exploitation pour un grand nombre de détails
— je ne saisis d'ailleurs pas comment ces; différents points de
vue se concilieront -- se posent des probl mes plus graves.

Le groupement tel qu'il est conçu exigera, de la part de cha-
cun des apporteurs, qu'il soit en capital; en jouissance de biens,
en propriété de biens ou'en industrie, Mi'tlavalF constant, per-
manent, total et effectif au profit du 'groupement.

Cela parait absolument contraire â l'esprit même du groupe- .
ment, qui devrait, à mon avis, tendre à obtenir un meilleur
rendement avec une différenciation du travail. Or, si la diffé-
renciation du travail n'existe pas, je ne vois pas très bien quel
sera le résultat . J'ai donné à la commission un exemple qui
vous fera peut-être sourire . Si quatre cultivateurs ont mis en
commun leurs cinquante vaches, chacun d'eux en aura-t-il douze
et demie à traire tous les soirs ?

On envisagerait, parait-il — c'était l'objet d'un amendement
qui semble avoir été abandonné par la commission de la produc-
tion et des échanges, relatif aux conditions de travail en com-
mun — qu'un règlement intérieur précisât minutieusement l'atti-
tude que chacun des participants devrait tenir à toute heure de
la journée vis-à-vis du groupement.

Dans ce cadre d ' un caporalisme étroit, on ne voit pas com-
ment un paysan français, qui reste détenteur de ce qu' il y a de
meilleur chez nous, le goût de la literté individuelle, pourrait
s ' intégrer volontairement. C'est une vue qui ne correspond pas
à l ' état d'esprit de nos paysans.

Un autre problème très important se pose, que nous reverrons
en' détail en examinant- lés « amendements . II s'agit de l 'apport
du droit au bail. On m'excusera d 'user de' cette expression . II
parait qu'on ne doit plus parler de s droit au bail» en matière
agricole, alors que tout le monde sait bien que cela traduit
une pratique. Mais ce n 'est pas passé présentement . dans les
moeurs et c'est très contradictoire avec la doctrine générale
qui va jusqu'à prôner la suppression du droit au bail des
commerçants . Par voie de conséquence, je n' en parlerai pas
davantage.

Pour employer une autre terminologie, il s ' agit de la possi-
bilité pour un des membres de faire au groupement l'apport
de la jouissance de biens pour la durée du bail dont il est
seulement titulaire.

Mais si vous acceptez cet amendement — car je veux aller
jusqu'au bout de mon raisonnement — le groupement sera frappé
de précarité, car il est fort concevable qu'un groupement se
forme autour d'une ferme relativement importante, à laquelle
plusieurs exploitants voudront s'agglutiner, mais qui ne soit
pas exploitée en propriété : il peut s'agir d 'une ferme tenue en
jouissance, en location, par une personne bien connue, par un
cultivateur modèle, les cultivateurs modèles formant heureuse-
ment la grande majorité;

'Dans ces conditions, si le bail n'est pas renouvelé, si même
en cours de bail, à l'expiration d'une des périodes triennales,
le propriétaire reprend la ferme pour la donner à l'un de
ses enfants, que deviendra le groupement ? Que deviendront les
investissements? Que restera-t-il du crédit .du groupement?
Je vous le demande. C'est pourquoi l'apport en jouissance opéré.
dans ces conditions-là me parait fort délicat.

Et je ne pose point ici le problème du consentement du
propriétaire que l'on obtiendra de . toute manière ; là n'est pas
la question. De deux choses l'une : ou bien il s'agira d'un
mauvais exploitant et le propriétaire se réjouira de le voir
apporter l' ensemble des biens à un groupement qui les gérera
peut-être mieux ; ou bien il s'agira d'un ,très bon exploitant
et „le- propriétaire lui donnera :tout de suite _un .blanc-seing .La
question de l'agrément du propriétaire 'ne me parait donc pas
déterminante.

En revanche, la durée de l'apport en jouissance me semble,
elle, primordiale ; un court délai frappera de précarité un Brou-

ses pouvoirs.

Or — nous allons le voir = les pouvoirs de cet être moral
seront très vastes, et une fois qu'un exploitant se sera donné
à lui il ne pourra pas reprendre l'enjeu facilement . C'est ce qui
me fait craindre, mesdames, messieurs, que le projet qui nous
est soumis ne rencontre guère la faveur des intéressés .
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pement qui devrait durer beaucoup plus longtemps . C'est pour-
quoi je voulais attirer tout particulièrement votre attention sur
ce point.

Enfin, votre commission saisie pour avis a eu à connaître
des conditions dans lesquelles ces groupements agricoles d'ex-
ploitation pourraient fonctionner et bénéficier de certains
avantages déjà prévus par la loi ou non prévus par elle puis-
qu'on leur en promet d'autres.

Le texte voté par le Sénat et amendé par la commission
saisie au fond prévoit que les dispositions de la loi ne pour-
ront s'appliquer qu'aux groupements qui auront reçu l'agré-
ment d'un comité départemental ou d'un comité national en
raison de leur objet ou de leur statut.

Le texte ne précise nullement comment ils seraient consti-
tués, comment les parties y seraient représentées ; tout cela
est demeuré dans qn vague absolu . Sur ce point encore, le
Conseil d'Etat devait légiférer à notre place.

Nous avons estimé que le dispositif envisagé était trop lourd.
Nous ne sommes pas convaincus de l'utilité de créer des grou-
pements et, partant, de voter une loi les autorisant . Mais si
l'on admet la nécessité d'élaborer un tel texte, encore faut-il
lui donner un cadre très souple si l'on veut le voir appliqué.
Il ne faut pas commencer par soumettre le groupement à je ne
sais combien d'échelons d'agrément. Il faut essentiellement éta-
blir qu'il fonctionnera à la condition que l'on insère dans
les statuts quelques clauses-types définies par le Conseil d'Etat
et qui vaudront nécessairement pour tout groupement . A partir
de ce moment-là, oui, l'application ira toute seule.

Car, j'y insiste beaucoup, si l'agrément est obligatoire, le
groupement l'obtiendra . Mais il est dit qu'il pourra être retiré
si les statuts sont modifiés.

On demandera donc : d'abord les statuts initiaux ; en deu-
xième lieu, l'agrément ; en troisième lieu, à nouveau les sta-
tuts pour s'assurer qu'ils n'ont pas été modifiés ; et pour
peu qu'ait été rectifié une clause quelconque, indifférente à
l'ensemble de l'opération, on exigera un nouvel agrément avant
d'accorder quelque avantage que ce soit.

C'est un système fort lourd du point de vue juridique et pra-
tiquement impossible à manier.

C'est pourquoi, mes' chers collègues, je . le pense du fond du
coeur, ce texte mériterait d'être étudié plus attentivement.
Nous n'avons pas eu le temps, ni les uns ni les autres, d'examiner
dans le détail ses répercussions sur le plan juridique . .Mais
si vraiment le Gouvernement veut qu'il en soit débattu aujour-
d'hui, nous passerons à la discussion des articles et des amende-
ments que nous avons déposés dans le sens que je viens d'indi-
quer . (Applaudissements sur certains bancs au centre et à droite .)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M . Edgard Pisani, ministre de l'agriculture . beaucoup
apprécié l'éloquence métallique de M. Villedieu, d'autant que se
cachaient derrière cette éloquence des interprétations souvent
contestables des textes sur lesquels il se fondait.

Je veux dire que la loi d'orientation nous faisait obligation de
déposer un texte de la nature de celui que nous avons déposé.
II suffit à M . Villedieu, qui sait si admirablement lire les textes,
de se référer à l'article 14 de cette loi.

Quant à l ' intervention du Conseil d'Etat et aux pouvoirs qui
lui sont donnés par le texte, ils ne sont pas d'initiative gouver-
nementale, mais d'initiative parlementaire.

C'est tout ce que je voulais dire à ce point du débat.

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M. Le Guen.

M . Alain Le Guen. M ssieur le ministre, mesdames, messieurs,
à l ' heure actuelle, certains économistes condamnent trop facile-
ment la petite exploitation familiale, qui a cependant fait ses
preuves dans le passé et qu'il faut à tout prix maintenir, ne
serait-ce que pour l'équilibre économique et politique de la
nation.

Entre la voie capitaliste et la voie collectiviste, comme on l'a
dit tout à l'heure, n'existe-t-il pas une troisième voie, communau-
taire celte-là, vers laquelle engager la structure des exploitations
dans le monde moderne ? Entre les - kolkhoses et les latifundia;
la coopération de production montre à quelles conditions on peut
obtenir cette adhésion intime des travailleurs aux fins de l'entre-
prise que ces grands domaines que je viens de citer, exploités
par les systèmes que je viens également de citer, atteignent
si mal .

La coopération agricole concilie les avantages de l'exploitation
paysanne et les possibilités économiques de la grande exploita-
tion . Au Danemark, en Hollande et ailleurs encore, elle a rénové
le monde rural . En Israël, le système des moshavim a permis
l'absorption de nombreux immigrants ; la moshav ovdim est une
forme originale de coopération agricole où chaque membre est
propriétaire d'une ferme, l'exploite et est responsable de sa
propre existence financière et économique, mais les achats et les
ventes se font en commun et certaines machines agricoles sont
la propriété du moshav . Depuis la fondation de 1Etat d'Israël
en 1948, le nombre des moshavim a quadruplé . Cette structure
économique attire particulièrement les nouveaux venus dans le
pays car elle leur offre une indépendance personnelle, mais dans
le cadre d'une vie coopérative.

La coopération agricole se rattache, en France, à de vieilles
minimes communautaires dont l'origine se perd dans la nuit des

temps. En effet, bien que l'on ait l'habitude de parler de l'indi-
vidualisme paysan, la solidarité paysanne et le travail en commun
ont fait partie de coutumes presque toujours respectée jusqu'à
ces dernières ,années où nous venons de vivre une véritable
révolution industrielle en agriculture : jusqu'alors, dans nos
petites exploitations familiales, le fenaison, la moisson, les bat-
tages, l'arrachage des pommes de terre ou de betteraves ne don-
naient-ils pas lieu, par l'entraide, à un véritable travail en com-
mun ?

La mécanisation et la modernisation de l'agriculture en France
semblent avoir mis un point d'arrét à ce travail en équipe : cha-
cun a voulu avoir son tracteur ét tout le matériel adapté sur une
terme, la plupart du temps hélas ! trop petite.

L'allègement et la rapidité des travaux ont supprimé le labeur
communautaire, ont isolé le terrien dans ses champs . Il serait
peut-être temps de mettre un terme à ce suréquipement de petites
exploitations qui est irratiannel et qui a entraîné un endettement
auquel certains paysans ne pourront faire face.

C'est une des raisons -- jointe à l'arrêt relatif d'une inflation
qui, il y a quelques années encore les aidait à se libérer — qui
ont poussé de jeunes agriculteurs à barrer les routes dans' nos
campagnes.

Aussi, le Gouvernement a-t-il été bien inspiré de présenter
le projet de loi relatif aux groupements agricoles d'exploitation
en commun.

Il y va, en effet, de la vie en France de 700.000 exploitations.
dites petites et qui sont appelées soit à se transformer radi-
calement, soit à disparaître. Le groupement pourra, en effet,
devenir une exploitation viable, de surface plus étendue, per-
mettant une meilleure rentabilité du matériel, permettant un
remembrement des terres, une sélection suivie des plantes et
des animaux et surtout une spécialisation ,des travailleurs, et
cela n'est pas négligeable.

Je vois l'idéal de ce groupement dans l'association de quatre
ou cinq familles apportant chacune de sept à douze hectares,
ce qui est le cas en majorité dans nus campagnes. Avec le pro-
grès technique actuel, on peut en faire une exploitation moderne
de 40 à 60 hectares utilisant un matériel réduit au quart de
ce qu'il était auparavant et avec des frais généraux qui seraient
réduits de plus de moitié.

L'un des principaux obstacles au développement de tels grou-
pements est jusqu'ici d'ordre juridique . Notre code civil est
trop imprégné d'individualisme. Les autres formules sociétaires
— coopérative de culture, société civile, association en partici-
pation -- sont très mal adaptées.

Le Sénat a adopté le projet de loi déposé par le Gouverne-
ment après lui avoir fait subir des modifications qui contribuent'
de façon certaine à améliorer .:on texte . Je voudrais, cependant,
me permettre de présenter à ce sujet quelques observations

La première est que l'objet du groupement d'exploitation ne
devrait pas se limiter à la production agricole mais être étendu
à la vente en commun des produits de l'exploitation.

Deuxièmement, les membres du groupement devraient tous
être des exploitants agricoles et participer effectivement au tra
vail en commun. Il serait intéressant que le règlement répar-
tisse le travail de chaque associé.

Troisièmement, la procédure de l'agrément semble superflue.
Les agriculteurs sont découragés par une réglementation trop
rigide qui entraîne la constitution de multiples .dossiers et de
nombreux déplacements. Une simple vérification de la confer:
mité des statuts à des statuts types devrait suffire .

	

.

Quatrièmement, la limitation à trente ans du droit au renou-
vellement pour le preneur est inadmissible, car elle pénalise



5094

	

ASSEMIII.EE NA'l'lONAI .E — SEANCE DU 28 Nt ► 1'EMI3IIE 196l

le groupement par rapport aux autres sociétés qui bénéficient
sans limite du droit au renouvellement du bail.

Cinquièmement, il conviendrait enfin d'exonérer de droits
d'enregistrement les baux consentis aux groupements agricoles
d'exploitation par leurs associés.

Telles sont, monsieur le ministre, les principales observa-
tions que je voulais présenter sur ce projet de loi.

La paysannerie est à la recherche (le son nouveau destin,
dans ce monde moderne qui subit les changements de structure
imposés par les impératifs du progrès technique.

Les ruraux qui s'interrogent sur leur avenir doivent être
encouragés à demeurer à la terre . Le groupement agricole
d'exploitation en commun doit être une arme pour les y inciter
— tout en conservant leur autonomie familiale — en leur don-
nant des conditions de vie, de travail, de protection sociale
égales à celles des autres catégories professionnelles de la
nation . (Applaudissements an centre gauche .)

M. le président . La parole est à M. Briot. (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche et au centre .)

M. Louis Briot. Mesdames, messieurs, à la tribune se sont
succédé des juristes qui, bien sûr, ont fait une incursion
dans le domaine social . N'étant pas un juriste, je me conten-
terai de faire la critique du projet ou tout au moins de vous
exposer mon opinion à son égard sur le plan économique et sur
le plan social.

Mes chers collègues, le projet de loi qui nous est soumis
ouvre incontestablement une page dans l'histoire de l'agricul-
ture française. C'est une option qui nous est proposée et je
tiens à souligner qu'elle est facultative, c' est-à-dire qu'il n'y
a pas obligation de s'y soumettre.

En effet, il existe en France des exploitations que l'impor-
tance ou la nature même de leur activité peut éloigner de
ce genre de sociétés. Il est bien évident que quelques hec-
tares pour une exploitation viticole sont suffisants, que quelques
hectares, et même moins, sont suffisants pour une exploita-
tion maraîchère, alors que nous sommes en face d'exploita-
tions dont la nature les oblige à s'associer.

Si vous me permettez à cet égard de faire une petite incur-
sion dans l'histoire de l'agriculture de notre pays, j'expose-
rai les raisons qui nous amènent à ce stade de son évolu-
tion . Si je considère l'agriculture telle que le passé l'a mode-
lée et que nous connaissons encore dans certaines régions
de France, je constate qu'elle était uniquement basée sur
l'homme.

Lorsqu'on examine la dimension des parcelles où le remem-
brement n'est pas opéré, on s'aperçoit que cette dimension
est soit à l'échelle du travail de l'homme, accompli du soleil
levant au soleil couchant, soit à l'échelle du travail de l'homme
avec l'aide de la traction animale durant le même laps de temps.

Et si, au cours de l'histoire, on a changé ces noms pour
les rendre compréhensibles et, mieux encore, pour les uni-
fier, il n'en demeure pas moins que la masse dq nos agri-
culteurs, lorsqu'ils expriment la surface de leurs parcelles, uti-
lisent encore les anciennes mesures . Chacun sait bien que cette
disparité, qui, par exemple pour l'arpent, changeait selon les
régions, tenait uniquement à la nature des sols, c ' est-à-dire à la
difficulté du travail.

Or, dans cette structure que les siècles avaient établie au
gré des mouvements sociaux, des révolutions, des déplacements
de poteaux frontières ou pour toutes sortes de causes, la
machine a fait une intrusion brutale et, lorsqu'elle est uti-
lisée sur des parcelles de petite dimension, on s'aperçoit immé-
diatement qu'elle n'est pas à leur mesure . C'est ce qui nous
a valu le remembrement. Mais, lorsque celui-ci a été opéré,
on s'est aperçu que si la surface de l'exploitation remembrée
était alors au niveau de la machine, elle n'était pas au niveau
de l'investissement exigé et, mieux encore, de l'amortissement.

En présence de cet état de choses, une évolution s 'est pro-
duite vers des ensembles plus importants, en particulier dans
les régions de grande culture, car il a fallu mettre l'exploi-
tation au niveau de l 'amortissement, des prix et des marchés
possibles.

Quel est donc l'objet de la société qui nous est proposée par
cette nouvelle disposition législative ? Elle tend tout simplement
à éviter que l'orientation de l'agriculture ne se fasse unique-
ment dans le cadre ou, en d'autres termes, d'une réunion de
petites exploitations appartenant à un seul . Ce qu 'elle veut,
c'est aniser par l'association aux mêmes résultats, c'est-à-dire
au même emploi rationnel des matériels et de la technique .

Si les très grandes exploitations des siècles passés étaient le
signe de la richesse, elles sont aujourd'hui la manifestation d ' une
nécessité imposée par le progrès . On ne le redira jamais assez.
Dans ce domaine, la France est en Europe à l'avant-garde du
progrès . Car les surfaces dont elle dispose, le petit nombre de
ses habitants au kilomètre carré, son volume de production la
condamnent à entrer sur les marchés extérieurs.

Qu'on le veuille ou non, les structures de l'agriculture française,
ainsi confrontées avec le monde extérieur, avec les difficultés
qu'elle va y rencontrer, évolueront dans le même sens que les
structures des pays avec lesquels elle sera en compétition pour
la vente de ses produits.

Voulons-nous, mesdames, messieurs, voir ses structures évoluer
vers la concentration entre les mains d'un seul ou voulons-nous
maintenir certaines structures et les rendre viables par l'asso-
ciation ?

Les revendications actuelles des agriculteurs les entraînent
vers la revendication des prix et les tournent vers une ambition
parfaitement légitime, celle d'avoir le même revenu que les
autres catégories sociales. Mais ils ont aussi le désir de calquer
leur temps de travail sur celui des autres activités.

M. Eugène Montel . Très bien !

M . Louis Briot . Mesdames, messieurs, l'association est le seul
moyen de remédier à l'assujettissement de la femme comme de
l'homme à l ' égard de certains travaux agricoles . Les fermes où
l'on pratique l'élevage et la production de lait connaissent en
effet l'impossibilité d'assurer un roulement le dimanche ou les
jours fériés . L'homme et la femme qui travaillent dans cette
exploitation sont voués à un assujettissement qui les fait regar-
der vers le dehors, c'est-à-dire vers le départ de l'agriculture.

Nous ne pouvons résoudre ce problème que dans le cadre de
l'association qui conditionne le maintien des petites structures
de l'agriculture française.

Je vais plus loin encore . Le Gouvernement a créé ce que l'on
appelle le F . O . R. M. A. et nous l'avons voté . Vous remarquerez
avec moi l'importance des sommes considérables qui lui sont
affectées. Elles atteindront presque 200 milliards de francs
l'année prochaine . voire 300 milliards de francs . Je n'ai pas
besoin de vous dire que sous la pression des volumes nous irons
vers je ne sais quel nombre de milliards et, sans êtes prophète,
on peut prévoir qu'un jour ceux nui gèrent les finances publiques
se lasseront.

Comme nous ne pouvons prétendre à une grande élévation
des prix de vente pour des raisons évidentes d' ordre social et
non moins évidentes de cours internationaux, nous sommes donc
limités dans le cadre imposé non par la volonté des gouverne-
ments et des hommes, niais par l'évolution des choses.

Je sais bien, et la presse vous l'a appris ce matin, que l'actuel
ministre des finances vient de définir devant les représentants
des divers pays du G . A. T. T. une thèse qui nous satisfait.
Mais avant qu'elle entre en application beaucoup d'eau coulera
sous les ponts et il faut, mesdames, messieurs, que nous puissions
nous défendre entre temps.

Monsieur le ministre de l'agriculture, si je puis émettre un
souhait, je vous demande que cette loi entre rapidement dans
les faits dès qu'elle sera votée — je suppose qu'elle le sera —
et pour cela de prendre très vite les décrets d'application.

Il serait inconcevable qu'après avoir attendu plus d 'un an
depuis le vote de la loi d'orientation agricole nous attendions
pendant des années son entrée en vigueur.

Il me plaît de rappeler, mesdames, messieurs, que nous avons,
nombre de mes amis et moi-même, défendu cette thèse de
l'association au cours des années écoulées.

Notre adhésion n'est donc pas seulement une conséquence de
l'évolution des choses mais aussi une adhésion de coeur, la seule,
je crois, qui puisse nous permettre de franchir une étape aussi
importante de la vie de l'agriculture française.

Nous sommes en effet les héritiers d'une civilisation fondée
sur la personne humaine et sur la propriété.

Nous ne pouvons donc pas porter atteinte à la personne
humaine, héritage de la civilisation chrétienne, ni renier ce qui
nous vient de la civilisation romaine, la notion de propriété.

Il nous faut donc défendre les deux : la personne humaine
et la propriété.

J'observe à ce propos que le chemin n'est pas large pour notre
agriculture, entre la survie d'une civilisation dont nous sommes
les dépositaires et ce qui nous est proposé par certains pays
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de l'Est ; ce sera la gloire de notre époque d'avoir trouvé une
méthode pour ne pas rompre avec le passé et pour éviter les
ennuis qui pourraient se présenter dans l'avenir si nous n'avions
pas la sagesse de tracer la voie dans laquelle les agriculteurs
pourraient s'engager.

Si nous ne choisissions pas cette forme d'association — car
en définitive nous légiférons pour l'avenir — et si nous tombions
dans l'excès contraire, c'est-à-dire si nous ne nous élevions pas
à la hauteur des difficultés et des circonstances, je vous demande
de vous mettre à la place de tous les agriculteurs de France.

Par dépit, par désarr oi, où iraient-ils ? Ils ne se tourneraient pas
vers le passé mais vers les philosophies qu'on ne manquerait pas
de leur proposer.

Ce serait la meilleure démonstration de notre incapacité et
nous aurions le dro ;: de nous frapper la poitrine.

M. Jean Durroux. Très bien !

M . Louis Brio' . Certes, je sais bien que cette loi n'est pas
parfaite, mais je ne vois pas ce que l'on pourrait lui substituer.

D'autre part, nous serons obligés de nous orienter peut-être
plus encore vers le progrès du fait d'une certaine pression
sociale, car nous avons dépassé le stade du plein emploi. Nous
sentons bien que nous manquons actuellement de bras et donc
que nous sommes obligés d'appeler la machine à notre secours.
Il est dès lors nécessaire que nous ayons des structures à son
niveau, donc que nous nous inclinions vers cette forme d'asso-
ciation.

On vient de nous proposer d'autres formules, les coopératives,
les C. U . M. A. Je ferai observer que la coopérative, par définition,
ne doit pas réaliser de bénéfices et que, d'autre part, lors de sa
dissolution, ses biens sont répartis entre des associations de
même nature . Cette formule ne saurait donc convenir à l'agri-
culture française . C'est pourquoi il fallait inventer un système
nouveau.

Quant aux C . U . M. A., les coopérations d'utilisation de maté-
riel agricole, ce sont des organismes . d'une nature tout à fait
différente.

C' est pourquoi, lorsqu'on examine le projet de loi, on s ' aperçoit
combien il était difficile pour 'son rédacteur de trouver une
formule de droit, c'est-à-dire une formule précise, applicable au
domaine de l'agriculture qui n'est qu'une somme d'imprécisions.
Pour codifier cela, il est difficile de faire appel aux lois régissant
actuellement les autres formes d'activités nationales.

Par exemple, les lois agricoles sur les volumes de production
n' ont pas leur équivalent ailleurs. Si, en effet, on conseille aux
entreprises industrielles de se concentrer, la loi sur les cumuls
en a g riculture marque une tendance exactement contraire . Je
ne fais ce parallèle que pour mémoire.

D 'autre part, cette activité industrielle, qui a commencé, il
y a plusieurs siècles, par un artisanat auquel on doit rendre
hommage, est arrivée, au cours des 150 années écoulées, à cer-
taines concentrations sous la pression précisément de la
concurrence et particulièrement celle des pays tiers.

Et si, par un sentiment parfaitement respectable, et que je
ressens en ce qui me concerne à un très haut degré, nous appré-
cions ce particularisme, ce traditionnalisme agricole, nous
sommes bien obligés de constater qu'il est dépassé dans les
faits.

Songez que personne, jusqu'à présent, n'a réussi à déterminer
très exactement ce qu'était une exploitation familiale, ni à en
situer le seuil de rentabilité en tenant compte des surfaces et
des productions.

En face de cette somme d'impossibilités, allons-nous piétiner ?
Il ne le faut pas . Nous devons choisir.

Si certains d'entre vous hésitent à voter ce texte — et je le
comprends fort bien — je leur demande de s'interroger, en
leur àme et conscience, sur ce qu'ils peuvent proposer.

Je me réserve d'intervenir sur les articles, car j'ai déposé
plusieurs amendements.

Afin de ne pas provoquer des remous considérables dans les
rapports qui unissent les bailleurs et les preneurs, nous devons
absolument sauvegarder les droits des bailleurs . Mais il ne faut
pas pour autant introduire dans le texte des clauses qui oblige.
raient le preneur à aller, la casquette à la main, demander le
droit au bailleur, car celui-ci pourrait casser le bail et faire
apport ailleurs des terres dont il disposerait ainsi.
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C'est dire que nous devons respecter les baux ruraux, qui
sont, à mes yeux, la loi des parties, ainsi que le code rural. Il
iimporte de ne pas faire une exception pour les petits agri-
culteurs qui se constitueront en société. Jusqu'à présent, des
agriculteurs importants ont pu grouper dans une même exploi-
tation plusieurs exploitations, ce qui, à ma connaissance, n'a pas
soulevé d'objections de la part (les bailieurs . Pourquoi voudriez-
vous que les petits agriculteurs, lorsqu'ils ;e réunissent pour
former une entité agricole, avec un même volume d'activité et
une même surface d'exploitation, soient soumis à des règles
différentes de celles qui visent les preneurs importants ?

En ce qui concerne la suppression d'un certain article du
code civil, je demanderai à l'Assemblée d'être très attentive
à l 'amendement que j'ai déposé. On a, en effet, supprimé du
code civil des dispositions qui, parait-il, gêneraient l'agriculture.
Je tiens à dire qu'il faudra y réintroduire certaines dispositions
que j'ai proposées.

Pour les associations de producteurs, peuvent se poser deux
questions qu'on ne retrouve que rarement dans l 'industrie, et
qui concernent, d'une part, les conditions de l'emprunt auprès
des caisses de crédit agricole, d'autre part les conditions d'amor-
tissement des matériels.

Si, à la mort d'un des associés, la société disparaissait; qui se
chargerait de rembourser les sommes prêtées au groupement ?
Et comment amortirait-on les matériels, qui risqueraient alors
d'être vendus dans des conditions détestables ?

En outre, l'agriculture est soumise à une législation parti-
culière que, je le répète, nous ne rencontrons nulle part dans
l'industrie. Par exemple, l'agriculture est soumise, dans ses
volumes de production, aux lois dites de quantum. Aussi le
produit doit-il demeurer individualisé, si l'on veut que l'agri-
culteur bénéficie des avantages du quantum . Si le produit n'était
pas individualisé, s'il était vendu en commun et si était appliquée
la loi des volumes, l'agriculteur perdrait les avantages dont il
aurait ' 4néficié s'il était resté seul.

D'autre part, je pense que les agriculteurs qui constitueront
ces groupements pour la vie du ménage ne voudront pas
prendre pour modèle celui qui a été proposé en adoptant
comme critère la responsabilité limitée, c'est-à-dire un salaire.

Le salaire conduirait à ce que la masse des produits soit
indivise, donc à la perte du bénéfice du quantum.

On a fait observer tout à l'heure à la tribune qu'il était
difficile de codifier une question de ce genre, en raison de
la législation particulière à l'agriculture.

C ' est exact. Je me réserve d 'ailleurs d'intervenir plus longue-
ment sur ce point précis.

Ma conclusion découle de ce que j 'ai dit . Nous sommes
en présence d'une situation très complexe, nous sommes en
présence d'une évolution et nous sommes en présence d'un
choix . Voulons-nous faire ce choix ? Voulons-nous franchir une
étape de l'histoire agricole? Voulons-nous rompre avec des
méthodes dépassées? Voulons-nous faire oeuvre utile et assurer
aux populations que nous représentons une situation égale à
celle des autres catégories sociales ?

Voulez-vous que nous fassions une agriculture où il ferait
aussi bon vivre qu'autrefois, niais avec d'autres méthodes ?

Si le machinisme permet de faciliter ie travail• des agri-
culteurs, comme c'est le cas dans les autres professions, que
le progrès ne constitue pas pour eux, comme il l'a été jusqu'ici,
un asservissement, mais au contraire un moyen de libération
pour toute famille agricole, qu'elle pratique l'exploitation
familiale ou d'autres formes d'activité.

Je vous demande, mesdames, messieurs, de voter ce projet
de loi, afin d'apporter à l'agriculture française ce rayon
d'espérance qu 'elle attend.

Je préfère, pour ma part, le voter. afin de ne plus revoir
dans ce pays des manifestations qui ne sont que l'expression
visible d 'un mécontentement général, parce que nous sommes
incapables de tracer à l'agriculture une voie dans laquelle elle
puisse se diriger . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à m . Cance.

M . René Cance . Mesdames, messieurs, mes observations seront
très brèves.

Le projet de loi qui est soumis à notre examen tend à permettre
à de petites et moyennes exploitations de mettre en commun
leur travail et leurs moyens d'exploitation.
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On ne peut constester, par exemple, qu'il peut leur faciliter,
en le rendant plus rentable, l'achat d'un matériel moderne dont
le prix pèse si lourdement sur la petite exploitation.

D'autre part, ncus constatons que le texte qui nous vient du
Sénat a été, à notre avis, amélioré. Il indique plus nettement —
et nous attachons à cela beaucoup d'importance — que la réali-
sation du travail en commun se fera dans des conditions compa-
rables à celles qui existent dans les exploitations de caractère
familial.

Ce sont là les raisons qui détermineront le vote des députés
communistes, qui sera favorable . (Mouvements divers .)

Mais — car il y a un mais — qu'on nous permette d'ajouter
que le problème posé par la petite exploitation familiale restera
néanmoins entier.

En effet, la loi ne donnera pas un hectare de terre de plus à
ceux qui la travaillent ou qui en manquent ; elle n'endiguera
pas non plus la concentration agraire, et elle laisse toujours
subsister la menace, maintes fois exprimée par le Gouvernement,
d'éliminer progressivement 800.000 exploitations familiales.

Un autre problème, qui est essentiel aussi, celui des prix à la
production, n'est pas résolu par cette loi.

On peut regretter également sans doute qu'on n'ait pas
réussi à faire un texte plus simple, moins lourd. Nous estimons
que l'application pratique de la loi sera assez difficile et compli-
quée et que des problèmes juridiques ne manqueront pas de
rebuter- les petits exploitants.

Enfin, nous ne sommes pas certains que les dispositions de
la loi ne seront pas utilisées habilement : par la bande » — si
vous me permettez d'employer cette expression — pour créer,
sous cette forme de groupements d'exploitation en commun, de
véritables sociétés capitalistes au cas où le décret d'application
ne serait pas suffisamment précis.

Cependant, je le répète, le texte du projet de loi, s'il ne
résout pas le problème des difficultés des petits exploitants fami-
liaux, leur donne néanmoins la possibilité d'améliorer les condi-
tions de leur vie professionnelle et familiale.

C'est la raison pour laquelle les députés communistes voteront le
projet de loi.

M. le président . La parole est à M. Deshors . (Applaudissements
à droite .)

M. Jean Deshors. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, ce projet de loi qui, pour reprendre les
termes d'un rapporteur, est la nécessaire adaptation de l ' agri-
culture au monde moderne, me parait un peu dépassé car, en
réalité, cette propriété communautaire que vous souhaitez, que
cette loi veut généraliser et que certaines doctrines réclament,
ce sont à mon avis les philosophes du xvr, du xvir•, du xvm°
et du xix' siècle qui l'ont détruite, ridiculisée et supprimée
par une législation qui ne tenait compte que de l'individu . De
même que, dans l'industrie, l'évolution des techniques a eu
comme conséquence une concentration dont personne n'a pu
empêcher la réalisation, j'espère que votre loi et• les amende-
ments qui nous seront soumis garderont suffisamment de sou-
plesse pour n'être pas, malgré des proclamations contraires, une
loi contre la propriété familiale que certains veulent défendre
pour mieux l'étouffer.

Vous accusez le paysan d'être individualiste, mais pour ceux
qui se sont penchés sur l'évolution agricole de nombreuses
régions, et particulièrement des régions du centre de la France,
ce sont vos lois qui ont détruit l'esprit communautaire de notre
paysannerie.

Je crois qu'au lieu d'affirmer que ce projet est révolution-
naire, nous ferions mieux de proclamer qu'il est en retrait
sur les vraies sources de la vie paysanne et que nos ancêtres
l ' avaient réalisé sans textes, mais dans les faits, plus que vous
ne pourrez le faire, car la réussite de votre loi dépendra plus
de la mentalité des agriculteurs que de vos articles qui me
paraissent parfois assez mal étudiés.

Pour vous permettre de juger ces textes à la lumière des
réalisations du passé, je crois qu'il est nécessaire de préciser
ce qui, dans ma région, a précédé la propriété individuelle en
milieu rural.

Dans mon département, l'unité agricole n'est pas la commune,
mais le village, tradition si ancrée dans l ' esprit des gens que
génie rural, direction des services agricoles, direction des ser-
vices vétérinaires ont dû, malgré les 'sois ou les arrêtés, prendre
cette unité pour réaliser les améliorations préconisées par les
services du ministère de l'agriculture .

Comment cette mentalité a-t-elle pu se perpétuer jusqu'à nous
malgré les attaques, depuis 300 ans, par tous les régimes ?

C'est très simple : c'est qu'elle était une base solide pour que
se perpétuent et la race et la famille.

Pendant très longtemps ce village sera animé par une famille
qui vivra en communauté sous la direction de rainé, c'est-à-dire
avec l'accord tacite de tous.

Celui qui ne veut pas accepter cette vie de travail commu-
nautaire peut en sortir et reçoit une dot qui lui permettra de
s'établir dans une autre famille ou une autre région.

Voilà comment nos ancêtres avaient garanti la vie commu-
nautaire et le sens de la liberté.

Mais les lois votées par les législateurs qui nous ont précédés
rendent impossible cette vie collective . Il faut s'y résigner.
Toute vie communautaire va-t-elle disparaître, comme le souhai-
tent certains ?

Non, car là apparaît une adaptation que n'a pas prévue l'Etat :
le village va reprendre ce qui peut se conserver de cette tra-
dition, tout en acceptant la propriété individuelle.

La propriété est morcelée, chacun en prend sa part, mais
comme certains services doivent rester — car ils sont néces-
saires à la vie de ce milieu isolé — on construit une maison
commune à l'intérieur du village, avec l'apport du travail de
tous, qui garantira encore une grosse part de vie communautaire.

Cette maison, que vous rencontrez encore dans beaucoup de
villages de la Haute-Loire, comprend un petit clocheton et une
cloche pour convoquer les habitants, une salle commune au
rez-de-chaussée et deux pièces au premier étage où habite une
personne.

Plus tard, . Saint François Régis, l'apôtre du Velay, donnera
un costume à cette personne et assurera pour les débutantes
une certaine formation . Mais, au départ, c'est l'esprit commu-
nautaire du village qui a suscité cette organisation.

Pour s'adapter au milieu et à l'époque, c' est le village qui
assure sa vie matérielle par des quêtes en denrées . Ce sont les
jeunes gens du village qui ont mission de les faire, c'est le
village qui accepte ses services.

Dans la salle commune, elle apprendra aux enfants à lire,
aux dentellières à faire la dentelle . Dans les familles, elle
aidera aux soins des malades et elle appellera au son de la
cloche les villageois quand il y aura un travail collectif à
assurer, soit pour réparer ou construire un chemin, un projet
d'eau, un immeuble, assurer les travaux des champs, pour un
agriculteur malade ou pour une veuve.

Voilà, mes chers collègues, ce qui a permis à nos régions
de terres ingrates de résister aux révolutions, aux calamités,
aux épidémies, et si votre texte a pour but de reprendre cette
belle tee. "'ion en l'adaptant aux circonstances présentes, j'y
souscris volontiers.

Mais, de gràce, ne clamez pas que c'est cette génération qui
a créé l'esprit communautaire, qui a existé bien avant vous, et
reconnaissez que ce sont les idées fausses des siècles qui .nous
ont précédés qui ont sacrifié cette tradition . Et en cela soyez
assez libéraux pour que ce texte ne permette pas au plus malin,
au plus astucieux et au moins honnête de votre groupement
agricole d ' exploitation en commun d'éliminer ses copropriétaires
pour réaliser en sa faveur la concentration des terres . (Applau-
dissements à droite .)

M. le président. La parole est à m . Durroux. (Applaudissements
à l'extrême gauche .)

M . Jean Durroux . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
quel que soit le talent avec lequel Virgile aurait pu dépeindre
les problèmes des agriculteurs, s'il les avait connus, nous nous
apercevons aujourd'hui, nous, socialistes — avec quel plaisir ! —
qu'au fur et à mesure que se succèdent devant l'Assemblée les
projets agricoles, c'est vers l'organisation nécessaire, vers la
planification que l'on va.

S'il est vrai que ce projet va ajouter une marque supplémentaire
à cette nécessité, nous aurions pu peut-être nous poser au
départ la question de savoir s'il était nécessaire et opportun.

Bien sûr, sa présentation par le Gouvernement découle de
l 'article 14 du projet de loi d'orientation agricole qui, dans son
titre III, traite de l ' aménagement foncier.

M. le ministre a bien voulu préciser devant le Sénat que
son objet n'était pas d'aller au-delà de l'exploitation, qu'il se
préoccupait exclusivement du fonctionnement de l ' exploitation,
mais à aucun moment d 'autre chose, notamment de l ' organisa-
tion de la vente ou de la recherche des débouchés .
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Cette précision étant bien marquée ; on peut se poser la
question de savoir si le dépôt de ce projet était nécessaire
ou même seulement opportun.

Toutes les discussions auxquelles il a donné lieu ent tendu
à démontrer qu'il n'était pas, pour un tel objectif, de cadre
juridique existant et que toutes les formes actuelles de coopéra-
tion, d'aide ou d'entraide, en la matière, avaient le défaut dd
ne pouvoir offrir un cadre suffisant à cette mission -- inscrite
dans la loi d'orientation agricole — de sauvetage de l'exploitation
familiale.

Tout se passe, en somme, comme si l'adaptation (les formes
existantes d'aide ou de coopération, dans le fonctionnement de
l'exploitation, se révélait impossible, comme si ce projet était le
seul moyen par lequel pouvait être amélioré le fonctionnement-des
exploitations familiales.

Nous ne voulons pas, monsieur le ministre, entamer une mau-
vaise querelle, encore moins une querelle de mots . Mais nous
pensons que, sans projet nouveau, il eût pu être apporté, eu
égard aux nécessités de la coopération, des modifications indis-
pensables, mais suffisantes, à des organismes existants.

Comme nous l'avons souvent dit, dès l'instant que vous vous
acheminez vers des moyens de coopération nouveaux ou supplé-
mentaires, nous sommes intéressés . Les mots nous importent peu.
La chose nous préoccupe davantage et, pour nous, la question
principale demeure : que peut apporter de mieux le projet
actuel à la situation des exploitants agricoles ?

Et d'abord, ne doit-ii pas avoir avant tout un caractère social,
un objectif social ? Mais ne doit-il pas aussi préserver le carac-
tère familial de l'exploitation ?

A partir du moment où sa mise en place — il ne s'agit pas
de l'exécution, puisqu'il garde un caractère essentiel facultatif
— doit apporter entre autres aux travailleurs de la terre l'allé-
gement du travail des femmes, par exemple — pour leur per-
mettre de se consacrer à d'autres travaux qui sont davantage
dans leur vocation — la possibilité d'organiser le travail et, par
conséquent, les loisirs et les congés — les travailleurs des
champs ne regardant pas sans envie leurs concitoyens bénéfi-
cier sur ce point de certains avantages — une possibilité
de meilleure rentabilité, donc de meilleure rémunération du
travail de la terre, une préservation de l'exploitation familiale
souvent compromise par son morcellement et son inorganisation,
à partir de ce moment il ne fait aucun doute que nous apportons
au projet une large adhésion de principe.

Mais nous tenons aussi à connaitre, au cours de ce débat,
si cette possibilité (l'organiser le travail de la terre ne risque
pas d'être trop libéralement donnée à ceux qui, sans travail
effectif et par le jeu exclusif de leur apports en numéraire,
fausseraient l'esprit dans lequel nous concevons l'exploitation
familiale et l'amélioration de son sort.

Nous voulons voir confirmer que tout moyen de tourner le
statut du fermage et du métayage sera définitivement exclu.

Enfin, monsieur le ministre, nous devons vous le dire une
fois encore, ce projet n'apporte pas de garanties autres que des
possibilités meilleures d'exploitation . Et s'il est vrai que ccl
aspect n'est pas uniquement négatif, par contre il est certain
que ces possibilités meilleures permettront une production
accrue et que ce serait une faute, pour ne pas dire un crime
contre l'agriculture, que de ne pas se presser davantage d 'appor-
ter les moyens d'assurer des prix rentables et garantis au travers,
notamment, de débouchés assurés.

Ce projet resterait un simple vœu ou risquerait même
de devenir un danger par la création d'excédents, c'est-à-dire
par une chute des prix et la disparition des garanties de travail,
s'il n'était pas suivi de décisions gouvernementales ou parle-
mentaires en vue de l ' écoulement, à des prix rémunérateurs et
garantis, d'une production nécessairement accrue . Et ce n'est
pas le projet que nous discuterons ensuite, en ce qui concerne
surtout la production des fruits et légumes, pour ne pas dire
celle dés choux-fleurs ou des artichauts ou celle du territoire
du Léon, qui nous donne des apaisements suffisants.

C'est donc, monsieur le ministre, avec le désir de voir ce
projet garantir à l'exploitation familiale non seulement un meil-
leur fonctionnement mais aussi une rentabilité accrue et aux
travailleurs une rémunération plus élevée que nous vous écoute-
rons avec l ' attention de ceux qui savent combien la patience des
paysans est grande mais aussi combien la sollicitude du pouvoir
à leur égard doit être efficace et rapide.

Au cours de ce débat il a été dit, c'est vrai, que le libéralisme
risquerait, par sa faillite, de voir apparaître des kolkhozes qui
hantent l'esprit de certains . Ils ne nous hantent pas, mais il n' est

pas douteux qu'ils viendront apporter leurs discutables bien-
faits a si, par hasard, ce libéralisme s'enfonçait dans ses
préjugés.

Nous connaissons, certes, la difficulté des tâches et la leri-
teur des accomplissements . Mais nous avons eu raison de dire,
comme Jaurès, qu'un invincible espoir est à la longue profitable
puisque de plus en plus nous constatons, monsieur le ministre,
qu'au travers de ces projets successifs ce socialisme d'organisa-
tion et de la justice vous apparaît non pas seulement utile, indis-
pensable, mais tout à fait naturel . (Applaudissements à l'extrême
gauche .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

La séance est suspendue pour quelques instants.

(La séance, suspendue à dix-sept heures vingt : cinq minutes,
est reprise à dix-sept heures trente-cinq minutes, sous la prési-
dence de M. Jean Chamant .)

PRESIDENCE DE M. JEAN CHAMANT,

vice-président.

M. le président . La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion du projet de loi relatif aux
groupements agricoles d ' exploitation en commun.

La discussion générale a été close.

Aucune motion Ce renvoi n'étant présentée, le passage à la
discusion des articles du projet de loi dans le texte du Sénat.

[Article 1".]

M. le président . Je donne lecture de l'article

CHAPITRE

Principes généraux.

• Art . 1 — Les groupements agricoles d'exploitation en
commun sont des sociétés civiles de personnes régies par les
articles 1832 et suivants du code civil et par les dispositions de
la présente loi.

u Ils ont pour objet de permettre la réalisation d'un travail
en commun dans des conditions comparables à celles existant
dans les exploitations de caractère familial et, grâce notamment
à une modification des structures,• d'améliorer les conditions
de la vie professionnelle et familiale de ceux qui y travaillent.

a Les dispositions des 3", 4" et 5" de l'article 1865 du code
civil ne sont pas applicables aux groupements agricoles d'exploi-
tation en commun . n

M. le rapporteur pour avis a déposé un amendement n" 27
tendant à rédiger comme suit le début du deuxième alinéa de
cet article :

« Ils ont pour objet de permettre la mise en valeur, réalisée
grâce au travail en commun des associés, d'exploitations agri-
coles dans des conditions . . . » (le reste sans changement) ._

La parole est à M. le président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

M. Marcel Sammarcelli, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République . Cet amendement a pour objet de préciser
la portée de l'article 1".

Je dois noter qu,. !a commission de la production et des
échanges donne son accord sur cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement est d ' accord.

M . le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement n" 27.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)
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M. le président. M . le rapporteur a déposé un amendement
n° 5 qui tend, dans le deuxième alinéa de l'article 1", à substituer
aux mots : cet, grâce notamment à une modification des struc-
tures, d'améliorer les conditions de la vie professionnelle et
familiale de ceux qui y travaillent », les mots : « et, en appli-
cation des dispositions prévues à l'article 7 de la loi n° 60-808
du 5 août 1960 d'orientation agricole ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission a estimé qu'il était utile de
faire référence à la loi d'orientation agricole, en particulier à
son article 7.

Cet article, en effet, a fait obligation au Gouvernement d'étu-
dier, dans un délai de deux années, les normes au-dessus
desquelles seraient rentables, d'une part les exploitations fami-
liales comprenant deux unités de main-d'oeuvre, d'autre part
les groupements d'exploitation . Il nous est apparu que, pour béné-
ficier de l'aide financière de l'Etat prévue à l'article 8 de la loi
d'orientation agricole, les groupements devaient être constitués
suivant les normes précisées à l 'article 7. C'est la raison pour
laquelle nous avons déposé cet amendement.

Bien entendu — je l'indique à toutes fins utiles — tant que
le Gouvernement n'aura pas établi ces références, aussi bien en
ce qui concerne les exploitations familiales à deux unités de
main-d'oeuvre que les groupements, il faudra permettre aux grou-
pements qui voudront se constituer de vivre . Je pense que les
comités d'agrément pourront assurer leur existence en utilisant
les règles actuellement en vigueur.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Dans la mesure même où M. le
rapporteur estime que, dans l'attente des mesures prises en appli-
cation de l'article 7 de la loi d'orientation agricole, nous pourrons
procéder malgré tout à la constitution de tels groupements, le
Gouvernement accepte l'amendement.

M . le président. Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l'amendement n° 5.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .) .

M. le président. M. le rapporteur et M. Briot ont déposé un
amendement n° 7 qui tend, après le deuxième alinéa de l'arti-
cle 1", à insérer le nouvel alinéa suivant :

« Ces groupements peuvent également avoir pour objet la vente
en commun, à frais communs, du fruit du travail des associés,
mais gardant l ' avantage des réglementations en ce qui concerne
les volumes de production. a

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission de la production a estimé
qu'il fallait placer les groupements sur un plan d'égalité avec les
agriculteurs agissant individuellement en ce qui concerne la vente
des produits.

Il ne s'agit pas de donner à ces groupements un objet différent
de celui qui a été envisagé par le Gouvernement au moment du
dépôt du projet de loi . Mais il serait à craindre que, dans la
mesure où ces sociétés feraient de petits actes de commerce tels
que la vente des produits de la ferme, elles ne fussent soumises
soit à la taxe locale, soit à la taxe sur la valeur ajoutée . C'est
pour éviter cette conséquence fiscale que la commission a déposé
cet amendement.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement se demande
si cet amendement n ' est pas « tautologique » avec l'article 6, qui
dispose, dans le premier alinéa du texte retenu par la commis-
sion :

e La participation à un groupement agricole d'exploitation en
commun ne doit pas avoir pour effet de mettre ceux des associés
qui sent considérés comme chefs d'exploitation et leur famille,
pour tout ce qui touche leurl statuts économique, social et fiscal,
dans une situation inférieure à celle des autres chefs d'exploi-
tation agricole, et à celle des autres familles de chefs d'exploita-
tion agricole . a

Est-ce qu'en fait les mêmes éléments ne se rencontrent pas
dans les deux textes ?

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur . Peut-être s 'y rencontrent-ils, monsieur le
ministre, mais les choses qui vont bien sans les dire vont encore
mieux en les disant.

C'est la raison pour laquelle je crois devoir maintenir cet
amendement.

M . le président . Je mets aux voix :amendement n° 7 présenté
par M. le rapporteur et M. Briot.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. M. Briot a déposé un amendement n° 40
tendant è compléter l'article 1" par les dispositions ci-après :

e La société ne sera pas dissoute par le décès de l 'un de ses
membres . Elle continuera entre les survivants et les héritiers
et représentants du prédécédé, si ces derniers sont susceptibles
de participer effectivement au travail commun, dans les termes
de l'alinéa 2 ci-après et s'ils sont agréés par la majorité des
survivants.

« Au cas ou les héritiers ou représentants du de cujus ne
rempliraient pas les conditions d'exploitation ou ne seraient pas
agréés par les survivants, ceux-ci seront tenus de leur rembour-
ser le montant des parts sociales du de cujus- d'après une estima-
tion qui, à défaut d 'accord, sera faite à dire d'experts selon les
termes de l'article 824 du code civil.

e Il en sera de même en cas d'interdiction, faillite, règlement
judiciaire, banqueroute ou déconfiture d'un des associés ou de
nomination d'un conseil juridique . a

Cet amendement n'a pas encore été mis en distribution.

La parole est à M . Briot.

M. Louis Briot . Je voudrais, devant l 'Assemblée, retracer
très brièvement l'histoire de cet amendement.

Au ccurs de la discussion du présent projet en commission
j'avais déposé deux amendements ; la commission en avait
retenu l' esprit, et il m'avait été demandé de confier au rappor-
teur le soin de les faire figurer dans son rapport.

Puis, au cours d'une réunion suivante, une majorité plus
importante s'est prononcée' en faveur de ces amendements, et
d'autres collègues ont voulu les reprendre à leur compte . J'ai
alors fait valoir que je m'étonnerais de voir mon enfant dans
tes bras des autres. (Sourires.) C'est pourquoi j 'ai repris ces
amendements que je souhaite voir figurer dans le texte de la
loi.

Je peux commenter brièvement ces amendements, dont vous
devez être saisi, monsieur le président.

Le premier de mes amendements concerne la suppression
de l ' article 1865 du code civil . Il est apparu aux rédacteurs du
texte que la suppression de cet article s'imposait car il s'agis-
sait d'une association de nature agricole . Mais j'ai fait obser-
ver qu'une exploitation agricole risquait tout de même, si le
texte que j'ai proposé n'était pas voté, de se heurter à des dif-
ficultés majeures.

En effet, cette association peut procéder à des emprunts,
à des investissements . Si elle disparaît par le fait même de la
mort des associés, comment pourraient être assurés l' amortisse-
ment et le remboursement des emprunts ? Il faut prévoir tous
ces cas-là, et c'est pourquoi j'ai déposé cet amendement.

J'ai d ' ailleurs indiqué — je n'en ai sous les yeux qu'une
copie, puisque j'ai remis l'original à la ; présidence . — que les
associés , qui désirent se retirer de la société pendant la durée
de celle-ci « doivent informer les autres associés de leur inten-
tion à cet égard un an à l'avance par lettre recommandée ou par
acte extrajudiciaire.

Dans un deuxième alinéa j'ai prévu la disposition suivante :
e Le tribunal pourra prononcer la dissolution par anticipa-
tion de la société dans tous les cas où sa gestion ou son .admi-
nistration deviendraient impossibles.

e Cette décision — indique le troisième alinéa — devra être
motivée. a

Mais il y a lieu de noter qu'au cours du pacte social, des
incompatibilités sérieuses peuvent survenir, pour toutes sortes
de raisons, entre les membres de la société . II vaut mieux don-
ner au tribunal la , possibilité de dissoudre par anticipation la
société que de la laisser subsister et très certainement péri-
cliter, ce qui n'est souhaitable pour aucun des associés.

Telles sont les raisons qui m'ont conduit à déposer cet amen-
dement.
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M. le président. Monsieur Briot, je vous avais donné la parole
pour défendre votre amendement n" 40 . Or vous venez de pré-
senter l'amendement n° 41 qui, logiquement, doit prendre
place après d'autres amendements.

Je considère donc que vous avez soutenu l'amendement n° 41
sur lequel l'Assemblée statuera ultérieurement.

- Vous avez maintenant la parole pour soutenir l'amende-
ment n" 40.

M . Louis Briot . Monsieur le président, j ' ignorais quelle numé-
rotation avait été donnée aux amendements, ce qui explique
cette confusion.

J'ai déposé cet amendement n" 40 précisément pour combler
le vide laissé dans le texte par la disparition des dispositions
des 3°, 4" et 5° de l'article 1865 du code civil.

En effet, le texte même de la loi prévoit qu'il s'agit d'exploi-
tants qui doivent travailler en commun . Or chacun sait qu' en
cas de décès d'un exploitant des héritiers peuvent être tout
à fait étrangers à l'exploitation agricole. Je puis faire observer,
sans chercher à blesser personne, que ces gens-là auront le droit
de gérer la société, mais qu'ils ne le pourront en raison de leur
incompétence.

Pour que la société conserve son caractère agricole, s'il faut
que les héritiers ne soient pas dépossédés de leur héritage, il
importe que la marche de la société ne soit pas affectée . Il peut
arriver aussi qu 'un des associés devienre fou ou soit frappé
d'une condamnation. C' est pourquoi la commission de la pro-
duction et des échanges unanime avait adopté cet amendement,
et je demande à l ' Assemblée de le voter également.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur l'amen-
dement n° 40 ?

M. le rapporteur. Mes chers collègues, ainsi que l'a rappelé
M . Briot, l'histoire de l'amendement n° 40 est assez curieuse.

En effet, M. Briot avait, fort opportunément, attiré au cours
d'une première délibération l'attention de la commission sur
les difficultés qu'il dénonce et qui peuvent survenir du fait que
la société n 'est pas dissoute par le décès de l ' un de ses membres.

Lors de cette première délibération, votre rapporteur avait
fait remarquer à la commission que le texte de M . Briot ou
bien faisait double emploi, s ' il n'était pas contradictoire, avec
le texte de l'article 2 du projet de loi, ou bien faisait référence
à des dispositions qui paraissaient d'ordre réglementaire, voire
surtout statutaire plutôt que d'ordre législatif.

La commission avait alors demandé à M. Briot de bien vou-
loir retirer son amendement, ce qu'il avait fait, étant entendu
que cet amendement figurerait avec son exposé des motifs dans
le rapport de la commission, afin que le Gouvernement, voire
le Conseil d'Etat, lorsqu'il serait appelé à rédiger les décrets
d'application, ait le texte de l'amendement de M . Briot sous
les yeux.

Au cours d'une seconde délibération de la commission
qui a eu lieu ce matin, d'autres collègues ayant repris à leur
compte l'amendement de M. Briot, celui-ci n'a pas voulu qu'il
y ait confusion de part. (Sourires.) En conséquence, il a reven-
diqué la paternité de l'amendement qu'il a déposé à nouveau.
La commission a, alors, dans cette seconde délibération, donné
un avis favorable à l'amendement.

Je dois à la vérité de dire que, personnellement, je m'en suis
tenu ce matin, comme je me tiens en séance publique à la position
que j'ai prise lors de la première délibération, car ce texte, outre
qu'il comporte des inconvénients particuliers de rédaction
concernant l'agrément par les survivants, ce qui est une notion
juridique nouvelle, me parait surtout devoir faire référence à
l' aspect statutaire du groupement plutôt qu 'à ses caractéristiques
légales.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement estime que
les préoccupations de M . Briot sont, effectivement, parfaitement
légitimes.

D se demande, cortime l'a fait M . le rapporteur, si les clauses
correspondantes doivent figurer dans le texte de loi: Il souhaite
pourtant qu'elles n'y figurent point, s'engageant à les faire
figurer dans les statuts types que l'administration devra préparer,
tant il est vrai que les préoccupations exprimées sont légitimes .

M. le président. Quel est l 'avis de la commission saisie pour
avis ?

M. Emmanuel Villedieu, rapporteur pour avis. La commission
des lois estime qu'il s ' agit là d'un problème qui dépasse singu•
lièrement celui du statut des groupements agricoles auquel on
s'efforce de se tenir.

On risque de toucher, de cette manière, au statut successoral.
Il s' agit donc d'une mati"re qui, de toute manière, est du domaine
législatif et sur lequel il ne me parait pas normal de laisser au
Gouvernement le soin de statuer par voie réglementaire.

M . Paul Coste-Floret. Très bien !

M . Emmanuel Villedieu, rapporteur pour avis. Par voie de
conséquence, je voudrais savoir de façon très précise si le
Gouvernement est d'accord ou non sur la proposition de M . Briot,
de telle sorte que nous puissions prendre une position définitive.

Pour ma part, je dis au nom de la commission des lois qu'il
ne parait pas souhaitable d'inclure dans un texte aussi général
que celui-là des dispositions qui touchent aux textes régissant,
en droit français, les successions.

C'est pourquoi je demande à m . Briot de retirer sur ce point
particulier son amendement, de manière à nous en tenir à un
texte général.

S'il le maintient, je serai obligé de demander à l'Assemblée
de voter contre.

M . le président . La parole est à M. Boscary-Monsservin, pour
répondre à la commission.

M. Roland Boseary-Monsservin . Monsieur le président, mes
chers collègues, il est toujours agréable d 'assurer l'avenir de
l'enfant lorsque celui-ci est particulièrement bien conçu et bien
tourné . (Sourires.)

M. Louis Briot. Merci !

M. Roland Boscary-Monsservin. C'est pourquoi je crois de mon
devoir et de mon droit de défendre l'amendement présenté
par M . Briot.

Je me permets de rappeler à l'Assemblée que nous allons
légiférer dans une matière tout à fait nouvelle.

Nous allons créer des groupements agricoles d'exploitation. Un
certain nombre d 'exploitants agricoles vont engager dans le
cadre de cette ngyvelle forme de société une grande partie de
leur patrimoine. Il est indispensable que nous prévoyions tout -
ce qui peut arriver jusques et y compris le décès de l'un des
associés.

Cela est d 'autant plus indispensable que nous avons précisé à
l 'article 1" que les dispositions des 3", 4° et 5° de l ' article 1865
du code civil ne sont pas applicables aux groupements en cause.

Nous laisserions donc subsister une lacune particulièrement
grave si, autorisant une nouvelle forme de société, nous ne pré-
voyions aucune disposition pour le cas où l'un des associés vien-
drait à décéder.

J 'entends bien qu'on nous dit que nous touchons là aux règles
de la dévolution successorale, mais il S'eut tout de même que
quelqu'un le fasse . Et il m' apparaît qu 'il nous appartient essen-
tiellement, à nous législateurs, de le faire . Puisque nous créons
une situation tout à fait nouvelle du point de vue juridique,
il faut que nous prenions toutes nos responsabilités.

Or le texte déposé par M. Briot me parait éminemment sage.
Je rappelle que les groupements d 'exploitation valent essentiel-
lement par les qualités personnelles de ceux qui y adhèrent.
C'est pour cette raison que, dans le premier alinéa de son
amendement M. Briot indique :

s La société ne sera pas dissoute par le décès de l'un de ses
membres . Elle continuera entre les survivants et les héritiers et
représentants du prédécédé, si ces derniers s — et c'est infi-
niment sage — s sont susceptibles de participer effectivement
au travail en commun, dans les termes de l'alinéa 2 ci-après
et s'ils sont agréés par la majorité des survivants ».

Ainsi que je l'ai indiqué, le groupement agricole suppose
le travail en commun avec un ensemble de qualités personnelles
et propres. Par conséquent, si les héritiers ne semblent pas
donner des garanties suffisantes à cet égard, on doit pouvoir
faire en sorte qu'ils ne participent pas au groupement d'esploi-
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tations. Aussi bien, M . Briot prévoit-il dans le deuxième alinéa
de son texte :

c Au cas où les héritiers ou représentants du de cujus ne
rempliraient pas les conditions d'exploitation ou ne seraient pas
agréés par les survivants, ceux-ci seront tenus de leur rembourser
le montant des parts sociales du de cujus d'après une estimation
qui, à défaut d'accord, sera faite à dire d'experts selon les termes
de l'article 824 du code civil ».

Le troisième et dernier alinéa dispose :

c 11 en sera de même en cas d'interdiction, faillite, règlement
judiciaire, banqueroute ou déconfiture d'un des associés ou
de nomination d'un conseil juridique ».

Je rappelle à l'Assemblée que, si nous ne votions pas un
texte de cet ordre, aucun tribunal au monde ne serait capable
de dire ce qu'il faut faire en cas de décès d'un des membres
du groupement.

J'entends bien qu'il y a des règles générales en cette
matière . Mais ces règles générales ne peuvent valoir en l'espèce;
puisque nous instituons un groupement sur une base tout à fait
particulière étant donné qu'il n'existe rien de semblable ni dans
le code civil ni dans le code rural.

Notre devoir de législateurs est, certes, de nous préoccuper
de ce qui se passe du vivant des associés, mais aussi de ce
qui se passera au décès de l'un d'eux.

C ' est pourquoi je demande très instamment à l'Assemblée de
retenir l'amendement proposé par M . Briot, en rappelant après
M. le rapporteur, mais peut-être plus précisément qu'il ne l ' a
fait, que la commission de la production et des échanges en a
très longuement délibéré ce matin et qu'après une discussion
très fructueuse, elle a décidé, à l'unanimité, de donner un avis
favorable à cet amendement . (Applaudissements.)

M . Jean Durroux. Bien sûr !

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Cet amendement ne m'a pas
encore été remis et cela explique mon hésitation.

A droite. Il figure dans le rapport!

M . le ministre de l'agriculture . J'avais le droit de n'en pas tenir
compte puisque la commission ne l'avait pas présenté.

Je demande simplement que cet amendement soit réservé
car je le considère comme important et je voudrais avoir le temps
de l'étudier.

M. le président. La réserve demandée par

	

Gouvernement .
est de droit, en vertu de l'article 95 du règlement.

Cependant, je vous demande une précision, monsieur le minis-
tre . Jusqu'à quand voulez-vous que le vote sur l' amendement
soit réservé ?•

M. le ministre de l'agriculture. Jusqu'au vote sur l'ensemble du
projet de loi.

M. le président de la commission des lois constitutiennelles,
de la législation et de l'administration générale de la République.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M . le président de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République.

M. le président de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République.
Je demande que la commission des lois constitutionnelles, saisie
pour avis, ait le loisir d'étudier cet amendement au cours d'une
réunion que j ' aurai à prévoir.

M. le présidant. La présidence ne saurait s'opposer à votre désir,
monsieur le président de la commission . Cela va de soi.

M. Louis Briot. Je demande la parole.

M. le président. Monsieur griot, je ne peux pu vous donner
de nouveau la parole, la discussion d'un amendement étant inter-
rompue dès l'instant où le Gouvernement en demande la réserve.

L'amendement n' 40 est réservé :

M. du Halgouèt a présenté un amendement n" 39 qui tend à
compléter l'article 1" par l'alinéa suivant :

c Le nombre maximum d'exploitations associées d'un grou-
pement et l'étendue maximum des terres mises ainsi en commun
seront déterminés par le préfet a près avis des chambres d'agri-
culture . En tout état de cause, le nombre d'exploitations ne
pourra dépasser dix et la superficie exploitée ne pourra excéder
dix fois la base des normes définies à l'article 7 de la loi dorien-
tation agricole.

La parole est à M. du Halgoui!t.

M . Yves du Halgouët. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mes chers collègues, cet amendement se comprend par sa
simple lecture.' Cependant, je donnerai une brève explication :

Il faut considérer les groupements agricoles d'exploitation
comme un des moyens de rétablir l'équilibre d'exploitations
familiales mises en péril par l'évolution rapide des conditions
techniques, économiques et sociales n'assurant aux agriculteurs
qu'un niveau de vie insuffisant.

Mais il faut néanmoins envisager que, dans des pays de petites
et moyennes exploitations, les avantages escomptés par le Gou-
vernement sont de nature à multiplier les adhésions, ce qui
pourrait aboutir à une société ,dont la gestion serait lourde
et difficile . Les avantages humains et sociaux de l'entreprise
seraient alors dépassés par le poids d'une organisation collective
importante où les droits et les responsabilités individuelles des
associés ne pourraient plus s'exercer dans le cadre souhaité par
la profession et par le Parlement.

Cet amendement, ainsi que le précise son exposé des motifs,
s'inspire de l'exposé du projet de loi qui nous est présenté, de
l'avis du Conseil économique et des conclusions de M . le rappor-
teur de la commission de la production et des échanges.

En effet, M. le rapporteur de la commission de la production
et des échanges conclut ainsi son rapport :

c En conclusion de ces différents éléments on peut tirer
quelques principes directeurs : le groupement d' exploitations
doit rester à base d'exploitation familiale ; il ne saurait atteindre
des dimensions considérables sans perdre son caractère familial,
l'optimum étant d'ailleurs recherché par une enquête du ministre
de l'agriculture. »

Et M . Dolez termine en ces termes :
c Il constitue un des moyens de la réforme des structures mais

non le seul et par conséquent, pour jouer son rôle avec efficacité,
son organisation doit rester suffisamment souple. »

C'est ce qui m'a amené, pour donner plus de souplesse à ma
proposition, à passer du chiffre 6 que j'avais prévu primitive-
ment, au chiffre 10 qui permettrait une application plus souple
et peut-être plus large.

A la lecture des débats du Sénat et des rapports des commis-
sions du Sénat et de l'Assemblée, il semble que l'accord soit
général pour limiter le nombre des exploitations associées et
l'étendue des terres exploitées par le groupement. Il convient
de rester fidèle aux termes de l'article 7 de la loi d'orientation,
auquel il est fait référence, c 'est-à-dire de conserver à ces
groupements le caractère d'exploitations familiales.

Ainsi donc, si nous sommes tous d'accord sur l'esprit du
texte que je soumets à l 'Assemblée, il est préférable de le
faire apparaître clairement dans la loi . (Applaudissements à
droite et sur divers bancs .)

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur, l'amen-
dement présenté par M . du Halgouët ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas délibéré sur le texte
de l ' amendement de M. du Halgouët étant donné qu'elle n'en a
pas eu connaissance suffisamment à temps.

Elle ne peut donc que s ' en rapporter à la - .gesse de l' As-
semblée.

S'il est toutefois permis au rapporteur de donner son avis
personnel, il se demande si M. du Halgouët, dans son souci d'être
plus souple encore que la commission, ne propose pas un texte
qui aurait au contraire pour résultat de corseter, dans son
application, la loi nouvelle.

Pourquoi ?
D'une part, l'amendement de M. du Halgouët paraît en contra-

diction avec l'amendement n° 5 qui vient d'être adopté par -
l'Assemblée et qui fait référence à l'article 7 de la loi d'orien-
tation agricole. D ' autre part, cet amendement n° 5 ne me parait
pas pouvoir être juxtaposé avec l'amendement de M. du Halgouët .
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puisque M. du Halgouët propose des normes différentes de celles
qui ont été envisagées précisément à l'article 7 de la loi d'orien-
tation agricole.

C 'est ,pourquoi, tout , en s'en remettant , à la sagesse de l'Assem-
blée, le rapporteur est très réticent sur le sort qu'il convient de
réserver à l'amendement de M . du Halgouët, son . texte lui
paraissant singulièrement contradictoire avec ce que l'Assemblée
vient de décider.

M. le président. Quel est l'avis de la commission saisie pour
avis ?

M. le président de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République.
La commission s'en rapporte à l'avis de M . le rapporteur.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement fait siennes
les observations qu'a présentées M. le rapporteur de la commis-
sion saisie au fond.

M. le président. La parole est à M. Durroux.

M. Jean Durroux . Je voudrais demander une précision à la
commission et à M . du Halgouët.

L'amendement de M. du Halgouët fait référence aux normes
d'appréciation prévues à -l'article 7 de la loi d'orientation agri -
cole. Par ailleurs, il précise que c la superficie exploitée ne
pourra excéder dix fois la base des normes définies » au même
article 7 et dont l'appréciation est confiée au ministre.

Or l'appréciation du ministre ne s'applique pas seulement
— je le regrette — à l'exploitation mise en valeur par deux
unités de main-do;uvre, mais aussi à la superficie qui peut être
plus grande cen cas de sociétés de culture ou de groupements
d'exploitants ... s.

Cela veut-il dire que -le ministre peut apprécier la super-
ficie optima lorsqu'il s'agit de sociétés de culture et de groupe-
ments d'exploitants ?

Cela est à peu près certain.

Alors, aux termes de l'amendement de M . du Halgouët, on
limite à dix fois.

Mais dix fois quoi ?

Dix fois l'exploitation mise en valeur par deux unités de
travail ou dix fois la superficie optima prévue par le ministre
et concernant les groupements d'exploitants ou les sociétés de
culture ?

Il serait nécessaire que les choses, à cet égard, soient nettes.

Telle est la raison qui m'a conduit à demander ces pré-
cisions.

M. le président . La parole est à M. du Halgouét.

M. Yves du Halgouét . Je reconnais volontiers le bien-fondé
des observations de M. Durroux.

Je dois avouer que, estimant que le rapport du Conseil écono-
mique était bien établi, j'en avais repris les termes.

le pense que ses no 'rihes définies à l'article 7 de la 'loi dorien=
tation agricole correspondent aux-exploitations qui Meuvent étré'
mises c en valeur directement par deux unités de travail a.

Me tournant maintenant vers M. le ministre, je lui dirai qu'il
serait tout de même bon de préciser dans la loi quelles seront
les limites de ces groupements. Il semble qu'une telle décision
relève du pouvoir.

Si donc les limites ne sont pas fixées maintenant, nous ris -
quons d'aboutir à un résultat totalement différent de celui que
nous désirons aujourd'hui, les uns et les autres.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Pour tenir compte des obser-
vations qui ont été présentées au cours ' du débat, je me . permets
de suggérer que : l'amendement de M. du Halgouët soit légère-.
ment modifié.

Il conviendrait de ne retenir ; dans la deuxième phrase de
cet'' amendement ; que les mots suivants : s En tout état `de

cause, la superficie exploitée ne pourra excéder dix fois la
base des normes définies à l'article 7 de la loi d'orientation
agricole s.

On éviterait ainsi un chevauchement de critères qui risquerait
d'aboutir à des contradictions.

M. le président. La parole est à M. du Halgouët.

M. Yves du Halgouét. Je vous remercie de votre compréhen-
sion, monsieur le ministre, et j'accepte la rédaction que vous
proposez.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis . Je pose une question très simple
à l'auteur de l'amendement et à M . le ministre : quel sens
donne-t-on, dans cet amendement . . aux mots c En tout état de
cause » ?

Ma question est très importante.

M . le président . La parole est à M . du Halgouët.

M . Yves du Halgouët . Le Littré donne certainement une inter-
prétation valable, à vous comme aux juristes qui seront chargés
d'appliquer la loi .

	

«

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Dans la nouvelle rédaction de l ' amendement
proposée par M. le ministre et acceptée par M. du Halgouët,
les contradictions que j'avais relevées ont disparu . Mes réserves
aussi.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Je demande à M . Villedieu,
dont l'attitude d'esprit ne m ' est pas encore parfaitement percep-
tible, quelle est la gravité qu'il attache à la significaticn de
l ' expression c En tout état de cause s . Sa réponse m'éclairerait
beaucoup moi aussi.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Monsieur le ministre, je vais vous
répondre d'une manière très simple, que vous comprendrez cer-
tainement . (Mouvements divers.)

c En tout état de cause » signifie : en l 'état d'une cause pen-
dante devant un tribunal.

Telle est l'acception généralement admise pour cette expres-
sion.

M. René Laurin. C'est une interprétation toute pessonnellel

M. le rapporteur pour avis . Mon cher collègue, cette interpré-
tation est peut-être toute personnelle, mais l ' expression c en tout
état de cause » signifie : quel que soit l'état de la cause plaidée
et quelle que soit la situation . à laquelle on se réfère, les choses
ne varieront pas. Ce n'est pas du tout ce qui est dit dans le texte
qui nous est proposé.

Les mots : c En tout état de cause » ne signifient rien dans le
texte qui vous est soumis ; c'est pourquoi je demande, par un
sous-anaendement ; ,que je formule à l'instant, qu'on veuille bien
les supprimer. . ,

	

.

M . ie président . La parole est à M . Dun aux, pour répondre à la
commission.

M . Jean Durrous. En tout état de cause, je voudrais y voir clair.
(Sourires.)

C'est pourquoi j'aimerais que soit confirmée mon interpré-
tation suivant laquelle il s'agit bien, dans l 'amendement en dis-
cussion, d'un maximum et qu 'on ne pourra pas dépasser dix fois
la superficie admise par M. le ministre pour l 'exploitation mise
en valeur directement par deux unités de main-d'ceuvre.

Si, par exemple, la superficie considérée comme normale pour
la mise en valeur par deux unités de maiu-d'o livre est de vingt
hectàres dans une'. région, on ne rassemblera pas, 'dans an' même
groupement ; plus de deux "eehts hectares.

Si on ne le précise pas et si la superficie retenue par le ministre
comme normale pour un groupement d'exploitants est' de cent



5102

	

ASSEMBLEE ,ÇA'l'IONALE — SEANCE DU 28 NOVEMBRE 1961

hectares, nous aboutirons, aux termes de l'amendement n° 39,
à dix fois cette superficie, soit mille hectares.

En tout état de cause, nous voudrions, je le répète, y voir clair.
(Très bien ! très bien!)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture, Sans m 'attarder sur le fait
que nous ne débattons par, d'un texte de procédure, ce qui
permettrait de donner à l'expression c en tout état de cause »
la signification qu'on lui a donnée, je reviens à la question posée
par M. Durroux.

Il va de soi que l'interprétation qu'il conviendra de donner
à cette deuxième phrase de l ' amendement de M. du Halgouêt,
c'est que l'on multipliera par dix la surface d' une exploitation
mise en valeur par deux unités de main-d'oeuvre.

M. Jean Durroux. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le président. M. le rapporteur pour avis a déposé un sous-
amendement tendant à supprimer, dans l'amendement n° 39 de
M. du Halgouët, les mots : a En tout état de cause ».

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement accepte le
sous-amendement.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement de
M. le rapporteur pour avis.

(Le sous-amendement. mie aux voix, est adopté .)

M. le président . Après le vote de ce sous-amendement, le texte
proposé par M. du Halgouët est donc le suivant :

c Compléter l'article 1" par l'alinéa suivant :

e Le nombre maximum d'exploitations associées d'un grou-
pement et l'étendue maximum des terres mises ainsi en commun
seront déterminés par le préfet après avis des chambres d 'agri-
culture. La superficie exploitée ne pourra excéder dix fois la
base des normes définies à l'article 7 de la Ioi d'orientation
agricole s.

Je mets aux voix l'amendement n° 39 ainsi modifié.

(L 'amendement, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M . Rolacd Boscary-Monsservin. Je demande la parole pour un
rappel au règlement

M . le président. La parole est à M. Boscary-Monsservin, pour
un rappel au règlement.

M. Roland Boscary-Monsservin . Avant de passer à la discus-
sion de l' article 2, je voudrais présenter une observation sur
l'article 1 ~.

Ce matin, en commission, M. Briot a défendu deux amen-
dements, l'un ayant trait à l'avenir de la société ou du groupe-
ment en cas de décès de l'un des associés, et le second ayant
trait à l'avenir de la société en cas de mésentente entre les
associés.

Ces amendements ont été déposés en séance et n'ont pu être
distribués, faute ::e temps . Sommes-nous bien d 'accord sur le
fait que ces deux amendements sont réservés?

M . le président. Monsieur Boscary-Monsservin, au moment où
vous m'avez demandé la parole pour un rappel au règlement,
j ' allais faire connaître à l'Assemblée les termes de l'amendement
n° 41 de M. Briot, l'autre amendement auquel vous faites allu-
sion ayant déjà été lu par mes soins et étant déjà réservé.

L'amendement n° 41, déposé par M . Briot, est ainsi rédigé :

e Compléter l'article 1" par les dispositions ci-après :

c Les associés qui pour un motif grave et légitime désirent se
retirer de la société devient informer les autres associés de
leur intention à cet égard un an à l'avance, par lettre recom-
mandée ou par un acte extra judiciaire.

e Le tribunat pourra prononcer la dissolution de la société dans
tous les cas ou sa gestion ou son administration deviendraient
impossibles.

Cette décision devra être justifiée. a

M. Briot a déjà soutenu cet amendement.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement demande
que l'amendement n° 41 soit réservé.

M. le président . La réserve est de droit.

Le Gouvernement ayant demandé que soit réservé le vote sur
deux amendements à l'article 1", cet article est de ce fait réservé.

[Article 2 .]

M . le président. c Art . 2. -- Peuvent être membres d'un grou-
pement agricole d' exploitation en commun les personnes qui
font à ce groupement un apport en numéraire . en nature ou en
industrie afin de contribuer à la réalisation de son objet.

e Les associés doivent participer au travail commun.

e Sont exemptés de cette obligation ceux qui, après l'avoir
remplie, sent contraints de cesser de participer au travail
commun.

e D' autre part, dans les conditions fixées par les statuts et
dans les limites établies par un décret en Conseil d'Etat peuvent
être dispensés de cette participation le conjoint et les héritiers
d'un membre décédé, ainsi que les coindivisaires d'un membre
qui participe au travail commun . Est de droit dispensé de cette
participation l'héritier mineur d'un membre décédé. s

M. le rapporteur et M. Bernard Denis ont déposé un amende-
ment n' 6 qui tend, dans le premier alinéa de cet article, à
substituer aux mots : c en industrie s les mots e en travail s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Malgré l 'opposition de son rapporteur, la com-
mission a adopté cet amendement, à la demande de M. Bertrand
Denis, à qui je laisse le soin de le défendre éventuellement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?. ..

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'amendement n° 6.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements qui peuvent
être soumis à une discussion commune.

Le premier, déposé sous le n° 8 par M. le rapporteur, tend à
rédiger comme suit le deuxième alinéa de l'article 2:

e Les associés doivent participer effectivement au travail
commun de direction, de surveillance et d'exécution par leur
présence sur l 'exploitation et leur activité matérielle . Les sta-
tuts de tout groupement agricole en commun doivent être
complétés , par un règlement répartissant le travail de chaque
associé . v

Le second amendement, déposé sous le n° 28 par M. le rappor-
leur pour avis, tend à rédiger comme suit le deuxième alinéa
de l 'article 2 :

e Les associés doivent participer effectivement au travail

M . le rapporteur. Mes chers collègues, l'amendement n' 8 e
pour objet de préciser quelles doivent être les caractéristiques
du travail en commun pour chacun des associés.

Tout, à l'heure ; au cours de la discussion générale, plusieurs
orateurs, eh particulier M. Durroux, se sont posé la question
de savoir si la création de groupements agricoles d' exploitation
en commun ne permettrait pas de tourner le statut du fermage.

L'amendement que nous avons l'honneur de défendre est jus-
tement l'une des digues mises en place par la commission pour
empêcher que le texte ne cède sous diverses poussées et que
ne soit violé le statut du fermage.

Nous avons donc prévu que les associés doivent participer
effectivement au travail commun de direction, de surveillance
et d'exécution par leur présence sur l'exploitation et leur activité
matérielle.

commun . s

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n' 8 .
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Nous parlons de présence sur l'exploitation et d 'activité maté-
rielle parce que la commission s'est souvenue de l 'interprétation
que la cour de cassation avait donnée en matière de droit
de reprise à l'expression e exploitation personnelle ».

La cour de cassation admettant que l'exploitation personnelle
peut se faire par personne interposée et à des centaines de
kilomètres de distance, nous avons craint que les termes :
a doivent participer au travail en commun » ne fassent l'objet
d'une interprétation identique.

Nous avons donc précisé dans le texte que les associés doivent
participer au travail « par leur présence sur l'exploitation et
leur activité matérielle ».

J'ajoute que, dans le dernier alinéa de cet amendement, qui
s'applique au paragraphe 2 de l'article 2, la .commission prévoit
que les statuts des groupements agricoles doivent être complétés
par un règlement intérieur répartissant le travail de chacun
des associés.

Dans l' esprit de la commission, ce règlement intérieur a
essentiellement pour objet de prévoir des cas, de plus en plus
nombreux, auxquels je faisais référence dans le rapport oral
que j'ai présenté et qui visent les associés qui auraient d'autres
responsabilités que celles de l'exploitation elle-même, d'ordre
civique ou syndical, ou de direction de coopérative, etc.

Il faut prévoir pour ces associés-là des règles plus souples.
On ne peut le faire, compte tenu des termes impératifs de notre
article 2, que par le jeu d'un règlement intérieur.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l ' amen-
dement n" 8?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement préférerait
que soit retenu l'amendement n° 28 de M . Villedieu qui précise
simplement que les associés doivent participer effectivement
au travail commun, et ce parce que les précisions qui sont
apportées par l'amendement n" 8, quoiqu'elles ne soient nul-
lement en contradiction avec l'esprit et l 'objet de ce texte,
paraissent devoir l'alourdir au risque, à certains égards, d'en
limiter la portée.

Ainsi donc, sans s'opposer nullement à ce qui vient d'être dit,
le Gouvernement préférerait que l'amendement n° 28 fût voté
plutôt que celui qui porte le n° 8.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Je donne d'un mot mon accord
c métallique » aux conclusions si parfaites du Gouvernement.
(Sourires .)

M. René Rousselot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M . Rousselot.

M. René Rousselot . Je demande que, dans le texte de l'amen-
dement n° 8, le mot a répartissant » soit remplacé par le mot
i organisant » , s'agissant du travail.

M. le rapporteur. Tout à fait d'accord !

M . le ministre de l'agriculture. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je regrette, monsieur le pré-
sident, de reprendre la parole. C'est une liberté que je ne de-
vrais pas prendre.

Mais, dès lors qu'on énumère dans un article du type de
celui-ci les tâches auxquelles peut se consacrer tel ou tel mem-
bre du groupement, on risque dans l'énumération de com-
mettre des oublis Je pense, par exemple, à la représentation.
Est-ce un travail de surveillance, un travail de direction, un
travail d'exécution ?

Il y a un travail de représentation, non pas dans le sens pro-
tocolaire que nous connaissons, mais dans le sens quotidien que
connaît tout exploitant.

Si bien que cette énumération me paraît alourdir le texte
et en timiter la portée de façon relativement dangereuse.

M. le président . La parole est à m le rapporteur.

M. le rapporteur. Je regrette de ne pas partager l'avis de
M. le ministre de l'agriculture.

Il ne s' agit pas ici d'une énumération, mais d'une précision.

Ce que la commission veut éviter, c'est que le texte que nous
votons soit tourné, c'est que soit violé le statut du fermage.
Or, avec l'expression que propose la commission des lois : a Les
associés doivent participer effectivement, etc . », le statut peut
être violé.

De même qu'on a détourné de. son sens l'expression a exploi-
tation personnelle », nous craignons qu'on ne détourne de son
sens l'expression que propose M. Villedieu.

C'est la raison pour laquelle nous avons précisé ce que nous
entendions par la participation au travail commun.

Puisque vous êtes d'accord, monsieur le ministre sur l'esprit
du texte, soyez également d'accord sur sa lettre.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M . le rapporteur pour avis . C'est avec beaucoup de modestie
que j'interviens après tant de propos, mais je voudrais signaler
le point suivant.

Nous allons créer des gro»e lents dont nous ne savons pas
encore très bien ce qu'ils serot . En effet, ce qui existe actuelle-
ment, que ce soit dans le cadre de la société à participation,
que ce soit dans le cadre de la société civile, ne correspond pas
très exactement à l'esprit de la loi que nous allons voter.

Nous allons adopter des dispositions qui peuvent apporter à
l'agriculture une possibilité nouvelle de développement. Ce déve-
loppement, nous souhaitons qu'il aille aussi loin que possible,
mais nous souhaitons aussi qu'il puisse se faire en tenant compte
de la volonté de ceux qui entreront dans ces groupements.

Je l'ai dit à la tribune tout à l'heure, je le répète parce que
je crois que c'est vraiment l ' une des caractéristiques fondamen-
tales de l'agriculture française : ce qui tient le plus à coeur aux
paysans de ce pays, c'est leur liberté d 'action.

Or, vous proposez d' imposer certaines obligations dans le
cadre de ces nouveaux groupements d'exploitants, auxquels vous
allez conférer un certain nombre d'avantages sur le plan fiscal
et sur d'autres plans, par l ' octroi de prêts entre autres. Vous
proposez que ces avantages ne puissent être obtenus que s'il
est introduit, à l'intérieur du groupement, un règlement tel que
l'on passe de la liberté au caporalisme, que l'on passe très tran-
quillement de l'exploitation simple à l'exploitation dirigée, car
c'est exactement à cela que tend le texte.

Il faudra un règlement intérieur dans lequel on dira quelles
seront les tâches assignées chaque jour à chacun et dans quelle
mesure. C'est ce que prévoit le texte.

Eh bien ! mesdames, messieurs, de deux- choses l'une : ou
bien vous repoussez ce texte, et c'est ce que je vous demande,
ou bien il faut le renvoyer en commission pour un nouvel
examen. Je demande à M . le ministr de l'agriculture de me
faire connaître son sentiment à ce sujet. Mais, de toute façon,
nous ne pouvons certainement pas voter le texte en l'état . (Applau-
dissements sur divers bancs .)

M. le président. La parole est à M . Briot, noue répondre à la
commission.

M . Louis Briot . Mes chers collègues, je suis très inquiet de la
précision qui figure dans le texte qui nous est proposé, car il
est dit ceci :

a Les associés doivent participer effectivement au travail
commun de direction, de surveillance et d'exécution, par leur
présence sur l ' exploitation et leur activité matérielle s.

Supposons, mesdames, messieurs, que certains d'entre nous,
qui sont agriculteurs, constituent u .te société. Vous les en chasse-
rez, car ils ne sauraient à la fois siéger au Parlement et être
présents sur le lieu de l 'exploitation.

Il s'agit de savoir où l 'on veut aller, car ce texte sera inter-
prété dans tous les sens.

C'esepourquoi je demande également le renvoi en commission,
car je ne voudrais pas que les agriculteurs qui siègent à l'Assem-
blée fussent chassés du groupement par le biais de ce texte.
(Applaudissements sur divers bancs au centre et à droite .)

M. le président . La parole est à M. Laurent.
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M . Bernard Laurent. Mes chers collègues, je viens de dépose"
sur le bureau de M. le président un sous-amendement à l'amen-
dement n" 28 de M. Villedieu, qui serait peut-être de nature
à donner satisfaction à la fois aux préoccupations de M . le minis-
tre et à celles de M. le rapporteur de la commission saisie au
fond.

Ce sous-amendement tend à ajouter au texte proposé par
M. Villedieu les mots suivants e par leur présence dans l'exploi-
tation et leur activité matérielle s.

Il est bien certain que les inconvénients soulignés par M. le
rapporteur sont grands et que nous ne pouvons pas courir le
risque de voir se reproduire, à la suite de l'application de ce
texte, les excès constatés lors de l'application du droit de reprise,
dans le cadre du statut du métayage et du fermage.

Le texte que je propose aurait l'avantage de prémunir contre
ces abus et, en même temps, de donner satisfaction aux préoc-
cupations de ceux qui pensent que le texte de la commission
saisie au fond est beaucoup trop lourd et beaucoup trop complexe.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Carlos Dolez, rapporteur . En l'état du débat, je présen-
terai deux remarques adressées, l'une à M. Briot, l'autre à
M. Laurent.

Je suis désolé, monsieur Briot, de m'être si mal expliqué
ou si mal fait comprendre tout à l'heure. J'ai tenté d'expliquer
que, dans l'esprit de la commission, le règlement intérieur
qui doit organiser le travail entre les associés devait essen-
tiellement permettre à ceux des associés qui exercent d'autres
responsabilités que leurs responsabilités d'associés au sein du
groupement, et singulièrement à ceux d'entre eux qui sont par-
lementaires, de pouvoir néanmoins participer au travail en
commun au sein du groupement.

Vous avez donc, sur ce point, satisfaction.

M . Emmanuel Villedieu, rapporteur pour avis. Mais non !
comment cela?

M . le rapporteur. A M. Laurent, je dirai que l'esprit dans
lequel la commission saisie au fond a déposé l'amendement n" 8
rejoint celui dont il s'est inspiré pour déposer un sous-amen-
dement à l'amendement de M. Villedieu.

Sur ce point, je laisse l'Assemblée juge.

M. le président. La parole est à M. Boscary-Monsservin, pour
répondre à la commission.

M. Roland Boscary-Monsservin . Je présenterai simplement une
observation à M . le rapporteur de la commission de la production
et des échanges.

Je lis, en effet, dans le texte de l'amendement n" 8 : e Les
associés doivent participer effectivement au travail commun de
direction, de surveillance et d'exécution .. . ».

J'en conclus que tous les associés doivent diriger, surveiller
et exécuter. (Sourires.)

Cela montre à quels résultats on parvient lorsque l'on veut
serrer les problèmes de trop près.

Pour cette raison -- je l'indique très nettement — l'amende-
ment présenté par la commission des lois constitutionnelles
me parait beaucoup plus judicieux. Il dit bien ce qu'il veut
dire : e Les associés doivent participer effectivement au tra-
vail commun » . Ce texte est clair, net et ne prête à aucune
équivoque.

M . le président. La parole est à m . le rapporteur.

M . le rapporteur . Je m'excuse d'insister auprès de M. Boscary-
Monsservin mais est-ce que, dans son esprit, la participation
effective — pour reprendre le texte de l'amendement de M . Vil-
ledieu — peut, comme l' a fait la cour de cassation pour l'exploi-
tation personnelle, s' entendre d ' un travail de direction qui se
ferait de Paris à plusieurs centaines de kilomètres du lieu
d'exploitation et par personne interposée ?

M. Roland Boscary-Monsservin. Sûrement pas !

M . le rapporteur. Puisque vous me répondez e sûrement pas s,
l'expression e participation effective telle que nous enten-
dons la voter ne pourra en aucun cas être interprétée par réfé-
rence à celle de l' R exploitation personnelle s.

M . Paul Coste-Floret. Bien entendu, ce sont deux choses dif-
férentes.

M. le président. La discussion ayant été assez large, tout
le monde étant maintenant éclairé, nous allons passer au vote.

Je mets aux voix l'amendement n" 8 présenté par M. Dolez,
au nom de la commission de la production et des échanges, le
mot e répartissant » étant remplacé par le mot e organisant »,
sur une suggestion de M . Rousselot, acceptée par la commission.

(Cet amendement, ainsi modifié, mis aux voix, n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets maintenant aux voix le sous-amende-
ment de M. Bernard Laurent à l'amendement n" 28 de M. Ville-
dieu et qui tend à ajouter à ce dernier, après les mots : e les
associés doivent participer effectivement au travail commun »,
ceux-ci : e . . . par leur présence dans l'exploitation et leur activité
matérielle ».

(Le sous-amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 28, pré-
senté par M. le rapporteur pour avis.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. M. le rapporteur a déposé, au nom de la
commission, un amendement n" 9 tendant, dans le troisième
alinéa de l'article 2, après les mots : e sont contraints », à
insérer les mots : a par force majeure ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Il s'agit d'un amendement de forme.

M. le président de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique . Je demande la parole contre l'amendement.

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République.

M. le président de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique . Qui dit contrainte dit force majeure.

Je crois donc qu'il est inutile d'ajouter l'expression e par
force majeure », la contrainte simple me paraissant suffisante.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 9 présenté
par M . le rapporteur, au nom de la commission.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. M. le rapporteur pour avis a présenté, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, un amendement
n" 29 tendant à rédiger comme suit le quatrième alinéa de l'ar-
ticle 2:

a Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans les-
quelles le conjoint survivant ou les héritiers mineurs d'un mem-
bre du groupement peuvent continuer à y participer . Il précise
également les conditions dans lesquelles le groupement peut
continuer à jouir des apports d'un membre décédé . »

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. le rapporteur pour r. is . Il s'agit de remplacer les dispo-
sitions prévues au quatrième alinéa de l'article 2 par un texte
plus juridique . Ceux qui ont lu à la fois le premier texte et
le nouveau texte proposé verront qu ' il est maintenant fait réfé-
rence, d'une façon générale, au droit civil français. Sans insister
davantage, je demande simplement à l'assemblée de faire
confiance à la commission des lois qui a adopté cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement fait confiance
à la commission des lois.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a donné un avis favorable à
l'amendement n" 29. Nous faisons, bien sûr, confiance à la corn-
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mission des lois, mais j'ai le sentiment qu 'en l'espèce c'est plu-
tôt au Gouvernement que nous faisons confiance, car la com-
mission des Iois n'a fait que reprendre le texte initial du projet.
(Sourires .)

. .M . le présidant . Je mets aux voix l'amendement n" 29 pré-
senté par M. le rapporteur pour avis.

M . René Cance. Les députés communistes votent contre.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. M. le rapporteur a présenté un amendement
n" 10 qui tend à compléter l'article 2 par l ' alinéa suivant :

Les droits des associés qui ne participent . pas au travail com-
mun peuvent être limités par rapport à ceux des autres associés . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Cet amendement nous est apparu comme la
conséquence et des notions de travail en commun et des possi-
bilités d'exemption . Nous avons prévu que, dans ce dernier cas,
les droits des associés qui ne participent pas au travail commun
peuvent être limités par rapport à ceux des autres associés.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M . le ministre de l'agriculture . Je dirai simplement qu'il
m'apparaît — sauf erreur de ma part — que cette limitation

M. le rapporteur pour avis. La commission des lois consti-
tutionnelles s'était opposée à cet amendement, pour la raison
suivante.

Il peut y avoir deux circonstances dans lesquelles les droits
des associés qui ne participent pas au travail commun peuvent
être limités par rapport à ceux des autres associés . Je vous
en parlerai tout à l'heure.

Auparavant, je ferai remarquer au passage que cet amen-
dement laisse supposer que des associés ne participent pas au
travail ' commun, ce qui est parfaitement contraire à ce que
nous avons volé tout à l'heure . (Rires.)

Il resterait alors...

M. le ministre de l'agriculture. La contrainte !

M. le rapporteur pour avis. . . .la contrainte, en effet. Si l'on
recourt à la contrainte, les droits des associés qui ne par-
ticipent pas au travail commun peuvent être limités . Il en
résulte que ces associés seront frappés après leur entrée
dans le groupement. Il s'agira de personnes qui ont fait partie
de la maison et qui voient leurs droits limités parce qu'ils ne
participent plus.

Un problème se pose alors, que nous retrouverons plus tard,
celui des apports d'industrie.

En effet, l'apport d'industrie est rémunéré normalement par
le bénéfice de la société, et non par un salaire . S'il y a à la
fois rémunération par un salaire et par un bénéfice de la
société, ce n'est plus un apport d'industrie, c'est un louage
de travail.

Nous allons nous trouver, dans certaines circonstances, dans
l'obligation de limiter ceux qui n'apportent pas un travail.
Quel travail ? Comment aura-t-il été délimité à l'avance ? Dans
quelle mesure cette diminution pourra-t-elle être conçue ?

Je suis d'accord avec M . le ministre 'et j'irai même plus
loin que lui . II faudrait dire que les statuts peuvent s éven-
tuellement s prévoir une diminution des droits des associés
qui ne participent pas au travail commun . L'adverbe s éven-

tuellement s me parait nécessaire, car les statuts ne doivent
pas prévoir la diminution de façon absolue. Je ne voudrais
pas qu'on fasse figurer systématiquement, dans le cadre des
statuts types, l'obligation de cette limitation.

Nous touchons là au fond du problème, c'est-à-dire à tout
ce qu'il peut y avoir d'important et d'humain dans le groupe-
ment agricole d ' exploitation . Je voudrais que vous compreniez
qu'à trop réglementer on risque d'interdire à qui que ce soit
d 'entrer demain dans un groupement.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Si l'Assemblée se ralliait à la proposition
du Gouvernement, tendant à introduire l'expression a statu-
tairement limités s, qui veut dire a éventuellement limités s,
M. Villedieu aurait satisfaction, et tout le monde, je pense,
serait d'accord.

M. le président. C'est précisément l'observation que j'allais
me permettre de formuler.

Dès l'instant que le mot a peuvent a figure dans le texté,
celui-ci n ' a plus un caractère de contrainte.

Dans ces conditions, je p ense, monsieur Villedieu, que vous
avez satisfaction et qu'il n'est peut-étre pas nécessaire d'introduire
dans le texte un autre adverbe de nature à en alourdir la
rédaction.

M. le rapporteur pour avis. Monsieur le président, je me rallie
à votre point de vue !

M. le président. Je vous en remercie.

Je mets aux voix l'amendement n° 10 présenté par M . le rap-
porteur, au nom de la commission, avec l'adjonction du mot
a statutairement s avant le mots limités s.

(L'amendement ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 2, modifié par les différents amen-
dements adoptés.

(L'article 2, ainsi modifié, mis ,aux voix, est adopté .)

[Article 3 .]

M. le président . — s Art. 3 . — Les apports en numéraire et
les apports en nature, qu'ils soient faits en pleine propriété ou
seulement en jouissance, concourent à la formation du capital
du groupement qui peut être un capital variable . Ils donnent
lieu à l'attribution de parts d'intérêts.

a Les apports en industrie donnent lieu à l'attribution de parts
d'intérêts, mais ne concourent pas à la formation du capital
social . Les titulaires de ces parts participent à la gestion et aux
bénéfices du groupement dans les conditions fixées par les
statuts . s

M . le rapporteur, au nom de la commission, et M . Bertrand
Denis ont déposé un amendement n" 11 qui tend, dans la pre-
mière phrase du deuxième alinéa de cet article, à substituer aux
mots : a apports en industrie s, les mots : s apports en travail s.

La parole est à M . le rapporteur.

M . le rapporteur. Il s'agit d'un amendement de pure forme qui
est la conséquence de l'amendement précédent.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur pour avis,

M . le rapporteur pour avis. Je m ' excuse de devoir prendre la
parole à propos d'un amendement de pure ferme, mais le premier
amendement de pure forme a été adopté très rapidement tout
à l'heure, alors que mon attention était distraite.

La modification qui nous est proposée est tout de même très
importante ; elle tc :id à substituer, dans l'article 3, les mots
s apports en travail » aux mots s apports en industrie s.

Dans son texte initial, le Gouvernement avait parlé, avec
beaucoup de raison, d' a apports en industrie s. Il se référait
à la loi sur les sociétés, c'est-à-dire au code civil et aux articles
qui prévoient la possibilité de faire .eertains•,apporte, à . une
'société, notamment un apport en industrie . Je ne vois pas
pourquoi nous ne maintiendrions pas la possibilité d'opérer cet .
apport en industrie.

devrait être d'ordre statutaire.

Elle devrait, en effet, être définie statutairement. Il ne fau-
drait pas que cela fût la conséquence d'un événement survenu
dans le groupement et que l'on prévoie de telles clauses pour
s'adapter à une circonstance de fait. Sinon, celui qui se trouve-
rait, pour une raison majeure, dans l'impossibilité de partici-
per, risquerait, de ce seul fait, d'être frappé.

Cela dit, l'esprit de l'amendement me paraissant satisfai-
sant, je propose la rédaction suivante : a Les droits des associés
qui ne participent pas au travail commun peuvent être statu-
tairement limités par rapport à ceux des autres associés . s

M . le président . La parole est à .M. le rapporteur pour avis .
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Qu'est-ce qu'un apport en industrie ? Ce n'est pas le travail
matériel seulement, mais le travail sous toutes ses formes.

Il est possible que dans les trois, quatre, cinq ou six agri-
culteurs que nous allons grouper, il s'en trouve un qui ne
se sente pas un génie particulier pour traire les vaches ou
conduire un tracteur mais qui, au contraire, serait particu-
lièrement désigné pour tenir la comptabilité du groupement
et s'occuper de ses relations extérieures, de ses relations
commerciales . Cela, c'est un apport d'industrie pur. Cet agri-
culteur doit être rémunéré en industrie, et non pas en tr avail.

Qu'appelez-vous travail » en la circonstance? Quel sens
l'expression « apport de travail s ajoutera-t-elle à l'expres-
sion « apport d'industrie ? C'est ce que je demande à M . le
rapporteur de la commission saisie au fond.

Je ne vois pas, en la circonstance, comment le membre
d'un groupement pourrait être contraint d'y apporter son
travail.

La vérité, c'est que l'apport d'industrie a un sens très parti-
culier dans la loi française . II se différencie de. l'apport en
capital, de l'apport en numéraire . Il est l'apport non seulement
du travail, mais de l'intelligence, de tout ce qu'un homme
peut mettre à la disposition d'un groupement grâce à toutes
ses capacités . Tel est l'apport en industrie.

Je vous demande de conserver ce terme . Il est usuel dans
le code civil français. N'innovons pas car, un jour ou l'autre,
des juges se demanderont pourquoi l'Assemblée nationale aura
voulu substituer le mot « travail s au mot « industrie » et
ils 'découvriront je ne sais quelle idée derrière notre chan-
gement de terminologie.

Retenez, mes chers collègues, que nous ne pourrons
oeuvrer correctement qu'en revenant sur le vote que l'Assemblée
a émis à propos de l'article 2 et en conservant le terme
« industrie ».

Je demande à M . le ministre de donner son sentiment sur
ce point.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. J'ai dit que je m'associais
à l'esprit des remarques personnelles du rapporteur de la
commission de la production et des échanges qui se déclarait
favorable à la substitution des termes : « apports en indus-
trie s, aux termes : « apports en travail s . J'y reviens avec
plus de vigueur encore, soutenu que je suis par M . Villedieu,
cette rencontre m'étant particulièrement agréable . (Sourires .)

M. le président . Monsieur le rapporteur, maintenez-vous votre
amendement ?

M. le rapporteur. Monsieur le président, vous remuez le
fer dans la plaie du rapporteur de la commission de la
production et des échanges puisque la thèse défendue par
M. Villedieu était la mienne, qu ' à la demande de M . Bertrand
Denis, la commission n'a pas suivie.

M. Denis pourrait donc utilement s'expliquer.

M. le président . Puisque vous m'y invitez, monsieur le rappor-
teur, je donne la parole à M. Denis.

M. Bertrand Denis . Avant que ce projet de loi ne vienne en
discussion, j'ai eu l'occasion, dans les couloirs, de poser à des
juristes et à des hommes de droit la question de savoir ce
qu'est un « apport en industrie s . Ils ont été embarrassés pour
me . répondre . (Exclamations sur plusieurs bancs .)

Mes chers collègues, c'est absolument exact . Ils m'ont fourni
des explications variables qui ne concordaient pas avec celles
qui ont été données par la suite ni avec la définition du
dictionnaire.

J'en ai conclu que le terme n'était .pas spécialement clair
et que les gens simples que sont les agriculteurs, qui ne se
penchent pas tous les jours sur des textes juridiques, ne
devaient pas, lorsqu'ils liraient cette loi, y trouver matière à
confusion.

Je dois aussi faire observer que certains termes vieillissent ;
bien sûr pour les gens qui vivent dans le droit, ce terme
correspond à une qualification du langage . Mais pourquoi ne
pas suivre son temps et conserver i'ne formule ancienne qui
ne signifie plus rien pour l'homme moderne ?

Boileau disait qu'il fallait aller chercher le langage chez
les crocheteurs du marché au foin . Il n'y a certes plus de

crocheteurs du marché au foin, mais des gens simples, qui
parlent un langage vivant . C'est à eux qu'il convient de
s'adapter sans s'obstiner à maintenir des formes anciennes
qui ne seront pas comprises, je vous l'assure, par les futurs
bénéficiaires des groupements d'exploitation agricole.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l 'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Monsieur 'e président, mes-
dames, messieurs, je revendique énergiquement le droit d'inno-
ver clans les nombreux discours improvisés que je prononce
où le langage se trouve peut-être adapté au temps qui évolue,
mais si je donnais aux mots du code civil un sens différent
de celui qu'ils ont, autant dire que je donnerais aux chiffres
de l'arithmétique une valeur différente de celle qu'ils ont.

Dans ces conditions, je demande, quelque regret que nous
puissions en éprouver, le respect de la signification des mots ;
ainsi ferons-nous preuve d'un traditionnalisme de très bon aloi.

Il suffit de lire l'article 1847 du code civil : « Les associés
qui se sont soumis à apporter leur industrie à la société, lui
doivent compte de tous les gains qu'ils ont faits par l'espèce
d'industrie qui est l'objet de cette société s.

L'« espèce d'industrie » — cela me parait infiniment probant
— c'est l'activité de l'association.

M . le président . La parole est à M. Durroux, pour répondre au
Gouvernement.

M. Jean Durroux. Au cours de la longue discussion qui a eu
lieu sur ce point à la commission de la production et des
échanges, notre inquiétude venait d'abord du fait que le terme
a industrie s pouvait sembler bizarre au monde agricole — ce
qui n'est pas tellement sûr et nous étions d'accord sur le fond
avec le rapporteur — mais surtout du fait qu'en parlant
d'industrie on permit l'accession dans les groupements d'exploita-
tion agricole de personnes qui ne fussent pas des agriculteurs ou
dont l'activité ne revêtit aucun caractère agricole.

Cela a été dit.

A partir du moment où ce risque est écarté, les termes :
« apports en industrie s me paraissent mieux convenir que
ceux d's apports en travail s car dans ce dernier cas, il convien-
drait de les compléter par une expression de ce gence : « . . . de
toute nature nécessaire au fonctionnement de l'exploitation s,
et nous n'en finirions pas !

Mais ce qu'il importe de savoir, en tout cas, c'est que l'usage
de la formule « apports en industrie » interdira toute intru-
sion dans les groupements d'exploitation agricole de personnes
qui n 'auraient rien à y faire, leur accès étant réservé à ceux
qui y feront du bon travail.

M. le ministre de l'agriculture . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l' agriculture.

M . le ministre de l'agriculture. Le texte de l' article 3 rapporté
par la commission comporte une impropriété de terme.

En effet, il est dit dans la dernière phrase : « Les titulaires
de ces parts participent à la gestion et aux bénéfices du grou-
pement. . . s

Il serait plus conforme à l'esprit et à la règle de dire :
c . . . et aux résultats s, car la notion de « bénéfices » ne me
paraît pas parfaitement juridique.

M. le président . Monsieur le ministre, l ' amendement que vous
venez de proposer concernant la deuxième phrase du deuxième
alinéa de l'article 3, l'Assemblée doit d'abord se prononcer sur
l'amendement n" 11 qui s'applique à la première phrase dudit
alinéa.

Je mets aux voix l 'amendement n° 11 présenté par M. le rap-
porteur et M. Bertrand Denis.

(L 'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M . Pierre Comte-Offenbach . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. Comte-Offenbach.

M . Pierre Comte-Offenbach . Je tiens aussi à signaler à l 'Assem-
blée l'impropriété de l'expression « les titulaires de ces parts s.

En effet, on est porteur de parts, on n'en est jamais titulaire .
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M . le président. Il s 'agit du texte du Sénat . Je ne peux que
le soumettre à l'approbation de l'Assemblée.

M . Pierre Comte-Offenbach. J'entends précisément l'amender.

M . le président. Je viens d ' être saisi de deux amendements
à la dernière phrase de l 'article 3.

L'un, de M . Comte-Offenbach, tend à remplacer le mot : e titu-
laires a, par le mot : c e porteurs s.

L'autre, émanant du Gouvernement, tend à substituer au
mot : e bénéfices s, le mot : e résultats ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Le vote que l'Assemblée vient d'émettre sur
l'amendement n" 11, à l'article 3, est contradictoire avec celui
qui est déjà intervenu sur l'article 2, où elle a adopté l ' amende-
ment n" 6, qui tendait, au contraire, à remplacer les mots :
e apports en industrie s, par les mots : a apports en travail n.

C'est une difficulté de rédaction que je soumets à l'apprécia-
tion de la présidence.

M. le président . Le président de séance demandera une seconde
délibération avant le vote sur l'ensemble.

M. le rapporteur pour avis. L'harmonisation des textes s'impo-
sera en effet.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement de M . Comte-
Offenbach.

M. le rapporteur. Que la commission approuve.

(L'amendement, anis au voix, est adopté.)

M. le président . Je vais mettre aux voix l'amendement du
Gouvernement.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Le texte adopté par la commission était
celui du Sénat, lui-même emprunté au Gouvernement.

Si le Gouvernement modifie sa rédaction, nous n'y voyons
donc pas d ' inconvénient.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement du Gouver-
nement, accepté par la commission.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le ministre de l'agriculture. Monsieur le président, bien
que mes connaissances en droit civil soient minces, je crois
savoir que les usufruitiers ne sont pas porteurs », mais
c titulaires de parts ».

M. René Laurin . C 'est exact . Il y a aussi des titulaires qui ne
sont pas porteurs.

M. le président. L'amendement de M. Comte-Offenbach ayant
été adopté, il sera procédé à une autre mise au point au cours
de la seconde délibération.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements
précédemment adoptés.

(L'article 3, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 3 bis .]

M. le président. e Art. 3 bis . — La rémunération que per-
çoivent les associés du fait de leur participation effective aux
travaux constitue une charge sociale dans les 'conditions et les
limites fixées par le décret en Conseil d'Etat et les statuts
propres à chaque groupement. a

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3 bis.

(L'article 3 bis, mis aux voix, est adopté .)

[Article 4.]

M. le président . « Art . 4. — La responsabilité individuelle
de l'associé à l'égard des créanciers du groupement est limitée
à deux fois le montant des parts d'intérêts qu'il possède. Les
pertes éventuelles sont . dans les mêmes proportions, divisées
entre les associés en fonction du nombre de parts d'intérêts
qui leur appartiennent ».

Sur cet article, je suis saisi de deux amendements pouvant
étre soumis à discussion commune.

Le premier, n" 12, présenté par M. le rapporter ._, au nom de
la commission, tend à rédiger ainsi la première phrase de cet
article :

« Sauf disposition spéciale des statuts, prévoyant une respon-
sabilité plus grande, la responsabilité individuelle de l'associé
à l'égard des tiers ayant contracté avec le groupement est
limitée à deux fois le montant du capital qu'il possède ».

Le deuxième, n" 30, présenté par M. le rapporteur pour avis,
tend à rédiger comme suit la première phrase de cet article :

« Sauf disposition spéciale des statuts prévoyant une respon-
sabilité plus grande, la responsabilité personnelle de l'associé
à l'égard des tiers ayant contracté avec le groupement est limi-
tée à deux fois la fraction du capital social qu'il possède a.

La parole est à M. le rapporteur pour soutenir l'amendement
n" 12.

M. le rapporteur. L'amendement n" 12 s'applique à l'article 4
relatif à la responsabilité des associés à l'égard des tiers.

Le texte du Sénat avait prévu que la responsabilité des asso-
ciés à . l'égard des créanciers du groupement serait limitée à
deux fois le montant des parts d'intérêts possédées . Pourquoi
cette limitation à deux fois ? Par référence au statut de la
coopération.

Votre commission a voulu être sensiblement plus souple en
précisant : d'abord que les statuts pourraient prévoir des dis-
positions contraires ; ensuite, que la responsabilité individuelle
des associés ne serait limitée à deux fois le montant du capital
social par eux possédé qu'à l'égard des tiers ayant contracté
avec le groupement, ce qui limite la portée du texte à la respon-
sabilité contractuelle.

En déposant l'amendement n" 30, la commission des lois
constitutionnelles a proposé une nouvelle et meilleure rédaction
de l'article 4. C'est pourquoi je demande à l'Assemblée de re-
tenir l ' esprit de l'amendement n" 12, mais de voter le texte
de l'amendement n" 30.

M . le président . C ' est plus simple.

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour défendre
l'amendement n" 30.

M . le rapporteur pour avis . Mon intervention sera brève.

L'amendement que j'ai déposé tend à rédiger comme suit la
première phrase de l'article 4 :

e Sauf disposition spéciale des statuts, prévoyant une respon-
sabilité plus grande . . . x — il est donc possible de prévoir, pour
la société, une responsabilité plus grande — e . . . la responsabilité
personnelle de l'associé à l'égard des tiers ayant contracté avec
le groupement est limitée à deux fois la fraction du capital social
qu'i l possède se

C'est une modification notable du texte proposé par la commis-
sion saisie au fond, qui dispose que e la responsabilité indivi-
duelle de l'associé . . . est limitée à deux fois le montant du capital
qu'il possède s.

La formule peut laisser supposer qu ' il s'agit du capital de
l'intéressé, où qu'il soit situé dans le monde . Il vaut mieux préciser
qu'il n'est question que du capital social.

La dernière phrase de l'article 4 limitait la participation des
associés aux pertes du groupement. Nous l 'avons supprimée
parce qu'elle se référait directement au statut des sociétés
civiles, inscrit dans les articles 1832 et suivants du code civil.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement partage l'avis
des deux commissions qui sont d'accord entre elles .
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M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 30 proposé
par M . Villedieu, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, et auquel M. le rapporteur s'est rallié.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement n° 30.

(L'article 4, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à une
séance ultérieure.

DEPOT DE PROJETS DE LOI.

M . le président . J'ai reçu de M. le ministre des finances et
des affaires économiques un projet de loi relatif à l'indemni-
sation de dommages matériels résultant d'attentats ou de tous
autres actes de violence en relation avec les événements sur-
venus en Algérie.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1562, distribué
et renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le ministre de l'agriculture un projet de loi
sur les prix agricoles.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1565, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

raie de la République . — Avis n° 1543 de M. Tomasini, au nom
. de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales.
— Avis n° 1549 de M . Szigeti, au nom de la commission des
affaires étrangères) ;

Discussion des conclusions du rapport, n° 1563, de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi modifiant les
articles 815, 832 et 866 du code civil, les articles 807 et 808
du code rural et certaines dispositions fiscales (M . Hoguet,
rapporteur).

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures cinquante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Convocation de la conférence des présidents.

(Fixation de l'ordre du jour de l'Assemblée .)

La conférence, constituée conformément à l ' article 48 du règle-
ment, est convoquée par M . le président pour le mercredi 29 no-
vembre 1961 à dix-neuf heures, dans les salons de la présidence,
en vue d ' établir l'ordre du jour de l'Assemblée.

QUESTIONS
REMISES A LA PttESIUENCE liE L'ASSEMBLEIE NATInNALE

( .tpplicati .rn des articles 1 :33 à J :kl du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

DEPOT D'UN PROJET DE LOI REJETE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi, rejeté par le Sénat, portant fixation des crédits
ouverts aux services civils en Algérie pour l'année 1962 et des
voies et moyens qui leur sont applicables.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1564, distribué
et renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du plan .

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J ' ai reçu de M . Hoguet un rapport fait au nom
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
modifiant les articles 815, 832 et 866 du code civil, les articles 807
et 808 du code rural et certaines dispositions fiscales.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1563 et distribué.

J'ai reçu de ' M. Lauriol un rapport, fait, au nom de . la .
commission des finances, de l' économie générale et d 'u plan,
sur le projet de loi portant modification des crédits ouverts aux
services civils en Algérie pour l'année 1961 et des voies et
moyens qui leur sont applicables (n° 1557).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1566 et distribué.

ORDRE DU JOUR

M. le président. Mercredi 29 novembre, à quinze heures, séance
publique :

Seconde délibération de l'article ' 2 du projet de loi, adopté
par le Sénat, relatif à l'accueil et à la réinstallation des Français
d'outre-mer et vote sur l 'ensemble de ce projet, n• 1480 (rapport
n• 1550 de M. Le Douarec, au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-

12830. — 28 novembre 1961 . — M . f-,:igeti attire l'attention de M . Se
ministre du travail sur les corsé lncnces particulièrement graves
de l'arlicic 7 du décret n° 59-1110 du 7 janvier 1959 . La règle d'oppo-
sabilité sennes ainsi bien ans partie, qu ' à la juridiction compétente
d'un avis lechuigne d'expert médical, apparait dans ce texte pour
la première fois dans notre Droit . Cet exemple est, ii sa connaissance,
unique dans la législation . L'honneur d'une telle confiance rejaillit
sur tout le corps médical, mais, il vus-entend une infaillibilité quo
pas un bondie de science ne peut accepter . L'impossibilité dans
laquelle se trouvent !es parties de solliciter une contre-expertise ou
de discuter uue dfcision qui peul, dans ses prémisses, être entachée
d'erreurs matériellente il graves, peul léser, de façon importante, un
assuré social aussi bien que la sécurité sociale elle-mène . II lui
demande dans quel sens il compte modifier l'article en question alii
de le rendre conforme aux principes fondameulaux du droit et de
I 'éq ii Id.

12831 . — 1S novembre 1961 . — M . Robert tallanger expose à M . le
Premier ministre tille les propos tenus, Tors de diverses émissluns
radiophoniques par M . le secrétaire d'Elat an cenuueree intérieur ont
provoqué l'indignalion des commerçants délaillants indépendants. Il
hri' dem Inde quelle est la poliligne du Gouvernement à l'é g ard du
commerce indépendant et notamment si cette politique s 'assigne
comme objerlit de „ favoriser l'implanlation de nouvelles sncenrsalps
multiples . . . le petit ceminerçaut devant regagner la confiance du
public

QUESTION ORALE SANS DEBAT

12832. — `!8 novembre 1961 . — M . Pascal Arrighi expose à M . le
ministre de la justice les conditions dans lesquelles, solvant le témoi-
gnage écrit d'un médecin daté du tri novembre, nn Français d'Alger
est depuis celle date h„spilaliei après avoir été interrogé et torturé
pendant vingt-six jour; puis enchafné jour et nuit sur un lit de
la caserne des '1'agarins ; il rappelle qu'il semblait admis par tous
que les tortur es prolongées par des sévices devaient élre abolies.
;II lui demande : I' quelle suite il entend donner aux déclarations
qu'il a faites le 18 novembre au . Sénat, aux dermes desquelles °-les
Instructions ont été données au parquet pour qu'une information
soit ouverte chaque, fois qu'il a connaissance de coups, de blessures,
on de sévices, quel' qu'en soient les auteurs ° ; _° quelles mesures
il compte prendre sur cette affaire .
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QUESTIONS ECRITES
est . Ide (lu reslenned:

fa sse qu,'sViulr .e écule .., . . ne (Mirent euulenir mur uns• i•IUputaliu9c
d ' ordre personnel u l 'équld de lires nunrrrrri cul drsiger•s.

Les rrpurrses (fr ac ministres rluirrnl élue pahliér.s dans le lied.,
s :Iirenl la puhliralivii de questions I 'r• délai ne r•unrpnrle Huent,
inlrr r,Hplien . Mess cc délai, les ministres nul lual,fui.s M jru'ullr
suit de déclarer per écrit lier ( ' iolivél /merlin ne leur permet pHs

de repoudre . .cuie il litre e .rrepliuu lrrl, de tlruunuh',•, polir Sas-
sembler les (le :am 4.s de leur réponse . un délai sipplrmeuleire
qui ne joui errrdrr ter mois, Lurcqu'nnr• glt•sliuu écrie, t ' a pals
uharurl de riponsv dans Ire délais ..ee . i.sés . son anime' est iurvir'
per le président de l ' .Is .srwhlr i, lui foins emmielle s ' i' entend
ull non IH ro,rrrrlir r•n qur .aliulr urne, . P,,-'s ler menais ., 1,
(iii,ri•el4.r ,' c'ulrrpéleel diryru.cr' d'eu, délai snpplr„m vrlrlirr 'l ' un loris . "

12814 . -- 28 novembre 1961, — M . Brocas expose n M . le ministre
des finances et des affaires économiques le l ' a s d ' un proprielaire
d ' on inunruhlr -iii-Ire à 11$? p , 100 irrnn-truie nr un ernmlacruuvil
difiérenl r•n rxeeuliml de preseriplinn s adrninislralile : et dont lin
vision leralaire ctlnruerralll, qui occupait des Im•al1C dan : l ' tnm-
meuble silü-llr, a Ire'oIn•,.• (lIll cumul indlennile à e\i'F e1• suri
dr'tl de report sur l'immeuble reeon s lriil . II lui demande si le
propriétaire esl en droit de déduire relie indeunnile de sonnerie-
Min du •' pas de perle , . qu ' il a perse d ' uli nme. . .aul luralaire rom-
messiedl iii-tallé dan : lie lemme lut 'laient l ' objet du droit rte
rrporl . II semble que le paiement de l ' indemnité de renonviaGnn
ail ,?lé la r'ndilion iudi .prn-able d, la sun-tilnlein du

	

pas de
porte

	

rl 1,n' sousrynrnl lu'il een s lilnc une charge d,dul'tibie du
revenu Impo s able.

12815. — novembre 1961 . — M Duchàteau demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques pour quelles
ranime. le- inrlirr afférent s au per- .muet des mn ;ire : rl'Indnrhinc
n'eut pas héueftrié des majnrnlinns allrihudes aux agents de la
stlru'lé n ;ilioualu.

12816. — 28 nevrnibre 1961 . — M . Jean-Paul David attire l ' allen-
lien de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur
l ' imu'fi s anrc de rrrruleuenl qui pareil exister, depuis quelque:
années, dans l 'ndmini s lralion des impolis et qui . joinle aux nuises
ii la rrlrailr', provoulur lue pénurie de personne' pr'jurttri,tble au
bon funrliourterurnl des Services. II demande : I' si le Couver-
netnenl ne m'errait envisager de rnn filer l'es vides rit maintenant
en ronrlinn- . sens une fonte quelrumlui (rnmiraelne,le nu anise)
les agents asanl d1 61 it la retraite qui, pre"eulanl les aptitudes
phS :i jure rl tnlellrl'luelles surrisside s , aiempleraiertl de rester en
arfivité dans Icur poser nu dan s tue antre, ilte telle di-position
perrnellrail de con-er•ver au service d,• l'Elal des agents rongtélenls
qui. s ans cela . sont ru''lscle"s par les eoulenliene des entreprises
privées ; 2. an ras MI la mise à la ',Malle de ris ageuls sertit
priumneée• qu'elle serait leur pn s ilton vis-à-vis de ta r?_le du
1n,n-rnnnrh stol qu ' ils resteel an ser'vi'r ne l'Elal, sotl qu ' ils i'''°: i-
venl de: indenuülé : émanant des rollei'livilés Inrales.

12817 . — 2e novembre 1961 . — M . Pierre Villon expose it M . le
ministre des affaires étrangéres lite. dcirx journalistes francai s , pro-
rédanl à une cochet, sur l ' nrlir'ité ncluelle de l ' os-général Latn-
tnrrrliog dan : la ville. de, Ibisseldorf, osant élé are lé- et gardés à
vue pendant plusieurs heure ; à In delnandc de rr dernier. Se sont
entendu affirmer par un lonclinnnaire de la ',Mire allemande que
le r ;nnvernelneul b•anrai' n'avait jamais demandé l'eelraitilion dudit
général . II liii deW ;mule si, depuis le jugement du Tribunal milliaire
de Bordeaux rnndiennanl le général Lnrnrnrr•din_ à la peine de mort
par coellima e, en 195 :1, pour sa re s pnn s alililé dans les ''rimes de
guerre r( 'nraduur et de Tulle, une nu plusieurs demandes d'exlra -
diti'n nid été adresses ai Gouvernement de Ilneu, it quelles dates
re ; demande s ont élrl faites et quelles ont ,:lé les réponses de ce
gouvernement.

12818 . — `?H novembre 1961 . — M . Barniaudy expo s e it M . le
ministre de l'industrie gtl'k la suite de la mise en eau dit barrage
de Serra-Ponson sur la Durance, et par défaut d ' rl ;mrhéilé de la
digue édifiée au bas de la plaine vies Grolles (limule ::-Alpes), do
►'raves infiltrations se rond produites :Eues le rttuelü•re et sur l'en-
semble des parcelles exelucs 'le l'arrélé de eessibllllé en 19 :,5.
II attire son allcnlinn sur l ' ulilillt d'arrnrder une, reie "sentaitmr des
syedil'als au sein de la commission interministérielle Ilulcry, char-
gée de régler les liligns, et lui demande . les mesure, ii'nrgenee qu'il
cunlplc prendre : l s pont le transfirl chi rirnelü:re (ail . 1 :1 de in loi
élu 5 janvier 1955) : ! u pour metire fin n l ' iurerlitude pénible dans
laquelle le., eepinitanIs de celle commune Snnl tenus depuis 1951,
nel ;unment en re qui cnnrome le rnehnl de leurs lamelles frappées
d'emprise doris la courbe 78i ; 3. pour régler équltablcnrent le cas

vies dnuteine, de nroin ; de cinq heslares steeple nuls qu ' il sets
prouvé que ers pelill•s exploi!aliuus apportaient aux intéressés leur
l'TIiI'ipal rl•v,•uu et que la produr'livilé do Mutable se trouve réduite
d•_ plus de le p. 1151 à la selle des expropriations parlietlea.

12819 . -- 25 novembre — M . Barniaudy demande li M . le
ministre de l'industrie de lui laine eounnilre : 1•' les molle. qui out
rail reru trait?, ' . d ' utilité publique „ le: Travaux de erérrlion d ' un
plat, d 'eau lise en queue de retenue du barrage de serre-Ponson,
sut la Derain . ; 'i' le réeilfal des élude, lerlmiques et praliques
(naine du non -el soli- les digne : , viabilité de l 'utn' rage, alimen-
tation en malt . clr .l aune rundnil à la réalisation de projet, quit lut
d 'amies innihalln au mutilent de la di-sil s -ion tir la loi du 5 jan-
vier 194':, ellevedemeul eit'ué, pou• !i0, Journal officiel, A . N .,
minée Peel' : :t' la nantie de- aI l,rd : r•illiellr : ,tell', l ' Eir'tr'iuilé de
l'anse et une r\rninelli• -senne peur la erratimi . l ' eulrelien et
l ' e\ploilatiou dm ba ss in, et mouillent s 'rlablirnnl le-' responsabilités,
linl;utuneni te . ras M . dninrnn_e- résullani d ' inlillraliuns ; l u le llton-
laul Inlal dei Iode! . le moyen s M . Ilnancemu•nl et la participation
U, l'1.Ieriri,'iti' m . France dans la dépe're, parlieipaltnu qui semblait
demis Mn' refuser .1111(1 les terme- de la réponse e la question
rrrilr uu 9 dit 2i nelnbrr• I!' :is (Débats dit rénal) : •5' si l ' un peut
admette' que tr : omet? ;tgene'ltls envisacé s dans '4'114 rune sauve-
ensilent le pelenliel aerirnle . et rontuwnl seraient éventuellement
ir_Iris le- expropriaGnn, indi-pensrtbles qui ,matent avoir un

m'acière

12820 . — 28 mm . .1 .11 .re MIR . — M . Salliard du Rivault demande it
M . le ministre des finances et des affaires économiques s 'il a donné
sun accord ii M . le mini s tre di l'inilt rieur en re qui retienne le
relèvement du Mue des ;,salions l'orale, : arr'i'décs aux -nlvers-
purnpiers tubulaires, ,cri d4' tourière i, modifier l ' errent du _1t1 no-
sentine lo uas arluetlrnuvtl alrplisable

12821 . -- 25 movinibre 1901 . — M. Betteneourt demande h M . le
ministre des finances et des affaires économiques quel est le nombre
d ' herlares de !erres rnllirnhlrs ayant, ;ut (murs dee bers desnüres
;usnées, fait l 'objet de rnnlaliens ià titre nnr.rens : a) par cession
cidre p;u•lil'uliers ; b) par vessie' . des parliruliers it l ' Elal.

12822 . — 28 mnvWnhr e —M . Mondon expmsu iu M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'article :ie du code
des débits de bnhrons permet le u .ansfkl•t d'un débit de boissons
dan : ull raye, . de Mil kilomètres . sois réserve des zones protégées,
sur les peint : nit l'exislen.e d'eu élmbltssemenl de (e genre répon-
drail ià des ler-oins touristique : affirmés, mai :, en rail, ces
IruIsferts ne sont anlurisé• stuc pull• des stations Imuristiques exis-
tante, nu uninniletneul osides . lI lui demande s ' il n 'esliutc pas
possible d 'autoriser ne Iransferl peut' la eréatiin d ' un restaurant
lmnrislique, . .sorti d'une Remise de ls ealégorie . dans le cadre de
l ' egnimrnu fil d 'une seule Innrisligee qui ne tu s-i•de aucun établis-
>muent de re ;err.

12823 . — 228 novembre 1941 . — M . Mondon expn,e it M . le ministre
de la justice ,pu, l 'artirh• du code des débits de buissons permet
le transfert d'un débit de but-sons dans un rayon de III) km souS
réserve de : zones prrté_ées, sur les points oh l ' existence d ' un
élablissemenl de ce genre répondrai( à des besoins touristiques
diilnetll affirmés, mais, en rail, (es Irausferls ne sont anlorisés que

rn
us des siennes touristiques exisl ;ulle .; ou nouvellement ,:rées . II

~ni demande s'il n'estime pas possible d'autoriser ut: transfert pour
la crénlinn d ' un reelauranl leurisliene a .ssim•li d 'une ll'rnce de

catégorie Jans le Cadre dr l'rquipemcnl d'une roule touristique,
qui ne possède aucun établis-,nient de ce genre.

12824. — 28 novembre 1961, — M . Pascal Arrighi expose f M . le
ministre de l'intérieur qu'en eurnpl4?ucnt des indi'atams dopndes
lors d'une pr.4releule question orale (question en date dit 17' novem-
bre 1961, publiée au J . O . der 22 novembre 1961) il a été heureux
d 'apprendre la libération du raleheu' professionnel dont il s'agissait
et Il l'en rencrrie ; niais qu'il 151 malheureusement dans l'obligation
de lui signaler un autre cas inadmissible, celui d'un parisien, marié,
père de famille qui, condamné le I1 novembre e une simple peine
d'amende à l ' exrlusimn de Ionie peine d ' emprisonnement, même
mitigée de -assis, s'est vu arrilé et Transféré à Beaujon . Il lui
demande devanl selle violation manifeslc du principe des libertés
individuelles, q'ucfle dérision il compte prendre,

12825. — 28 nevcnthre 1961 . — M. Chaselle appelle 1'atlenllnn de
M . te ministre des travaux publics et des transports sur le rail qu'en
l 'état acluel de le réglelncnintion, les familles nombreuses bénéfi -
ciaires de cartes de réduction de la S . N . C . F . subissent d'Impor-
tantes limitations nu juste principe de la compensiitien de leters
charges familiales . ( ; ' est ainsi que la timilc actuelle de dix-huit ans'
constIlue un véritable handicap pour les familles an moment ois
elles dolvenl fouillis un effort diffirilc du fait des études pour suivies
par l'enfant et des besoins accrus de celui-ci h cette période essen•
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liollr dis sa formation . C ' e s t ainsi ',gaiement irae lorsque lainé d'orle
famille de trois enfants atteint Pelée dix-huit ans . toute ; les
cartes de réduction de la famille -mil supprimée ; (la prrmiiee
rédu. .linu e uttue rnuuurnranl semer le trni-ii•mr enfant) rl pour
des familles plus uoutbren s es le lame dis la iédnrli,m ditniinr . 11
lui fait rab-erv••r que relie r,_Ir'u•nlaliont, qui 'laie de 1920, appel-
lerait des uudifieatiun-, afin de tenir simple Je l ' éi u:ulio q Ut'uto-
grophique, de l ' frulili nt 1i' Lis-oie' rra rra ;!!ire d• : Cil• ;,_e ut de
déptarrnu ils et sourient dis l 'ét'ulnliun Jr la

	

olarii,, puisque exile
dernière ral liasse l'al. dis die-huit ;tu- pose un punrrrula_c d 'aile-
Memel : rlign . année plis être.' . En re qui rnnserne -rularile,
d 'ailleurs, lis ; rundnliens iselue :lr- o'l d .°i :t été pri s es rra r .midétaliun
eu malien . d ';tllueatiuits familiales ;lev litunle tin_! situ ;o et Inédit en
tn ;tlüe . I rift !à_e limite cin_I-rin,l r ? poollr teillante il
charge . .1u surplu s , le . s ati-ligttr . pecnn•Ilent .h• sun-laies que
plus la famille t-t nuuthrru-r, nuée- elle p,u•runrl lie kilomètres
S . N . l:. 1'. II lai demie' le s 'il ' ' envi-agis pas dis repor!er au nuiras
il vingt ;ut ; l ' ü^r lintile dis ; enfant ; à s!ier_e poils l ' allribaliuu d or s
rédurlinus sus les Iari's de la S . N . C . F . rl dis (Polder quo la reste
S . N. t :. F . tu• .rra pi lla r•elire'e aux famille, de Irai : enfant;
lor;gnr l 'aimé atteint la lintilc d'0_r, niais ,rulenuvtl lorsque relie
limite rsl ;tltrinle par lis dernier, élut! Iuéri .é Irae, d'uni. manière
géuéralr, l ' enfant livrait son-erver, ;nt regard de la S . N . C. 1•' ., son
raté_ +feues la famille, afin quis

	

cinés par la limite
d ' aide ne pénalise pas t'ri : .r :nblc de la famille.

12526 . — 3? nuvrtnhrr. I! itit . — M . Peretti cep>, à M . le ministre
des finances et tics affaires économiques •In•' d ' anciens milliaires, de
carrière niés à lit rebelle d ' influe par -mile de l ' abai s sement de;
limites tilt réali .é par les luis des 2 e1 25 ; p ull .1910 uni t' Id
réadmis dans des adntini-lraliuns à litre d ' auxiliaire ;, puis titula-
risés après le 1" r lévrier 1912 . Cuufurntétnenl à l ' article $1 du décret
du 2:1 mai 19:l codifiant Ira textes lé_islalif; ennrrrnaut les pensions
civiles et militaire ; de rebelles, il ; p ot subi les retenues réglemen-
taire . ans leurs traitements: et ouf é_aIenu•ni (l, adnés à eflecluer
le vers e ment de; rclrnnc ; puer validalien de; servis, préeédctu-
nutt rendu ; à litre d ' auxiliaires . Ils tt'unl jamais été informés par
leur administration de l ' intpu s ;ibilild dan; laquelle ils r' Ii•uuvedeot
de con .•nurir à l 'obtention d'une nouvelle pension . Ce n 'est qu ' art
moment de la pr,srulaliun par ladile adminisl•alian de leurs dos-
siers de liquidalip n que les services des finance ; ont refnsd le droit
à pcuduon, en application eue l ' admit. 133 L du décret présidé . Celte
mène, adtniui s tralion des Ilnanres refu s e, é_nlement lis rever .rment
aux inb'ru -,o . des retenu es g obies pais cuis à compter dis leur tilula-
risaliun, u 'admcllutl que le rembnursentent des versenucnls afférents
aux périodes dis v ;tlidalien . St ces a gent ; avaient élé nettement
informé, que Irnr Iiltl ;tri-atiun n ' avait peut' hot que de leur conférer
la qualité de huirliunnairc ; sens avoir pour e;ifcl de les rendre
tributaires du régime général de mirai bise, ils cuscenl préféré demeu-
rer auxiliaires ou ronlrürtucls nu bien démissionner pour se reclasser
dan ; le secteur privé afin . dans l ' un et l ' autre cas, du continuer
d'être affllii:s ait tv'gime uénér ;;t de sécurité sociale . II y a donc eu
un manque de pideisiun de la part de l ' admtni ;tratien employant
ces personnels qui, du tait même qu ' elle eoumellait Murs dossiers
de li•luidaltout aux servis., des rémoises, supposait Ilion elle-mérne
qu ' ils avaient un droit 'à pension . Pourquoi, dans re cas, pénaliser
ces agents en ne leur remboursant pas let retenues subies afin
de les reverser à l ' acsnrunec vieille,: ;,: de la sécnrite sociale ainsi
qu ' il est prévu àt l 'article L. $ du code des pension ; pour les func-
tionnaires civils et militaires revaut à quitter le scrvree avant de
pouvoir obtenir une pen•inn . Si l ' atg t'le 86 de e'e rode impose
l'obligation du •préliventrnl de la relemue peur retraite, même si
les servi .:es rémunérés ne sont puis suscrplihlr ; d ' être pris en
compte p our la con ;llulinn du droit ou la liquidation de la pension,
encore faut-il que le, intéressés :oient nettement informés de la
silnaliun juridique clans laquelle ils sr, trouvent au regard de leur
statut et faut-il ainsi que l'administration qui les emploie ne paraisse
elle-mérne i g norante- de, celle situalinn . II lui demande s'il ne lui
semblerait pas équitable de flaire droit à la demande des intéressés
— an demeurant peu nombreux — et d'envisager, pour eux, t'aPPit-
catiun de l'arliele d,y L du cule des pendons.

12827 . — 2fl novembre 1961 . -- M . emmena): demande à M. N
ministre d ' Etat chargé des affaires algériennes si le rnutitulien d ' of-
fice en activité des fnnrliuuuuires retraités ou retraitahles est bien
conforme à l'esprit du décret du 17 mars 19 ;0 ; et el, en tout état
de cause, il ne lui parait pas souhaitable de lever et supprimer ces
réquisitions lu l'égard (les fonctionnaires originaires de la métro-
pole, y ayant asccndanls ou intéréls, surtout quand ces fonction-
naires justifient de v'ingl-cinq ou trente années de service en
Afrique du Nord, et qu'ils tiennent du rode des pensions civiles et
militaire ; tut deuil absolu à pension d'anciennelé par le jeu des
ionifcatiens qui leur stout acquises.

12828. — 28 novembre 1961 . -- M . Mallevillu attire l'attention de
M . le ministre des armées sur ln .•itualiun des jeunes gens qui
préparent, dans un lycée technique d'E1a1, le concours d 'entrée à
l'école normale supérieure de l'enseignement technique . Il s'agit
incontestablement d'études supérieures puisque, pour . suivre les
cours de celle classe préparatoire à une grande école, il faut soit
être titulaire du baccalauréat complet avec mention, suit être titu-
laire d'un brevet de technicien . Or, l ' autorité militaire chargée du
recrutement dans la subdivieiun de Paris vient de décider de résilier

le.; sursis d' d'a jeune ; u'na . Cale ds'risiun wvnblr avoir été prise
dan : des randilions a ss e z (*. Mimante ., pui s que
ru gnr ; lion, '.nuisit pur Ire parent ; des jeune ; gril ; inlére- ;és, a
rrrunuu ne pas avoir d ' inalrpcliuns parlieulüre ; pneu Pela ra .9.
Ce s jeune ; _en : bénélleirnt dis la . ,'nnrild eoriale ri la ear!e (Vienne—don—lime la preuve de a qualité d 'élnlianl . Il lui demande
s ' il rempli' prendre eonlirl avis e )I . le mü:i ;tris dis l'édurattou nabi-
Jude . dalla ers meilleurs délai ;, peur que :Jil r ;rpide ntrn! prise la
dée!séun qui pr :•tuel!r aux jeunes _en ;• dont ln -tlnaliun r-1 indi-
gner ri-dis- .us . dis bénéficier . dan ; les r.unditinu, réelenteulaires
aclurilr-, du s ursis d ' inrurpnr ;tli m.

1282e . — "_;, ;tnvrtnhrr ledl . — M . René Fibiére rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la population 'lue la lui lm iii-sit
du 2 midi 1961, relative à la Tulle tulle les pullulions •ttnnrphéri-
gues, stipule que les prr .rriplinu< visées à l ' ariclu 1••, de ladile toi
fcrouut l'objet dis dr . rets en forure de ri•glrmcnls d ' aJtnitü ;lriiliuu
publique, sur Ie'rappn ;l des ministres enntprlents . II loti demande
't quelle Jale Icsdil s ilécrels pourront élrc pris, en in-estant sur
l'tt•gener de leur publi :aliuut, étant Moulé que le, pullulions dis l ' et-
nntspli•re et bd ndcnrs qui inrnuumtdent la population présentent
nu dan g er qui s'nr, soit uhruptc jour.

12833 . — 25 novembre 19x11 . — M . André Beauguitte expose à M . le
ministre de l'éducation nationale ce qui suit : le 19 avril, lis direnleur
dis l ' équtprnte ul simiens, lui écrivait que le otnsseluent ;lu projet de,
cuu .irurliun d ' on eulii:ge d ' eeseignement général ft Sleuay, compot e
lent quinze rl ;tssee, permettait de le retenir au nombre des opéra-
nues du pian national qui seront financées sur les crédit ; de l 'exit >
ode en suer; . Ans-itùi aidée, le dossier o'lait transmis par le préfet
de. la Mense à l ' adntinislralion centrale aux fins de Iinenvement . Le
utinislère de l ' éducation nationale employait, alors, une mesure
dilatoire en argnatii qu ' il ne pourrait prendre sa décision que lors-
qu'il serai) en pn ;s,•s.iuo des devis complémentaires en ce qui con-
reine les fendillions >pé é riales . Ce ; devis complémentaires elaicnt
envoyés à Parie peu après . Mais, par un nouvel atermoiement, la
réalisaliun dont il s ' agit se . trouvait encore ajournée sur lu demande
de M . l ' insprrlcur général de l'éducation nationale, celui-ci estimant
qu'il serait préférable de fondre ce projet avec celui de construction
d 'un établie .rmeut du second degré prévit dans la mente ville . L'ad-
ministration rentraie, en donnant rrtle dernière précision au député
de la rirr p n-'ripliuu de Verdun, tjnulait que ln programme définitif
de ers (une npét•itibru ; serait retenu par prinrilut au budget de 1962.
Eu définiliv'r . ui se Ironve qu 'en mni,mi des cutnplicaliun ; et des
changeunents de, point de vue qui précèdent, les prmneacs de cons-
truction faites pair l ';mutée eu cour s ne sont pute tenues . Elant donné
qu ' il avait ,llé primitivement prévu l ' ouverture d ' un cnlli:ge d 'ensei-
gnement Irrhnnluc à Sien :1y, il n'y a pas de raison pour qu ' en 1912
le ministre n'envisage une nouvelle étude d ' ensemble qui relarde-
rait à nouveau d ' une année belle solution . Compte tenu de la situa-
tion tris diffle•ite que crée, pour a population scolaire de la région,
une telle silnatiun, il Irai demande : 1" s'il compte faire en s orte quo
les engngeinenl ; pris soient Mens ; 2 0 à quel Lisage oral été ollrcles
Ive crédit ; qui éiairnl prévue, sur l'exerrire 118il, pour la construc-
tion d'un collige d 'enseignement général à Slenay.

12834 . — 25 nov embre 1%1 . — M . Baylot signale à M . ie ministre
du travail un litige entre vii gérant de société et la sécurité sociale
qui pose le probli ;tru des relations de celle dernière avec les usa-
gers . l .e gérant de société reeevail, en janvier, turc convocation de

(levant le tribunal de, police . L ' intéressé conslala que,
les recouvrements des enta ;,lions en litige avaient eu lieu, le télé-
phona au scrvire, lequel promit d ' erre?ler les poursuites . Malgré cet
engagement, celui-et n siguüfet une condamnation à l'entende.
rependant, il s'agissnit d'un retard cnnséeulif à la lenteur nt-ce
laquelle la sécurilé snriale avait notifié le numéro d'irnmalricuta-
lion . Le scrvire (dl donc, responsable de I'inrident . il appelle son
attention sur le fuit que de semblables traeasrrics ne peuvent qu 'ai-
grir les rapports et lui demande s'il compte faire en sorte que les
poursuites ne snirnl dirigées que contre les redevables de mau-
vaise foi.

12835. — 28 novembre 1%1 . — M . Méder-in demande à M. le mini .-
da des finances et des affairas économique, si les héritiers d ' on
contribuable décédé au mois de mars 19 :est, avant la création de la
taxe civiuur, peuvent obtenir le remboursement de ladile taxe qu'ils
ont été obligés de payer, le Conseil d'Etal ayant e.slirné récemment
que seules sont paesible, de la taxe civique les personnes existant
au moment de sa ctdalinu.

12838. — 2N novembre. 11x11 . — M . Laurent rappelle à M . le ministre
de l'agriculture que l'article 11210-8 du rude rural prévoit une parti-
cipation de l'Elal à la colisaliotu an régime d ' assurance maladie des
non salariés de l'agriculture, lorsque l'explollnlioit des assujettis e
un revenu cadastral inférieur à 40) NF . Or, la revision des évalua-
tions foncières qui tel en cours va avoir pour effet de majorer dans
des proportions considérables les revenus cadastraux puisque, en
dehors des ajustements des taux de base, le prix des denrées do
référence a considérablement angtnouté depuis la dernière revision.
Il lui demande quelles mesures Il entend prendre pour quo l'article
1106-8 du code rural puisse, malgré tout, continuer à dire appliqué .
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12837 . — ?8 nevcntbre 19411 . — M . Waldeck Rochet demande à M . le
ministre des armées : l e s ' il est exae( que des recrues — anlérieu-
rrtnrnl ajournée .;

	

eaienl, die leur incorporation, envoyées en
Algérie et qu 'elles y soient mainlenuc ;, bien que le ; médecins mili-
taires les rtionnai, s enl inapte ; h la marelle on faibles do coustitu-
lion (F . drus l 'aflh•tnalive, .s ' il envi sage de prescrire le rapa-
triement et l ' alfielalinn dans une teillé slültontet e s ur le territoire
métropolitain ou eu Allemagne de ces jeunes soldats.

12838. — 28 novembre 1961 . — M . bisson expose à M. le ministre
de l'éducation nationale tue les in ;tituleurs non logés par les collec-
tivités locales rrrnivenl de la part de celle .t-ri lue iudcutuité cum-
prnsah•iee qui n'exclut pas le bt :né0ru de l'allocation logement.
Mais. ain s i qu ' il ré s ulte du paragraphe 2 de l ' uréide F-r du décret
n° 61.687 du :tu pile 196l, l ' indrrnnilé couunuuale entrent dama le
rairai des ris- iurces des intéressés minore l'allooalioti logement.
1u surplus, si le lnlal de l'indemnité remmenait, et de l ' allocation
logement est supérieur au lover réellr•utent payé, l ' al!ocnitou loge-

cet réduite dit numlant du dépassement . Aulretuecl dit, l ' effort
fait par les tutntiriputilé .; ne béuélirie pas aux instituteurs, ratais à
l' mruattisnte qui tuatndale l ' altucaliun luneutcnl, ce qui fait que le
démet prédit, rra• recuit pas une esnrlr appliralinn quant au taux
de l ' allnrtuio ;i 1 . p _eue•nl . II semblerail logique d ' tsi epler du mou-
laid di. ; ressunrrrs visées it l ' arlieh . l e du décret du :H) juin 1!ki1
fe ; indotnnit,s ronnmin ;lie nrcordées aux instituteurs : l ' allocation
lote ment serait ealru!ée au Iartx unrtutrl et lu t e itItu livilés auraient
5 décider jusqu ' à quel plafond elle s ruunpléleraienl relit' ttilnealion
lu teun•nl . II Irai demande e ' .il compte runditter la t•égletuentalinn en
vigueur.

12839. -- 28 noveutbru 1961 . — M . Michel Sy expier. à M . !e
ministre des finances et des affaires économiques quo les inspec-
teur; rentraie; et in s pecteurs du Trésor, lou v ion s sous-chefs de ser-
viee du Trésor, prol .•stmit ventre les violations c urtu;lérisécs des
règles staluulaires auxquelles ils étalent soumis ; qu'un groupe
d 'éludes est inn s lilné auprès de la direcliu i de la comptabilité
publique peur étudier les relouelms 5 apporler• à l'barnemisaliondes carrières, tuai ; que l ' adtniuislr,ulien des (Manse s. n ' a pas cru
devoir répondre à le demande du rouillé des anciens sous-chefs
de service du ' l' r•é e er qu ' un tue ses membres fut choisi tut titre de
la reprd senlalinn prefcsstnnnelle dents eu comité. Il demande : 1° eur
quels mnlifs s' est fondée i'adntinh-I•mtl ;ott pour écarler de la repré-
sentaliott prnfessiniutrlle au sein de re groupe d ' éludes l ' organi-
stlien la plus ri Iirésenlalive dei inlérels rune Ir groupe esl chargée
d ' examiner, puisque la tilnalion eue ces antiens sons-chefs de
service vieliuies de discrimination de t'at•titre ptutlieuliènrneut
imporlantc est à l'origine de la nécessité d'étudier des mesures
d'harmonisation ; 2" sur quels mnlifs s'est fondée l ' administration
r
oue écarter du bénéfice du décret du 22 juin 1916 visant à réparer

les lésions de carrière les perreplr•ur .s et chefs de service anciens
seuemhef s • qui Mut en eottlinuaul à relever dit dalot de 19 :x!
avaient élit lésé ; et tir radon importante dans leur avanrenteltl,
alors que le décret précité ,éearlait am•nno des ratég.n•ies de perce',
leurs s l'exclusion des percepteurs administratifs et eximphnnuels
qui mil d 'ailleurs, par la suite, en dépit du lexie du décret, r id
adents a bénéficier de ses dispositions ; .

	

quelles mesures compte
prendre l'administration dans le cadre nouv eau du décret du :io aofit
1957 qui fixe le effile! des pereeplcur ; pour réparer les préjudices
dr, carrü•ri, anhtrieurs au décret de 1916 on nés de la non-applica-
tion tic celui-ri, cl en particulier pour réparer le rrlard systémati-
quement ent retenu dans l'avancement rle ces anciens sois-chefs
pour les aligner sur les percepteurs stagiaires, alors gui la snppres .
sien du cumamrs de percepteur stagiaire de 1923 it 1929 avait mie
les pereepleurs anciens snuss :hefs dans l ' intpussihtlite de concourir
pour leur avaneernent et que ie décret slalulairu de 1928 ne pré
voyait pas d ' imlenuitld rnutpcnrnh•irc rra tac de éltnngetneml di .
cadre ne promu Ilail pins h ers armions sous-chefs rte st' ieésenler
au cuncuurs de rccrulrmtetd réhiblis.

12840 . — 25 novembre 1961 . — M . Ouali Azem rappelle à M . le
ministre de l'intérieur mur, par un rntnntnnigné publié par la presse
du 2ï novembre, il invile , les personne : et enlreprises qui foui
l ' objet, data le département du la Seine, do tentatives d ' extorsion
lut fenils à defuandur aide et ',rebeller' aux brinades spécialisées.
II lui demande : 1° la date de (Wallon de ces brigades : 20 pourquoi
celle mesure n ' csl-cale pas étendue 1 Ions les déparlmnenls fran-
çais ; : ;•' si e.es brigades sont habilitées it protéger les personnes
et entreprises faits iii l ' nbjel de Ieutlalivcs rl ' exlmrsinn de fonds de
qui que re suit ; i° dans l ' affirrnalive pour• quelle ; raisons une
Ielle Ituhlicild et de (elles mesures n'oul pas élit envisagées ) p lus
1L1, murs qu'elles anraiem permis aux populations labnricuses d'èlrit
délivrées des •• u-olleeleurs de fonds F . le N . et protégées de leur
emprise criminelle

12841 — 29 novembre 1961 . — M. Paul Ceete•Fleret expose Ii M . le
ministre de l'éducation nationale que, dans un lycée nationalisé do
lai région parisienne où le personnel des services économiques est
au complet, les attributions de l'agent chef magasinier compren-
nent, entre autres, la surveillance des élèves à la demi-pension,
la tenue de la comptabilité du traitement des agents du lycée,
la tenue de la comptabilité des ateliers et des laboratoires, et

qqu ainsi rel agent est installé dans les beaux réservé ; lux services
économiques. II lui demande, d' une part, s'il tant interpréter cet
état de fait corone dénonçant ta carence de l'intendant univer-
sitaire inrapab ;e de faire exécuter par les servies ; économiques les
liches leur incombant on comme résultant de la création d ' un poste
d'agent chef magasinier ne correspondant à aucun besoin, el,
d'autre part . si celle silualiou de fait peut Ire imposée aux per•
sonnets en eeignauls.

12842. — 28 novembre, tuait . — M . Paul Coste-Fieret demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quelle est la silualiuu des
agents de lycée vis-à-vis du décret n o 6!t-t2itS du 41 uetubre 1950 et,
en particulier : 1° si ces agent ., font l ' objet de désignations prévues
à l ' article 2 dudit décret les aulorisanl à effectuer tues Irtiveux
supplémeilaires ; 2° si uerlatns agents spécialistes tombent sous le
coup de tulle 11 rie ce mène : décrel et, (bile l 'affirmative, les -
qucl ; ; si, Inras que la mise en congé d ' un agent titulaire n ' est
plu compensée par la umutinaliutt d 'un suppléent. l' llrihulion
(l ' heures snppl• ne . nlaires aux rentres agents en service 4•sl automa-
tique, hrt.•tu e si le service vacant n ' est pas assuré . Dans l ' affir-
rnalive quel est le mode de réparliliun de re- heures entre lev divers
agonis ; i° quel est le fnurUnnnair, ; chargé de la répartition et
du paiement des heures supplémentaires effectuées liai les agents
d ' un lycée ualionalisé.

12843. — 2S ;tnvernln•c 196l . — M . Paul Coste-Floret demande à
M . le ministre de l'éducation nationale -i Ics fm'ilions d ' agent chef
Notaire d ' un Ivcéc nationalisé sunt routpalibles nec l'exercice,
dans re n'élue r uubiissruu nr, d 'un eervtre de surveillttnre des élèves
h lu celui-oetislun . el, dans l 'affirmative, quelle rétuuuératiun peul
rire attribuée il rc fuurtimnnttire pour le survire de surveillance
qu ' il excrui en sus de ses prupree functions.

12844 . — 28 novembre 14d1 . — M . Paul Coste-Floret expose à M . le
ministre de l 'éducation nationale élue, dans un lyréc ualinualisé
de ia région parisienne, l ' intendant Wtiver .flaire a demandé, par
ante dit 23 Iuin 19411, aux professeurs eharylés des ateliers et des
laboratoires, que Ire commandes lui soient remises pour le 30 juin.
Les commandes présentées après cette Jale net, en hall, été refus
Fées el, du 30 juin au 15 septembre, auvent. cuuunautdc n ' a pu
élue passée par des professeurs . II lui demande si velte inlerrupliou
du fmielionuenleol der services érununtigncr durant deux mois et
demi est muteront aux Ivette en vigueur.

12845. — 28 novembre 1961 . — M . Mariotte demande b M . le
ministre des finances et des affaires économiques si le Gouverne-
ment envisage d 'arvorder aux agents de la rattt goric type du
t adre Il de l ' admiutsiralimn des posles et tétéronurnunicntiuns la
ulti me bolillualion d'aurlennelé de carrière que celle accordée ù
leurs honeiingues des régies Ilnaniières.

12846 . — 28 novembre Itu;i . — M . Privet expose à M . le ministre
de l'intérieur que les arr•élés du 5 tr,venbre 1954, relatifs aux
échelles indiriaires attribuées aux Iilrtletres des emplois des collet>
[bilés locales, ont prévu un échelonnement plus rapide au début
de la carrière et pus long - au terne des énceites . Or, certains per-
sonnels ayant de quinze it vingt uns de survirc dans l'adminislra-
li0n cotnumnalu, parvenue 1 I'echetrm supérieur de ;eur emploi et
faisant l 'objet d'un et n0 mural de grade, se voient appliquer le
sy,lu•nte d 'érhelnnni e neni préeilé dans leur nouveau grade el, par
vraie de conséquence, ont 1111 délai très bntg pour l'avanccmuml de
'lasse sans, bien entendu, avoir bénéfirid des avantages résultant
d ' un avanrernent rapide du début de carrare . Ils se trouvent, de
re fait, lésés par rapport it leurs cnlü•gnes entrés dans l 'adminis-
tration rurmnunalc après le G membre 1959 et certains, au seuil
de la retraite, risquent de nt. pouvoir béntt llrler des échelons supé-
rieurs pour le calcul de uelle-t•i . Il demande s ' il ne serait pas lets-
s iffle de ntainlemtr em leur faveur, et jusqu'à exlinelinn, l'aurien
système d'av'anrement de ruasse.

12847 . — 28 novembre 1961 . — M . Colinet expose it M . le ministre
de la construction que de no abrmix salariés, dans les dernières
ann é es pré •édtml leur anise à lit rebelle, font rnnslrulre unie
Ictitilaliuu qui, muunenliutt tm•til, sorl de villégiature pour leur
rongé annuel ou leur relies Ilebd .rmadetre usais qui dmvienl leur
nnigne dmuici!e à partir du ntonctul ou ils cessent leur aclivitd
professionnelle ; qu ' il a élit admis par le ntiuislère tics finances quo
de semblables egnslrnclinns, considérées cumule résidence secondai -
res, bénéfirieraienl néanun,ins de 1 ' exentplion de longue durée de
l ' iutpril foncier, dés l ' instant qu'elles seront affectées a l ' habitalinn
principale avtuil l ' exptralinn de la période d'exemption générale da
deux ans, c 'est-it-dire avant le 1 n e janvier rie la Iruisii'tne année
suivant celle de ;eue aeltèvement . II lui demande s ' il ne lui piu•aIlrait
pas logique et équitable., dans le but d ' inciter à l'édifiralloi' de Ces
constructions individuelles et d'accroilro ainsi l'implantation en
province nu 't le campagne, de ces personnes . actives, libérant au
surplus les villes de Iogernenls anciens, que l'immeuble ayant serai
de résidence srexindaire p uisse bénéficier de la prime h la construc-
Iion pour le Icmps restant à courir à cowpler du jour où ces
amsin e :lions ont le caractère d'habitation prilu :ipale.
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12848 . — 28 nnventbre 1961 . — M . Cesaire impie,' à M . le
ministre d'Etat chargé du Sahara, des départements d 'outre-mer
et des territoires d ' outre-mer le cmiflil qui et survenu à la
Martinique cuire le président in) rua-sil eénéral et un certain
nombre de ,einseillers, air arjel de l ' admission du publie aux
débats du conseil . II lui demande 1° si les -Mimes. du
conseil _,'trial suint prtldt+pu•s de plein deuil ; 2 ' dais l ' aftir-
mative . s 'il considère menineu lieue et renferme aux traditions
démit raliques que 'cule : 1,i,i•<enl assister aux séances le s ;u tsnnnc;
nonutuhuent iuviiées par (Maque rnn-ciller a:uéral, tout sa respen-
sabilil:, uu par le pré-bien! . il rappelle, à tulles fins utiles, la
dis•i .inu du ministre de l ' intérieur en tolieltnu, au 2 :, neloln•e 15ii,
décision rendue à l ' ur,ra'iun d ' un runflü inlére ss;ual le eue-cil nén
ral du Rh n e et stipulant que .< le pré s ident ne doit pas réserver (Je
place ; dan: l 'enretnte afte••lée au pllblic ;ut profit de pers onnes
munies de rates délivrées par Int Si . en la maniée . il existe
des règle s ;peeiale s , e\nrl,ilant da dr il publié, pour le- degartenienls
d ' outre-mer.

12849 . — neveuahre 1tn ;i . — M . Cesaire expose à M . le ministre
de l'intérieur le eunflit qui est su r venu à la \lar•tiniguc entre le
président du r•un srtl général et un rerlaiu nombre de runseillers,
au sujet de l'adanis s iïan du publie airs débat ; du rorreil . II lui
Jt~rnaudr : I° si les .. .aires du conseil général sunt publigries de
plein droit ; 2 . dans l ' aftirrnaltve, s 'il eun .it'ie remue !Mite et
renferme aux traditions sléinneratigurs que s eules pui s sent assi s ter
aux s1 anses tes personnes nommément iuvfilée, pa r ,•lingue con s eiller
général, sous .sa re s pintsahtltté, ou par le prés ;dent . II rappelle, à
toute, fins utiles, la déeision da min ;-ire de l ' intérieur rn funetiuus
art 25 nrinbre 187i, décision rendue ii l 'arrasien d ' un conflit intéres-
eant le eou .eil général du Ille»ne et stipulant que „ le président ne
doit pas réserver de places dans l ' eneeinle affalée au publie, an

rufil de personnes munies de cartes délivrées pa r Ini „ : ;° Si, en
la matière, il existe des ri•stu ytéria ;e ., exurl itait du deuil pubs :,
pour les départements d ' entre-met•.

12850 . — 28 novembre 191 ;1 . -- M . Desouches expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' au moment oit partout le
manque de personnel d ' eneadrenu•uI de ; élabti• semcnls d 'enseigne-
ment terluiique se tait eenlir de plus en plus gravement, le classe-
ment en deux érlrelles des surveillanl.s _généraux des collèges
d ' ensei(nenu•nl lerl :nigrr , , risque de litem le re'•rnlenuenl . II lui
demande si 'elle mesure ne peul Mn' repu rléc et s ' il n 'est pas
possible que le : surveiilants généraux bénétieienl des avantages quo
leurs fondions leur perructtrul d'espérer.

12861 . — 28 novembre 19M . — M. Liquard attire l ' allcnlinn de
M . le ministre des affaires étrangères sur la rernn niandation
(n° 287) volée par l ' As s emblée cunsnllalive dn Conseil de l'Europe,
dans sa séance du 22 septembre 11161, relative aux transpnrls inter-
nationaux d ' animaux . II :ni demande s'il envi-ice de donner des
instructions pour que suit proposée l'élaburaliun d'une ronvcnlinn
en ce domaine.

12852. — 28 novembre 191;1 . — M . Liquard demande à M . le
ministre des affaires étrangères s ' il eulre dans ses intentions de
proposer la convocation d'une runh?rence européenne sur la pollu-
tion de l'air, donnant ainsi suite à la mrntuncindalinn (n° 290)
adoptée par l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe dans
sa séance du 23 scplcmbre 1981,

12863. 28 novembre 19M . — M . Liquard demande à M . le
ministre des affaires étrangères quelle r uile il entend donner à la
recommandation (n e 291) volée par l' .tsscmhiée consultative du
Conseil rte l'Europe, dans sa (( .surs( du _i septembre 1961, relative
à la reliiiratinn des ronvenlinns européennes,

12854 . — 28 novembre 181;1 . — M . Liquard demande à M . le
ministre des affaires étrangeres guetté suite a élé Mutilée à la
recommandation (n'• :1(12) volée par l'Assemblée consultative du
Conseil de l'Europe, dans sa séance du 27 septembre 1961, relative
à la campagne inlernaliunalc pour la sauvegarde des morurrnenls
de Nubie.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES ETRANGERES

12517. — M . Roche-Defrance expose à M . le ministre des affaires
étrangères la situation des fonctionnaires français de l'ex-cadre
tunisien qui ont versé à la société de prévoyance des fonctionnaires
et employés tunisiens un excédent de cotisation égal à un mois de
traitement indiciaire majoré du 1/7 du montant total des cotisa-
tions versées. Le remboursement de ce trop versé ayant été décidé
en vertu d'un accord intervenu entre Gouvernements français et

tunisien, une partie des fonctionnaires rapatriés a été effectivement
désintéressée, mais certains agents (1 .500 selon les estimations de
notre ambassade de Tunis) n 'ont toujours rien perçu, toutes les
demandes faites depuis cinq ans par les intéressés, toutes les inter-
ventions faites par notre ambassade à Tunis pour le règlement des
1 .500 cas ont été vaines et, de source officielle (cf . réponse du ministre
des affaires étrangères à la question écrite n” 8612, Journal officiel
du 11 mars 1961), il ressort que les opérations de remboursement
sont interrompues depuis près de trois ans. Il lui demande quelles
mesures concrètes compte prendre le Gouvernement pour que, très
rapidement, les intéressés soient remboursés des sommes leur reve-
nant, compte tenu du peu d 'empressement manifesté par le Gouver-
nement à leur donner satisfaction . (Question du 7 novembre 1961 .)

Réponse. — Le Gouvernement tunisien n ' ayant donné aucune suite
aux nombreuses interventions effectuées par notre représentant en
Tunisie en vue de faire rembourser aux anciens fonctionnaires
français des cadres tunisiens les sommes qui leur reviennent au titre
du 1 p . 100 excédentaire et du 1/12 provisoire sur les augmentations
de traitement, le ministère des finances et des affaires économiques
auquel le ministère des affaires étrangères a demandé de lui faire
connaître les conditions dans lesquelles pourrait être palliée la
défaillance du Gouvernement tunisien, procède actuellement à l 'étude
du problème posé par le remboursement des sommes non encore
mandatées aux fonctionnaires intéressés par l 'administration tuni-
sienne .

ANCIENS COMBATTANTS

11799 . — M . Palmer«) expose à M. le ministre des anciens combat-
tants qu 'un ancien combattant titulaire d'une pension . d ' invalidité,
avec le diagnostic s pulmonaire avec séquelles hépatiques » a vu ce
diagnostic transformé en celui de r obésité » et son invalidité portée
à un taux inférieur. Or, il ressort : 1” du problème des interférences
que l ' obésité est prémonitoire du diabète ; 2 " que les troubles de la
glycérorégulation étant objectivés par des modifications de la courbe
d'hyperglycémie provoquée en glucose sont une étape prédiabétique ;
3" qu 'après avoir été obèse on devient diabétique pour devenir ensuite
un vasculaire et que ces étapes sont les phases d 'un même processus
pathologique ; 4 " que ces étapes développées dans des études morpho-
métriques, ont été misas en évidence en précisant que seuls les
obèses deviennent des diabétiques et vasculaires ; 5° que ces compli-
cations vasculaires évoluent à bas bruit, constituant à longueur
d 'année des manifestations cliniques telles que : oblitération d ' un
vaisseau important, une coronaire, une artère cérébrale, etc . .. II lui
demande quels sont les droits et les voies de recours de l ' intéressé
dans le cas d 'une incapacité totale nécessitant l 'aide d'une tierce
personne. (Queetiou du 30 septembre 1961 .)

Réponse.— Pour permettre de renseigner en connaissance de cause
l' honorable parlementaire au sujet du cas d'espèce auquel il s ' inté-
resse, il serait indispensable que fussent fournies toutes précisions
sur l'identité de la personne dont il s'agit

ARMEES

11676. — M. Pascal Arrighi, soucieux de connaître la profondeur
de la crise qui frappe le commandement, demande à M. le ministre
des armées de lui faire connaître le nombre des officiers généraux
de l 'armée de terre et de l'armée de l 'air qui, depuis le 22 avril
dernier, relèvent des catégories suivantes : 1° généraux mutés ou
relevés de leur commandement ou de leur affectation en Algérie ;
2" généraux mis en disponibilité, d 'office ou sur leur demande, quel
qu'en soit officiellement le motif ; 3° généraux condamnés ; 4° géné-
raux emprisonnés. (Question du 13 septembre 1961 .)

Réponse. — 1 " Les chiffres demandés par l ' honorable parlementaire
aux paragraphes 1 et 2 de la présente question touchent à la gestion
courante du personnel . Il n 'est pas d'usage et il ne serait pas conve-
nable de les publier ; 2 " le nombre d'officiers généraux condamnés,
y compris par contumace est de 5 peur l 'armée de l 'air et de 6
pour l'armée de terre . Le nombre de généraux emprisonnés avant
ou après condamnation est de 3 pour l ' armée de l 'air et de 5
pour l'armée de terre.

11813 . — M. Waldeck Rochet expose à M le ministre des armées
qu ' il vient d 'être informé qu ' une note de service diffusée dans les
unités motorisées de l'armée prévoirait, outre les sanctions
disciplinaires, l'obligation pour les conducteurs de camions et voi-
tures militaires de payer eux-même les dégâts matériels aux véhi-
cules en cas d'incidents mécaniques ou d'accidents. II lui demande :
1° s'il est exact que de telles instructions ont été données ; 2° s'il
ne considère pas pour le moins abusif que des militaires du contin-
gent puissent être contraints à payer de leurs deniers des frais
aussi élevés que ceux qui peuvent être provoqués par la réparation
des incidents mécaniques se produisant sur des véhicules automo-
biles et encore plus à la suite d'accidents . (Question du 30 sep-
tembre 1961 .)

Réponse. — L'instruction ministérielle n° 218/PCX/2/CBC du
23 mai 1952 (B. O . E. M . n° 460) est le texte de base :fixant, dand
ses articles 59 et 60, la responsabilité civile de l'Etat et celle des•
personnels militaires et civils de l'armée. Il ressort de ces articles
et de la jurisprudence du Conseil d'Etat que l'Etat n'est en droit
d'exercer son recours envers l'auteur d'un dommage que si ce
dernier a commis une faute personnelle détachable du service et
sous réserve qu'une telle faute n 'ait pu être commise à la suite
d'une mauvaise organisation du service ou d'un défaut de surveil-



ASSE\IBLEE NA'l'IO\.1LE — SEANCE DU 28 11OVE\IBItE Mt

	

5113

lance. La note de service incriminée par l 'honorable parlementaire
a dû reprendre les principes ci-dessus exposés avec la seule et louable
intention de limiter au maximum les accidents résultant de fautes
commises hors du service . Quoi qu'il en soit. il convient de préciser
que toute décision concernant les recours de l 'Etat n'est pas du
ressort du commandant d' unité ni même du chef de corps, mais de
l'administration centrale des armées (sous-direction du contentieux
et des dommages) qui étudie avec beaucoup d'attention les cas qui
lui sont soumis.

12087. — M. Legaret demande à M. le ministre des armées quel
est le nombre des officiers : 1" généraux ; 2" supérieurs ; 3 " subal-
ternes, qui ont donné leur démission de l ' armée depuis deux ans ;
quel est le nombre des officiers : 1" généraux ; 2" supérieurs ;
3" subalternes, qui ont dû cesser leurs fonctions par suite de mesures
d' ordre judiciaire ou disciplinaire . (Question du 10 octobre 1961 .)

Réponse . — Les chiffres demandés par l ' honorable parlementaire
touchent à la gestion courante du personnel. Il n' est pas d ' usage
et il ne serait pas convenable de les publier.

12111 . — M. Alduy expose à M. le ministre des armées que l' ordon-
nance n" 60-257 du 23 mars 1960 et le décret n" 61-113 du 31 jan-
vier 1961 réglementant les conditions d'attribution et de renou-
vellement de sursis d 'incorporation ne tiennent aucun compte de
la situation des jeunes gens retardés dans leurs études par suite
de maladie . C 'est ainsi que les commissions de revision n'ont plus
aucun pouvoir d' appréciation et ne peuvent, malgré leur bonne
volonté et au vu des documents médicaux probants, examiner le
cas des jeunes sans que leur décision, si elle n 'est pas conforme
à la réglementation en vigueur, ne soit attaquée en Conseil d 'Etat.
Il lui demande s'il n'envisage pas dans un souci d'humanité et d ' équité
de prendre toutes dispositions nécessaires pour reculer les limites
d'âge fixées et donner ainsi à ces jeunes les moyens de terminer
leurs études interrompues pour raison de santé . Aux termes de ia
réglementation actuelle, il s 'agit même très souvent d ' une interrup-
tion définitive des études, ce qui aboutit à un véritable déni de
justice. (Question du II octobre 1961 .)

Réponse . — L'ordonnance n" 60-257 du 23 mars 1960 et le
décret n " 61-118 du 31 janvier 1961 portant réglementation en
matière d'octroi et de renouvellement des sursis d'incorporation pour
études ont été étudiés par une commission mixte armée-éducation
nationale, après un examen approfondi du problème auquel s'inté-
resse l 'honorable parlementaire. Le texte a été élaboré avec un
grand souci d 'équité ; il s' est efforcé de tenir compte : 1" des
besoins des armées étant donné la pénurie aiguë d 'effectifs due aux
classes creuses ; 2" des besoins futurs de la France en cadres qua-
lifiés ; de l' intérêt des individus. Dans ce dernier domaine, il
a fallu prendre en considération de multiples situations dont beau-
coup pour être moins remarquables que celles des jeunes gens
retardés pour maladie n ' en sont pas moins dignes d ' intérêts. Il est
difficile de dire si un jeune homme qui a échoué à certains exa-
mens alors qu 'il est obligé de travailler pour faire vivre sa
famille est moins méritant qu 'un jeune homme qui a été malade
mais dont les parents peuvent payer les études. Il a fallu penser
aussi aux jeunes travailleurs qui n 'ont pas eu la possibilité maté-
rielle de faire des études et qui, bien que chargés de famille, sont
incorporés sans sursis . Le nombre des appelés, et partant le nombre
des sursitaires, les concerne puisqu'il a une incidence sur la durée
du service militaire . Le décret n" 61-118 du 31 janvier 1961 fixant
des règles pour l'attribution des sursis d'incorporation pour études
et apprentissages a en outre éviter des différences de traitement
marquées d'un département à l' autre. Compte tenu des données du
problème, les limites d'âge pour les différents cycles d'études ont
été fixées en général de deux à trois ans après les âges normaux.
En outre lorsque des jeunes gens ont été retardés dans leurs
études pendant plusieurs années il arrive qu'ils soient jugés inaptes
au service militaire ou ajournés . Ce décalage de quelques années
semble donc raisonnable et couvre la grande majorité des cas ; aussi
n'est-il pas envisagé de le modifier dans l'immédiat.

12322. — M. Dumortier demande à M . le ministre des armées:
1° quelles sont les possibilités d'appréciation laissées aux membres
des conseils de revision dans l'examen des demandes de sursis
d'incorporation ; 2" s'il est exact que toutes décisions favorables aux
intéressés, mais qui ne se trouvent pas rigoureusement dans la lettre
des instructions ministérielles, sont systématiquement attaquées par
son ministère, et si, ces conseils n'ayant plus qu'un rôle administratif
d'application de texte à jouer, il ne serait pas préférable de les sup-
primer plutôt que de donner l'espoir toujours déçu d'une possibilité
d'appréciation . (Question du 25 octobre 1961 .)

Réponse. — L'ordonnance n° 60.257 du 23 mars 1960 et le décret
n° 61-118 du 31 janvier 1961 ont fixé des critères pour l'octroi et le
renouvellement des sursis pour études et apprentissage. Les conseils
de revision ont notamment pour rôle, d'une part, de déterminer,
compte tenu du cycle d'études poursuivi par les intéressés, les
dispositions réglementaires qui leur sont applicables ; d'aurte part,
de vérifier si les Intéressés réunissent les conditions fixées par ces
dispositions. Mais quelle que soit la précision des textes, il n'est pas
possible de prévoir toua les cas ; le nombre des écoles est important
et . leurs caractéristiques multiples ; les situations personnelles sont
variables . C'est dire que le pouvoir d'appréciation des conseils de.
revision, bien que limité puisqu'il doit maintenant respecter les

critères susmentionnés. n 'est pas pour autant supprimé . D reste
d'ailleurs entier pour les sursis autres que ceux pour études et
apprentissage. Au demeurant, le conseil de revision exerce un
contrôle sur les décisions prises par les directeurs du recrutement
chargés de vérifier si les sursitaires se trouvent toujours remplir
les conditions qui ont motivé l'octroi du sursis. Les statistiques
relatives à la session spéciale des conseils de revision montrent tout
l 'intérêt de ce contrôle ; en octobre 1960, le nombre de sursis
rétablis par les conseils de revision sans contestation du ministre
a été de 1750 . En revanche, les décisions des conseils de revision,
tribunaux administratifs statuant en dernier ressort, sont, en tant
que telles, soumises au contrôle du Conseil d'Etat par la voie de
la cassation. Si donc certains conseils de revision ne respectent pas
les critères fixés pour l 'ocrtoi et le renouvellement des sursis pour
études et apprentissage, le Gouvernement a le devoir de veiller
à ce que les décisions prises dans de telles conditions soient redres-
sées par la haute juridiction.

CONSTRUCTION

11822. — M. Maurice Thorez, se référant aux réponses faites les
3 et 9 mai 1961 à ses questions n° 9767 et n" 9789, expose à M. le
ministre de la construction : 1° que les 161 souscripteurs à un
programme de constructions économiques et familiales réalisé à
Châtillon-sous-Bagneux par une société immobilière (dont l ' anima-
teur a été inculpé tout récemment d 'infractions aux lois sur les
sociétés immobilières n 'ont pu avoir connaissance • du plan de
financement de l'opération de construction s ; 2 " que les souscripteurs
ne peuvent obtenir communication du rapport établi à la suite de
l 'enquête administrative sollicitée par eux . II lui demande pour
quelles raisons il refuse de faire communiquer ce document aux
souscripteurs, qui ont plus que jamais le droits d 'être renseignés
avec précision après les faits survenus depuis le mois de juillet.
(Question du 30 septembre 1961 .)

Réponse. — 1" Le document dit plan de financement est conservé
par les services du ministère des finances. Il appartient à ce dépar-.
Lement de prendre une décision au sujet de sa communication;
2" le rapport de l'inspection générale de la construction sur l'Immo-
bilière Lambert est un document administratif qui ne saurait être
communiqué directement au public . Par contre le ministère estime
nécessaire que ce document soit connu du juge. C'est pourquoi .11
l 'a spontanément communiqué au parques. De la même façon le
ministre ne toit pas d'inconvénient à ce que le juge civil puisse
prendre connaissance de ces rapports s'il estime que leur lecture
est de nature à éclairer son jugement . Il a cependant laissé le soin
au garde des sceaux de déterminer si le fait que ces documents ont
déjà été versés au dossier pénal avait ou non pour conséquence qu'ils
étaient couverts par le secret de l'instruction et d 'apprécier dans
quelle condition la communication au juge civil, si elle était possible,
devait être réalisée, en particulier si les plaignants devaient l 'obtenir
eux-mêmes des tribunaux ou s'il pouvait l'assurer directement.

11825. — M. Carter expose à M . le ministre de la construction
que les opérations d ' urbanisme en cours dans la région parisienne
conduisent fréquemment à la création de véritables ville nouvelles
ou, à tout le moins, à un accroissément notable de la population de.
communes existantes. Il lui demande si ses services se préoccupent
systématiquement dans ce cas de connaître exactement, dès le
stade des études préalables, les besoins, notamment en casernes, de la
lutte contre les incendies, en vue d'en tenir compte dans les
prévisions des plans d'urbanisme (Question du 30 septembre 1961 .)

Réponse . — Lors de l'élaboration des plans d'urbanisme, qu'Il
s'agisse .de plans directeurs ou de plans de détail d'urbanisme les
techniciens désignés se mettent en rapport avec les collectivités et
les services intéressés, en particulier avec ceux de la protection
civile, pour connaître leurs programmes et les mesures qu 'ils envi-
sagent de prendre pour le logement du personnel et pour abriter
le matériel de lutte contre l'incendie . Compte tenu de ces programmes,
les urbanistes recherchent les terrains susceptibles de convenir à
ces installations tant par leur situation que par leur superficie et la
facilité des accès ; ces dispositions figurent aux plans sous forme de
réserves de terrains . Après l'achèvement des études, les plans sont
soumis aux collectivités et à la conférence entre services et Il
appartient au service départemental de lutte contre l'incendie et, . le
cas échéant, aux communes de faire connaître • leurs ;: observations
quant à l'emplacement proposé.

12153. — M. Bayle' signale à M. le ministre de la construction
que les Etats-Unis encouragent l'établissement dans les constructions
neuves d 'abris anti.atomiques . Les constructeurs qui acceptent les
normes de sécurité définies sont aidés à réaliser ces équipements . Il
lui demande ce qui est prévu en France, à cet égard, ou ée qui est
réalisé . (Question du 17 octobre 1961.)

Réponse. — L'élaboration d'une doctrine en matière de protection
civile en cas de guerre et le choix des moyens nécessaires à son
application incombe essentiellement au service national de la protec-
tion civile qui dépend du ministère de l'intérieur . Mais il est évident
que les dispositions arrêtées en ce domaine, du moins en ce qu'elles
s'appliquent à des bâtiments, intéressent directement le ministre de la
construction . En l'état actuel dec choses celui-ci ne dispose d'aucun
moyen de financement pour aider à la réalisation des équipements
visés dans la présente question et, sur les bases actuelles de
l'aide donnée par l'Etat, aux constructions à caractère social, toute
adjonction d'ouvrages qui ne ferait pas l'objet d'un relèvement de
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cette aide serait de nature à nuire à la qualité des logements . II est
prêt cependant à appuyer, dans le cadre de ses attributions, toute
solution qui lui paraîtrait compatible avec les intérêts dont il a
la charge.

12272. — M, Pinoteau demande à M . le ministre de la construction
quel est le recours que possèdent les locataires d ' un immeuble
dont le loyer est établi selon une surface corrigée et qui dispose
d' un concierge, lorsque ce dernier voit ses fonctions supprimées.
Il s'ensuit icontestablement pour lesdits locataires plus d ' insécurité,
car moins de surveillance, des troubles clans le courrier et dans
l'entretien des parties communes, ce que, normalement, assure le
concierge, et ce, en fonction de quoi la valeur locative selon la
surface corrigée avait été initialement établie . Par ailleurs, quel
est le recours des mêmes locataires en cas de non-réponse du pro-
priétaire à la suite des contre-propositions relatives à un nouveau
coefficient d'entretien dans la situation ci-dessus décrite . 'Question
du 24 octobre 1961 .)

Réponse . — Le propriétaire d'immeuble ne parait pas en droit,
sous réserve de l 'appréciation souveraine des tr ibunaux, de suppri-
mer le concierge s'il en existait un lors de l'entrée des locataires
dans les lieux et s'il en a été tenu com p te pour fixer la catégorie
de l'immeuble dans le décompte de surface corrigée accepté par
les locataires, cette convention ne pouvant être unilatéralement mo-
difiée par l'une des parties. Il appartient donc aux locataires inté-
ressés de saisir du litige le tribunal compétent aux fins d ' obtenir
éventuellement le rétablissement du service supprimé. A défaut
d 'accord entre propriétaire et locataire sur le décompte du nouveau
coefficient d 'entretien, l'une ou l 'autre des parties peut également
saisir le tribunal compétent suivant les règles de procédure pré-
vues au chapitre V du titre I•' de la loi du 1'' septembre 1948.

EDUCATION NATIONALE

8191 . — M. Charles Privat expose à M. le ministre de l'éducation
nationale que les professeurs de mathématiques et physique des
classes préparatoires aux grandes écoles scientifiques éprouvent
un découragement et une amertume légitime en considérant, d ' une
part, le peu d ' avantages que présente la fonction de professeur de
i taupe n vis-à-vis des situations offertes par l'industrie, d'autre
part, le déclassement réel que font subir à leur fonction les condi-
tions de travail et les conditions de rémunération qui leur sont im-
posées ; qu ' ils sont, en effet, dans l 'obligation de faire de nom-
breuses heures supplémentaires qui ne leur sont payées qu 'à
50 p . 100 des heures normales ; que, pour assurer à leur fonction
les conditions d 'exercice pleinement efficaces et attirer à nouveau
des jeunes scientifiques de valeur vers un métier dont l 'importance
est reconnue par tous, il conviendrait de créer, en harmonie avec
les propédeutiques des facultés un cadre particulier des professeurs
des classes préparatoires ; que ce cadre devrait dépendre d ' une
interdiction groupant des représentants du supérieur et du secon-
daire pour assurer l ' harmonisation des programmes avec ceux des
propédeutiques . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour porter remède à cette situation . (Question chi 6 dé-
cembre 1960.)

Réponse. — L'exposé de l ' honorable parlementaire recèle quel-
ques inexactitudes . Si le traitement de base du professeur qui ensei-
gne dans les classes de mathématiques spéciales est le même que
celui du maître qui enseigne dans les classes de sixième, à supposer
que ce dernier soit agrégé, son maximum de service est, par contre,
nettement inférieur : en moyenne douze heures, contre quinze
heures en sixième . D'autre part, il est inexact que les heures sup-
plémentaires soient payées à 50 p . 100 des heures normales . En
réalité, elles ne sont pas payées pendant les vacances scolaires.
En outre, leur taux est calculé sur la base du traitement moyen
de la catégorie mais tient compte du maximum de service auquel
les intéressés sont astreints . Le taux de l 'heure-année supplémen-
taire de sixième ne s ' élève ainsi qu ' à 877,50 nouveaux francs, alors
que celui du professeur de mathématiques spéciales atteint 1 .196,55
nouveaux francs . Le professeur de mathématiques spéciales qui
assure seize heures d'enseignement perçoit donc (1 .196,55 x 4)

4.786,20 nouveaux francs en sus de son traitement annuel . Il n 'en
est pas moins vrai que la création du statut des maîtres assistants
risque d'attirer vers l 'enseignement supérieur les professeurs des
classes préparatoires aux grandes écoles, en particulier ceux qui
enseignent les mathématiques et les sciences physiques et que la
crise de recrutement qui affecte une grande partie du corps ensei-
gnant et tout spécialement le personnel scientifique, rend de plus
en plus difficile la désignation de maîtres dans les classes prépa-
ratoires, au moment même où il convient d ' augmenter le nombre
de ces classes. C 'est pour ces raisons qu 'un décret doit prochaine-
ment intervenir à l 'effet de réduire les obligations de service des
professeurs des classes préparatoires aux grandes écoles scientifi-
ques. Le service hebdomadaire des professeurs de mathématiques
spéciales et de mathématiques supérieures, diminué de deux heures,
sera ainsi identique à celui des professeurs des classes littéraires
correspondantes . D'autre part, et ainsi que j 'ai eu l ' honneur de
"exposer le 16 mai 1951 lors de ma réponse à la question orale
° 281 posée par M. Portmann, les problèmes communs aux propé-

deutiques des facultés et aux classes préparatoires aux grandes
écoles des établissements d'enseignements classiques et modernes
font actuellement l'objet d'études concertées de la part des direc-
tions du ministère de l'éducation nationale en vue d'aboutir à une
harmonisation des programmes, à une coordination des décisions
d'ouverture et d'implantation des classes et à un ajustement de la
situation des maîtres au niveau de l'enseignement dispensé.

10040. — M . Raulet expose à M. le ministre de l' éducation nationale
que les maîtres auxiliaires des . collèges d 'enseignement technique
semblent être dans une situation de solde très médiocre et qu ' ils
n'ont pas la possibilité d 'améliorer cette situation à moins de passer
des concours qu'ils n'ont guère la possibilité de préparer compte
tenu de leurs occupations . De plus . jamais ils n 'ont eu l 'occasion
d 'être titularisés comme cela a été fait dans d 'autres administrations,
sous la seule condition d ' une certaine ancienneté et d 'une inspection
favorable. Il lui demande : 1" combien il y a de maîtres auxiliaires des
collèges d'enseignement technique en France ; 2" quelle est leur situa-
tion de solde ; 3" ee qu ' il compte faire pour revaloriser leurs fonc-
tions . 'Question du 27 erril 1961 .1

T? pouse . — 1" II existe actuellement 3.441 maîtres auxiliaires en
fonctions dans les collèges d 'enseignement technique, ainsi répartis
al agents occup ant des emplois budgétaires de maîtres auxiliaires
794 ; b) agents nommés sur des postes de titulaires vacants : 2.647.
2" L 'échelle indiciaire des maîtres auxiliaires de collèges d 'enseigne-
ment technique est fonction de la catégorie dans laquelle les intéres-
sés sont rangés selon leurs titres.
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3" Sont actuellement en cours de publication ou à l 'étude : a) un
décret relatif au statut particulier des maîtres auxiliaires ; b) un
projet de décret permettant aux maîtres auxiliaires titulaires du
baccalauréat et comptant 3 années de fonctions de se présenter au
concours de recrutement des professeurs d 'enseignement général
c) un projet d 'arrêté organisant un concours de recrutement distinct
en faveur des maîtres auxiliaires désireux d'obtenir leur titulari-
sation. Les intéressés pourront de la sorte éviter la compétition avec
les candidats venus du secteur privé qui disposent de meilleures
conditions de préparation . Le premier de ces trois textes a déjà
reçu l ' approbation des différents départements ministériels intéressés.
Le second est actuellement en cours d 'examen au ministère des finan-
ces et au ministère d ' Etat chargé de la fonction publique . Le projet
d'arrêté susmentionné sera publié incessamment.

12347 . — M . Baylot signale à M. le ministre de l 'éducation natio-
nale qu ' un jeune homme, élève à l'école normale d ' instituteurs
titulaire de deux certificats d ' anglais et de trois certificats de
lettres modernes, s ' est fait inscrire au concours de l'I . P . E. S.
(lettres modernes) . Il a su officieusement qu'il était très brillamment
classé. Mais ce candidat n'a pas été proclamé reçu parce qu ' il a
terminé, entre temps, et également très brillamment, une licence
d 'anglais . Il demande si de telles mesures, frustrant un candidat
du bénéfice d ' un concours, contraire de toute évidence, à l ' équité,
sont conformes à l'obligation de rechercher des professeurs dont
l' effectif e ...t insuffisant . 'Question du 26 octobre 1961 .)

Réponse . — L 'objectif principal des I . P. E. S., le seul prévu par le
décret du 27 février 1957, est la préparation de la licence d 'ensei-
gnement . Les élèves professeurs des I . P. E. S . comme les élèves
des écoles normales supérieures, ne doivent donc pas être titulaires
d ' une licence d' enseignement au moment de leur recrutement, c'est-
à-dire de leur entrée à 1 'I . P. E. S . après la session d 'octobre de
l'année du concours . Certes le décret du 12 septembre 1960 a donné
à certains élèves profccsscurs, déjà nommés, la possibilité de pré-
parer le diplôme d 'études supérieures et, l'année suivante, l'agré-
gation . Mais cette quatrième année est ' accordée après compétition
entre élèves professeurs de troisième année (25 p . 100 de ces der-
niers) . L ' étudiant, au sujet duquel la question a été posée ne
pouvait donc bénéficier du régime des I . P. E . S . puisqu ' il avait
déjà tous les titres requis pour entrer dans l 'enseignement . S 'il
avait le désir de poursuivre ses études au-delà de la licence, il pou-
vait solliciter l 'octroi d ' une bourse de C . A . P. E. S . ou d'agrégation.

12542 . — M . Rault appelle l ' attention de M . le ministre de l'éduca-
tion nationale sur les conséquences regrettables qu'entraîne pour
un certain nombre de candidats, la suppression de la deuxième
session du baccalauréat . Il lui demande pour quelle raison cette
deuxième session a été supprimée et s'il n'a pas l'intention de
revenir sur cette décision . (Question du 8 novembre 1961)

Réponse . — La session de septembre du baccalauréat a été sup-
primée en raison des inconvénients pédagogiques qu ' elle présente.
L'organisation d'un examen à la rentrée prive les candidats de
vacances indispensables à leur santé ; les efforts que peuvent four-
nir les élèves, en l'absence de toute direction universitaire, au cours
des vacances sont on grande partie stériles ; le a bachotage a qui
en résulte, s'il peut permettre quelques succès, s'avère contraire à
une véritable formation de l 'esprit . D'après le régime fixé par le
décret du 12 septembre 1960, les candidats au baccalauréat bénéfi-
cient chaque année de deux séries d'épreuves, constituées l'une
par le groupe d'épreuves écrites, l'autre par l'examen oral de
contrôle auquel sont admis à se présenter tous les candidats ayant
cbtenu une note moyenne au moins égale à 7 sur 20 . L'examen de
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contrôle constitue une véritable session, ainsi que le prouve le
nombre important de candidats reçus à l 'issue de cet examen . Pour
l' ensemble des épreuves de juin 1961, les pourcentages de succès
au baccalauréat ont d 'ailleurs été analogues à ceux qui résultaient
des deux sessions classiques des années précédentes.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

11295. — M . Pinoteau expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que les employeurs sont susceptibles d 'être
redevables de majorations de - etard envers les unions de recou-
vrement des cotisations de sécurité sociale et d ' allocations familiales ;
que les redevables de taxes sur le chiffre d ' affaires sont dans le
mime cas vis-à-vis de leur recette et qu ' enfin, il en est de même
pour les contribuables imposés auprès de l'administration des contri-
butions directes et de celle de l ' enregistrement et lui demande
quelles sont, de toutes ces majorations et pénalités, celles qui
peuvent être admises dans les frais généraux et celles qui ne peu-
vent l ' être . (Question du 29 juillet 1961 .)

Réponse. — Les majorations appliquées au montant des cotisations
de sécurité sociale, d'allocations familiales, d ' impôt et de taxes, qui
n ' ont pas ét :- réglées dans le délai légal, doivent être considérées
comme faisant partie des cotisations auxquelles elles se rapportent
et sont dès lors déductibles lorsque les cotisations dont il s'agit
peuvent elles-mêmes être comprises parmi les charges déduc-
tibles de l 'entreprise pour la détermination des bases de l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques ou de l 'impôt sur les sociétés
dont elle est redevable. Par contre, en application des dispositions
de l'article 39-2 du code général des impôts, les pénalités sanction-
nant les insuffisances de déclaration commises pour l 'assiette des
impôts, contributions et taxes, ne sont pas admises en déduction des
bénéfices imposables et il en est de même, conformément à la
jurisprudence du Conseil d 'Etat, en ce qui concerne les amendes
pénales.

11428. — M. Collomb expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que la société anonyme immobilière coopé-
rative du domaine de Ménival, à personnel et capital variables
— placée sous le régime de la loi du 28 juin 1938, avec siège à
Lyon, 12, rue de la Bourse, constituée dans un esprit bénévole par
un groupe de personnes qui lui apportent leur concours désin-
téressé, pour favoriser l 'accession, dans de bonnes conditions, à la
propriété de logements convenablement situés, de familles modestes,
jusque là mal pourvues et socialement dignes d 'intérêt — a, aujour-
d 'hui : 1" acquis, en plusieurs fois, un tênement immobilier, sis à
Lyon (5'i, d' une contenance totale d'environ huit hectares, divisé en
deux parties réunies par un terrain pris à bail et réservé à l 'exercice
de sports ; 2" exécuté, à concurrence de 474 logements, types F2,
F3, F 4, F5, le programme de construction qu 'elle a défini, qui
totalisera 728 logements après l 'achèvement prochain des travaux,
le tout avec l'aide de l 'Etat et le concours, notamment, du Crédit
foncier de France et du Sous-Comptoir des entrepreneurs dans de
telles conditions que l 'apport personnel moyen se situe de 550 NF
à 680 NF par logement et que le prix de revient de la pièce ressort
à environ 6 .000 NF. La société du domaine de Ménival a vendu à
l 'Association de l 'école de service social du Sud-Est, siège à Lyon,
1, rue Alphonse-Fochier, moyennant un prix minime, la construction
ancienne constituant le château de Ménival, pour y créer et main-
tenir un centre médico-social . Cette vente, exclusive de toute
idée spéculative, a été réalisée dans l 'intérêt des coopérateurs,
futurs attributaires, et est assortie d' un pacte de réméré . Ce centre
fonctionne convenablement . Pour lui permettre, plus commodément,
de dresser le règlement de copropriété et de parvenir à sa disse
lution et au partage de son actif, la société désire aboutir à son
éclatement en trois sociétés distinctes, sauf les conventions rendues
obligatoires par le voisinage, Ménival 474, Ménival 160 et Ménival 94.
Chacune des deux sociétés nées de l 'éclatement procéderait,
ensuite, à la construction, distinctement, savoir : 1 " de 160 loge-
ments sur la totalité de la partie du terrain qui est isolée du
surplus du tènement par le terrain à bail ; 2" de 94 logements sur
une partie du surplus du tènement provenant de l ' acquisition de
deux lots aménagés conformément aux prescriptions du code de
l'urbanisme. Après l'accord de l'autorité administrative, en ce qui
concerne la division du sol que cette opération implique, il demande
si la vente intervenue — sauf exercice du droit réservé de réméré —
et l' éclatement envisagé ne sont pas susceptibles de faire perdre
aux intéressés, c'est-à-dire aux coopérateurs membres des trois
sociétés qui naitraient de l'éclatement, le bénéfice des avantages
fiscaux prévus aux articles 115 bis, 159 bis, 208, 3 ", 671, 5" à 7°,
et 671 bis du code général des impôts, dont l 'application est subor-
donnée au partage pur et simple des immeubles composant l'actif
social . (Question du 19 amit 1961 .)

Réponse . — Eu égard aux dispositions de l'article 138 du règlement
intérieur de l'Assemblée eationale, il sera répondu directement à
l'honorable parlementaire, dès que les résultats de l'enquête en
cours auront permis de prendre parti sur les difficultés soulevées
par cette affaire.

1142e, — M . du Nalgouët expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que l'administration des contributions indi-
rectes classe comme travaux immobiliers tous les travaux de terras-
sements, nivellements, etc ., et retient le chiffre plafond de 400 .000 NF
pour admettre les entrepreneurs réalisant ces travaux au bénéfice
du forfait et lui demande si l ' administration des contributions directes

doit retenir le même chiffre plafond de 400 .000 NF pour apprécier
si les entrepreneurs, dans ce même cas, doivent être soumis au
régime du bénéfice réel ou du forfait . (Question du 19 août 1961 .)

Réponse. — Par analogie avec la solution retenue en matière de
taxes sur le chiffre d'affaires, les entrepreneurs de travaux de
terrassement et de nivellement peuvent être admis au régime du
forfait pour la détermination de leur bénéfice imposable, lorsque leur
chiffre d 'affaires annuel n ' excède pas la limite de 400 .000 NF
visé à l 'article 50 du code général des impôts.

11459. — M. Mariotte expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, d ' après l 'article 32 de la loi du 28 décem-
bre 1959, les entreprises dont la durée de rotation des stocks est
supérieure à trois ans, peuvent conserver pendant douze années,
au lieu de six, leur provision pour hausse de prix exonérée de l 'impôt
B . 1 . C . Il lui demande s' il peut lui préciser les éléments entrant
en compte pour le calcul de la durée de rotation, les solutions
pouvant être notamment les suivantes : 1° la durée de rotation doit
être calculée séparément pour chacun des éléments donnant lieu à
provision ; 2' la durée de rotation doit être calculée sur l'ensemble
des matières constituant le stock et le chiffre d'affaires global
de l'entreprise ; 3" comme variante à la solution ci-dessus, il ne
serait fait état que des « marchandises » constituant le stock, à
l 'exclusion des approvisionnements ; cette solution apparaît normale,
le texte du décret exprimant le seul terme « marchandise s ;
4° dans le cas des entreprises ayant des branches d'industrie ou de
commerce entièrement distinctes, on devrait, semble-t-il, établir le
calcul de la rotation distinctement pour chaque branche, de façon
à éviter d'obliger les entreprises intéressées d'avoir à se scinder
juridiquement . (Question du 26 août 1961 .)

Réponse . — L'article 32 de la loi du 28 décembre 1959 prévoit
que les entreprises dont la durée normale de rotation des stocks
est supérieure à trois ans effectueront la réintégration aux béné-
fices imposables de la provision pour hausse des prix constituée à
la clôture d 'un exercice donné, non à l' expiration de la douzième
année suivant la date de cette clôture, mais dans . un délai double
de celui de la rotation normale des stocks . C'est ainsi que, pour
une entreprise dont la durée de rotation du stock est de trois
ans cinq mois, la provision pratiquée à la clôture d'un exercice
pourra n'être rapportée qu'aux résultats de l'exercice en cours
six ans dix mois après la clôture de l'exercice considéré . Sous le
bénéfice de cette remarque, il est précisé que, p our l 'application
de la disposition en cause — dont la portée parait d'ailleurs devoir
être très limitée — la durée de rotation des stocks doit être
déterminée globalement, pour l'ensemble des éléments en stock, en
fonction tant du prix_ de revient global des marchandises vendues
au cours des exercices de référence dans les diverses activités
exercées et dans les divers établissements exploités que de la
valeur globale des matières, produits et approvisionnements en
stock à la clôture des mêmes exercices . Toutefois, il est bien entendu
que seuls les chiffres se rapportant aux ,activités exercées ou aux
établissements sis dans la métropole et dans les départements
d'outre-mer doivent être retenus.

INFORMATION

12515. — M . Ernest Denis expose à M. le secrétaire d' Etat auprès
du Premier ministre, chargé de l'information, que, sous les n" 11866,
12022 et 12031 ont paru au Journal officiel des 30 septembre
et 5 octobre, des questions écrites concernant la suppression d 'une
importante partie des programmes régionaux de Radio-Lille ;
qu 'aucune réponse n 'ait été donnée à ce jour, ne constituerait
a priori rien d 'anormal si, le 20 octobre il n'avait été fait réponse,
sur le même sujet, à une lettre datée du 13 octobre. Il lui demande
de lui préciser en vertu de quel texte, les ministres doivent
répondre, en priorité, à certains parlementaires qui les ont ques-
tionnés sur le même sujet, et ce suivant qu 'ils appartiennent à telle
ou telle formation politique. (Question du 7 novembre 1961.)

Réponse. — Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé 'de l'information, souligne à l'honorable parlementaire
qu'aucune réponse officielle sur le problème posé par la suppres-
sion d'une partie des programmes de Radio-Lille n'a été faite à
ce jour. La correspondance dont il est fait état dans la question
écrite de l ' honorable parlementaire revêt un caractère privé, et les
indications données l ' ont été à ce titre.

INTERIEUR

12600. — M . Bernasconi expose à M . I . ministre de l 'intérieur que,
seules la statue « du Père la Victoire = et la place Georges-Clemen-
ceau, aux Champs-Elysées, honorent la mémoire de celui qui fut
pendant le siège de 1871, maire de Montmartre . Il lui demande
s'il ne conviendrait pas de donner le nom de l'illustre homme d'Etat
à une voie du 18' arrondissement dont il fut le maire et le député.
(Question du 14 novembre 1961 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions des articles 47 et 48
du code de l'administration communale, la dénomination des rues
et des places publiques est réservée à . l'initiative du conseil muni-
cipale, l 'autorité de tutelle n ' exerçant qu ' un pouvoir d 'approbation
en matière d'hommages publics . En conséquence, l'attribution du
nom de Georges Clemenceau à une rue du 18' arrondissement de
la capitale implique une délibération préalable du conseil municipal
de Paris.
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SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

12416. — M. Profichet expose à M. le ministre de la santé publique
et de le population que, lors de la récente grève du personnel de
l 'Electricité de France, la coupure brusque du courant est surve-
nue alors que des interventions chirurgicales étaient en cours,
tant dans les hôpitaux que dans des cliniques privées . Il lui
demande : 1" comment de semblables faits ont pu se produire ;
2 " quelles mesures il -ompte prendre pour éviter leur retour.
(Question du 30 octobre 1961 .)

Réponse . — De longue date déjà les services du ministère de la
santé publique et de la population se sont préoccupés des problè-
mes que peut poser la rupture de fourniture d 'énergie électrique
aux établissements de soins . A la suite de la grève de 1957, la
mise au point d'un plan prioritaire pour cette catégorie d 'utilisa-
teurs s' est poursuivie en plein accord avec les services de l 'Electri-
cité de France qui ont montré à ce propos le plus large esprit
de comprétension et de coopération . Ce plan dit « plan Croix-
Rouge » a permis de classe : dans les usagers prioritaires les éta-
blissements de soins publics et privés et de les doter, chaque fois
que cela était possible, d ' une distribution de secours ou de les
brancher sur des transformateurs qui devaient être maintenus en
service durant les périodes de grève . Par ailleurs, il a été recom-
mandé aux établissements hospitaliers par plusieurs circulaires de
s 'équiper, dans toute la mesure du possible, de groupes électrogènes
de secours susceptibles d'alimenter, en cas de coupure du courant
électrique fourni par l' Electricité de France, les services essentiels
de l'hôpital . Il faut noter, en effet, que toutes les mesures de prio-
rité prévues par l ' Electricité de France en faveur des établissements
de soins ne sauraient mettre ceux-ci à l 'abri d ' une interruption de
fourniture du courant électrique lorsque celle-ci résulte de causes
accidentelles qui peuvent toucher l 'ensemble des câbles d 'approvi-
sionnement d'un secteur donné. C'est pourquoi la présence d'un
groupe électrogène donne la meilleure sécurité souhaitable . Malheu-
reusement un tel équipement s'avere très couteux et ne peut être
mis .en place, pour des raisons financières, que de façon progres-
sive. La mise en place du « plan Croix-Rouge s a permis de réduire
à des cas très isolés les interruptions de fourniture d'énergie élec-
trique, quelle qu ' en soit la cause, aux établissements de soins publics
et privés. Périodiquement, des instructions sont d 'ailleurs données
par l'administration centrale aux services locaux pour s'assurer du
maintien des mesures de sécurité déjà existantes et de la poursuite
des efforts entrepris dans ce domaine tant sur le plan des établis-
sements eux-mêmes que sur celui des dispositions générales qui
doivent être prises par les administrations locales.

TRAVAIL

11527. — M. Palmero expose à M. le ministre du travail qu 'il
ressort des réponses faites dans le Journal officiel du 12 août 1961
aux questions écrites n " ' 10954 et 11017 qu'une convention — conclue
le 7 avril 1961 — autorise une association à procurer des emplois
aux cadres, ingénieurs et techniciens âgés et lui demande : 1° dans
quel journal officiel a paru cette convention et si cette recherche
d 'emploi sera, à un moment donné conforme aux règlements de la
convention collective nationale du 14 mars 1947 qui prescrit que
tout cadre bénéficiant d ' une retraite cadre ne doit plus occuper
d 'emploi similaire ; 2° si les cadres déjà à la retraite bénéficieront
d ' un avantage retraite quelconque lorsque leur reconstitution de
carrière ou emploi de cadre se sera arrêté entry quarante-cinq et
soixante-cinq ans. (Question du 6 septembre 1961,)

Réponse. — La convention conclue le 7 avril 1961 par le minis-
tère du travail avec l 'association pour l 'emploi des cadres, ingé-
nieurs et techniciens (A . P. E. C.) en vue de favoriser, sous le
contrôle du ministère, le rapprochement des offres et des demandes
d ' emploi concernant ces catégories professionnelles, ayant pour seul
objet d'aménager les rapports entre cet organisme et le ministère
du travail, n 'est pas au nombre des documents qui doivent figurer
dans une publication officielle . Il convient, d ' autre part, de signaler
que l'A . P. E. C ., en qualité de correspondant de l'administration,
est qualifiée pour agir sous le contrôle de celle-ci, non seulement au
profit des cadres dits s âgés s ; mais de l 'ensemble des demandeurs
d 'emploi appartenant aux catégories ' professionnelles en question et
dont elle reçoit les candidatures. La reprise d 'activité d ' un retraité
du régime des cadres soit chez sin dernier employeur, soit dans
une autre entreprise n 'entraîne pas automatiquement la suspension
du service de l 'allocation . Cette suspension n 'est éventuellement déci-
dée par le conseil d 'administration de l ' institution en cause que
lorsque celle-ci estime que le nouvel emploi est équivalent à
l 'emploi occupé avant la liquidation de la retraite. Les ressortissants
du régime de retraite des cadres ne peuvent acquérir des points
de retraite du fait d' une reprise d 'activité après liquidation de leur
allocation mais ils sont exonérés du versement de leurs cotisations
personnelles.

11115. — M . Gente. expose à M . le ministre du travail la situation
angoissante dans laquelle vont se trouver de nombreuses familles
par' l'application' : de l'article'' 12 'du."' décret du '30 juin 1961 gtli
supprlme' l'Mlocation logement sur lés remboursements anticipés.
Il s'agit dans la plupart des cas' de familles très modestes qui
n'ont trouvé à se loger décemment qu'en accédant à la propriété,
moyennant de grands sacrifices, et ne se sont engagées dans cette
voie qu'en raison des dispositions précédentes qui favorisaient les

remboursements anticipés pendant la période où ils avaient des
enfants allocataires et leur donnaient ainsi la certitude de n'avoir
à supporter par la suite que des charges en rapport avec leurs
ressources. Il lui demande si cette mesure : 1° peut valablement
avoir un caractère rétroactif en s 'appliquant aux accédants à la
propriété ayant signé leur contrat avant le 30 juin 1961, encouragés
dans cette voie par la possibilité des remboursements anticipés.
Cette dernière ayant d'ailleurs fait l'objet d'une large publicité
de la part du Crédit foncier et de certaines caisses d 'allocations
familiales ; 2" concerne les sociétaires d 'organismes d'H .L .M. qui
ont souscrit, avant le 30 juin 1961, des avenants au contrat d'origine
les obligeant contractuellement à effectuer le versement d'une
mensualité supérieure an tableau d'amortissement initial, étant
précisé, par ailleurs, que les tribunaux ont toujours pris en consi-
dération les sommes résultant de ces avenants en cas de défaillance
des sociétaires dans leurs paiements. (Question du 30 septem-
bre 196L)

Réponse. — Le Gouvernement étudie les mesures transitoires
qui pourraient être prises en vue de pallier certaines difficultés
résultant de l'application des dispositions de l'article 12 du décret
du 30 juin 1961 . Quoi qu 'il en soit, les deux questions posées par
l'honorable parlementaire appellent les réponses suivantes : 1° il ne
saurait être affirmé que la suppression de la prise en compte des
versements dits « remboursements anticipés de prêts s comporte
un effet rétroactif, puisque, d 'une part, elle ne modifie pour le
passé ni les dispositions des contrats souscrits entre l'allocataire
et son prêteur, qui ressortissent d ' ailleurs au droit privé, ni les
principes fondamentaux régissant l'attribution de l ' allocation loge-
ment et que, d ' autre part, le régime antérieur au décret du
30 juin 1961 ne comportait lui-même aucune garantie quant à
l' étendue et à l' existence même d 'un droit qui, comme pour toute
autre prestation familiale, s'apprécie mois par mois en fonction de
facteurs variables avec les ressources et la situation de famille ;
2" la seule exigence résultant de l 'article 12 du décret du 30 juin 1961
est que l 'assiette de l 'allocation logement servie aux accédants
à la propriété soit désormais fixée une fois pour toutes d 'après
un «plan de remboursements précis et ayant acquis date certaine
soit avant l'entrée du demandeur « dans les lieux», soit, pour les
personnes déjà « dans les lieux», avant la publication du décret
du 30 juin, c 'est-à-dire avant le 1" juillet 1961 . En l 'occurrence,
le principe de non-rétroactivité des lois est respecté . Il en résulte
qde, dans le cas visé par l'honorable parlementaire, tous les
avenants au contrat d'origine prévoyant le versement d'une men-
sualité supérieure au tableau d ' amortissement initial pourront être
pris en considération pour l 'assiette de l'allocation logement dès
lors qu'ils sont intervenus avant le 1^' juillet 1961 dans des
conditions régulières.

12170. — M. Collomb expose à M . le ministre du travail qu'aux
termes de l 'article 24 de la convention collective de travail pour
les hôtels, cafés, restaurants, brasseries et tous établissements s 'y
rattachant, intervenue le 5 juin 1956 entre le syndicat des employés
et le syndicat général des débitants de boissons, restaurateurs et
hôteliers du Rhône, était envisagée la création d'une caisse complé-
mentaire de retraite dans le délai d'un an . Cette clause ayant été
réalisée le 1" janv ier 1958, les syndicats signataires, patrons et
employés, remettaient le 28 avril 1960 au directeur du travail de
Lyon une demande d 'extension de la convention, qui fut aussitôt
transmise au ministère du travail . Cependant, en dépit de divers
rappels, aucun décret d'application n 'est intervenu. Il lui demande
de lui faire connaître : 1" les raisons qui ont motivé ce retard
préjudiciable aux intérêts légitimes des éventuels bénéficiaires de
ces avantages sociaux complémentaires ; 2° la date à laquelle
paraîtront les textes d 'application permettant de mettre en vigueur
un accord librement intervenu entre les parties intéressées . (Question
du 17 octobre 1961 .)

Réponse . — L' extension de la convention collective de travail
pour les hôtels, cafés, restaurants, brasseries et tous établissements
s'y rattachant 'du département du Rhône, conclue le 5 juin 1956,
pourra être envisagée lorsque celle-ci satisfera à certaines condi-
tions : préalablement à l'engagement de la procédure, elle devra
avoir été régulièrement déposée au secrétariat du conseil de.
prud'hommes, conformément à l'aride 31 . 4, du livre P' du code
du travail, être signée par toutes les organisations d'employeurs
et de salariés les plus représentatives au sens de l'article 31f du
méme livre, contenir toutes les clauses obligatoires prévues par
l 'article 31 g et viser l 'ensemble des catégories professoinnelles de
la branche considérée . Des observations en ce sens ont été formulées
sur l ' état de la convention collective dont il s'agit, qui devra, en
vue de l 'extension, recevoir les aménagements nécessaires . Toutefois,
dans l 'hypothèse où les parties ne parviendraient pas à un accord
sur les modifications indispensables à apporter à la convention collec-
tive dans son ensemble, l'agrément d 'un accord particulier portant
sur le seul régime complémentaire de retraite pourrait être demandé
dans le cadre des dispositions de l'ordonnance n" 59.238 du
4 février 1959 relative aux régimes complémentaires de retraites,
selon lesquelles les accords a3mnt pour objet exclusif l'institution
dans le cadre professionnel ou interprofessionnel de régimes complé-
mentaires de retraites ainsi que leurs' avenants peuvent être rendus
obligatoires pour tous les' erdpployeurs et tous les travailleurs compris'
dans le champ d'application de ces accords par un arrêté d'agrément.
En tout état de cause, conformément à l'article 31 e du livre P'
du code du« travail, avant l'intervention d'une mesure d'extension
ou d'agrément, les conventions collectives ou accords de retraites
lient, à partir de la date fixée par les organisations signataires ou
à compter du jour qui suit leur dépôt au secrétariat du conseil de
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prud' hommes, toutes personnes qui les ont signés personnellement
ou qui sont membres des organisations signataires . Ces conventions
ou accor ds lient également les organisations qui leur donnent leur
adhésion ainsi que tous ceux qui, à 'in moment quelconque,
deviennent membres de ces organisations.

12223 . — M. Pinoteau expose à M . le ministre du travail qu ' un
adhérent à la C. A. V. I. T . E . C . (caisse d 'allocations vieillesse des
ingénieurs, techniciens, experts et conseils à Paris (9'), 15, rue Calais)
aura, dans quelques années, quinze années d 'exercice de la profession
de conseil juridique ; qu'il envisage à ce moment de se faire réinscrire
au tableau de l'ordre des experts comptables et comptables agréés
et de cotiser alors à la C . A . V . E . C. (caisse d'allocation vieillesse
des experts comptables et comptables agréés, même adresse que
ci-dessus( pour voir être reprises douze années d'exercice de cette
profession pour laquelle il était patenté . Il lui demande, étant bien
entendu que la présente question ne vise aucunement l 'allocation
de vieillesse qui doit être tenue à l 'écart de la réponse : 1" si, en
ce qui concerne le régime complémentaire, il pourra cumuler, quand
il aura droit à l ' une et à l 'autre, la retraite complémentaire de la
C . A . V . E. C . avec la retraite complémentaire de la C. A . V . 1 . T . E. C . ;
2" si ' ces sortes de retraites complémentaires sont cumulables avec :
a) la retraite de la sécurité sociale ; bi la retraite des cadres.
(Question; du 19 octobre 1961.)

Réponse. — 1" Aucune règle n ' interdit le cumui entre retraites de
régimes d 'assurance vieillesse complémentaires de non-salariés établis
en application de l ' article L . 658 du code de la sécurité sociale dès
lors qu'un droit à ces retraites est ouvert dans chacun des régimes.
Toutefois aucune coordination n ' est actuellemenit envisagée entre
lesdits régimes complémentaires ; 2 " la retraite complémentaire
allouée par la C . A . V. E . C . ainsi que la retraite complémentaire
allouée par la C. A . V. I . T . E. C . peuvent être cumulées d' une part
avec les avantages vieillesse alloués au titre du régime général de
sécurité sociale et d 'autre part avec les avantages alloués au titre
de la retraite des cadres.

12245 . — M . Laurent demande à M . le ministre du travail quelles
mesures il entend prendre pour améliorer le sort du personnel des
centres de formation professionnelle des adultes, notamment par
l'octroi d'un treizième mois de _alaire moyen, par l 'amélioration de
la grille des salaires, par une meilleure sécurité de l 'emploi . (Question
du 20 octobre 1961 .)

Réponse . — Le double souci, d'une part, d'assurer à la formation
professionnelle des adultes la permanence et le recrutement 'l'un
encadrement de qualité, d 'autre part d'adapter les conditions
d'emploi à une évolution de l' institution marquée par l 'élargisse-
ment du champ des formations dispensées ainsi que par la diversi•
fication et l'élévation des niveaux auxquels est dispensée cette
formation a conduit à procéder à diverses études concernant les
modalités de rémunération et les règles statutaires applicables au
personnel des centres contrôlés par le ministère du travail . Il est
signalé, toutefois, que les dépenses afférentes au personnel de la
formation professionnelle des adultes étant couvertes en totalité
per des crédits de l'Etat, les modifications susceptibles d'être
apportées tant aux bases qu'aux taux des rémunérations de ce
personnel doivent être examinées, en raison de leur incidence
financière, en accord avec le ministère des finances et des affaires
économiques . C 'est dans ces conditions qu 'est actuellement poursuivi,
en liaison étroite avec les services de ce département l'examen des
questions relatives d'une part à l 'évolution générale des salaires
du personnel intéressé, d'autre part à la structure des rémunérations
et des carrières de ce personnel.

12304. — M. Weber demande à M . le ministre du travail : 1" quel
est le nombre de vieux travailleurs français dont les ressources
(retraite des vieux non comprise) sont inférieures au minimum vital ;
2" quels sont les divers produits budgétaires et les taxes affectés
au financement de la retraite des vieux travailleurs ; 3" quelles ont
été, en 1960, les recettes brutes du fonds national de solidarité pro-
venant : de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur, du
décime sur l 'impôt unique ; 4" quels ont été, 'en 1960, les produits
bruts des cotisations aux assurances sociales proprement dites
(cotisations ouvrières et cotisations patronales) ; 5 " quelles est la
fraction de cette cotisation affectée au fonds de retraite vieillesse.
(Question du 24 octobre 1961 .)

Réponse. — 1° Telle qu ' elle est posée par l 'honorable parlemen-
taire, la , question ne peut comporter de réponse précise . En e r fet,
d' une part, le minimum vital pour une personne âgée n'a fait l 'objet
d'aucune fixation officielle . D'autre part, les ressources des vieux
travailleurs français ne sont connues des organismes liquidateurs
des droits de l'assurance vieillesse, que dans la mesure où les
intéressés solliéitent un avantage non contributif ; 2 " le financement
de l'allocation aux vieux travailleurs salariés est assuré comme
celui des rentes et pensions d'assurances sociales, par imputation sur
le produit des cotisations ouvrières et patronales du régime général ;
3" la question est du ressort de monsieur le ministre des finances
et des affaires économiques ; 4' en 1960, les cotisations assurances
sociales du régisse général des salariés non agricoles se sont élevées
à 8.819,98 millions de nouveaux francs (cotisations ouvrières et
patronales) ; 5° lss cotisations ne sont pas ventilées par risques, mais
par catégories d'organismes, compte tenu des attributions de chacun
d'eux .

12316. — M . Ziller expose à M . le ministre du travail qu 'il ressort
des réponses faites les 18 juillet et 5 août 1961 aux questions écrites
n"• 10764 et 11646, qu ' en application des dispositions de l'article 31
du livre I' du code du travail les inspecteurs d'- ravail ont qualité
pour contrôler l' application des prescriptions des bonventions collec-
tives ayant fait l'objet d 'un arrêté portant extension, ce qui est le
cas pour la convention collective nationale du 14 mars 1947, sans
toutefois donner lieu aux sanctions prévues par l 'article 31 zb du
livre I" r du code du travail, Il apparait donc à le lecture de ces
réponses que les inspecteurs du travail ont qualité pour intervenir
auprès des employeurs qui refusent de délivrer les certificats ou
attestations prévus par ladite convention collective du 14 mars 1947,
en ses articles 33 (annexe n" 1) et 36 (avenant n" 1, du 9 juillet 1953).
II lui demande : 1" si la commission paritaire intéressée doit faire
respecter ces deux articles, lorsque le différend lui est soumis ; 2" si
l' on peut faire appel aux inspecteurs du travail en vue d ' une
démarche amiable auprès des employeurs en question pour l 'obtention
des certificats ou attestations réclamés par l ' intéressé . (Question du
25 octobre 1961 .)

Réponse . 1 " Il appartient aux commissions paritaires prévues
par la convention collective nationale de retraites et de prévoyance
des cadres du 14 mars 1947 (art . 15( et son avenant du 13 octobre
1952 fart. 1" de l 'annexe Al d'apprécier si les différends auxquels
fait allusion l' honorable parlementaire sont ou non de leur compé-
tence ; 2" si les cas d 'espèce évoqués lui sont signalés, le ministre
du travail pourra inv iter les services de l ' inspection du travail et
de la main-d ' oeuvre compétents à effectuer une démarche amiable
auprès des employeurs en cause, étant entendu que l ' inspecteur du
travail et de la main-d'oeuvre n'a pas le pouvoir de dresser procès-
verbal si les clauses contractuelles dont il s'agit ne sont pas
respectées . Il est précisé à nouveau que les différends de cette nature
relèvent de la compétence souveraine des tribunaux.

12380. — M . Cermolacce expose à M . le ministre du travail que
ia loi n" 50.205 du i t février 1950 relative aux conventions
collectives et aux procédures de règlements des conflits du travail
a abrogé et modifié les dispositions de la loi du 23 décembre 1946
sur ce même objet. La nouvelle législation (chapitre IV bis du
titre II du livre 1" du code du travail) prévoit la possibilité
d'établir des conventions collectives régionales et locales répondant
aux conditions particulières de travail dans la région ou la localité,
et ce, sur demande d'une des organisations syndicales les plus
représentatives de travailleurs ou d'employeurs intéressés. Or depuis
1951 la convention collective élaborée entre les organisations syndi-
cales et les patrons acconiers du port de Marseille a été dénoncée
par ces derniers . Malgré les multiples demandes formulées par
les organisations syndicales ouvrières auprès du directeur du port,
cumulant ses fonctions avec celles d 'inspecteur du travail, il n'a
pas été discuté de nouvelles conventions. Une telle obstination
motive le mécontentement général des travailleurs du port . Elle
est une des causes des actions revendicatives engagées par ces
travailleurs depuis le 50 septembre dernier. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que, conformément à la loi, soit
provoquée la réunion dee parties intéressées chargées d ' élaborer
une nouvelle convent .jn . (Question du 27 octobre 1961 .)

Réponse. — II ressort des renseignements recueillis sur les
problèmes évoqués que la majeure partie des difficultés dont fait
état l 'honorable parlementaire a trouvé une solution à la date du
13 novembre 1961, par la conclusion d'un accord entre les organi-
sations d ' employeurs et de salariés intéressés.

12492. — M . Ernest Denis expose à M. le ministre du travail que
de nombreuses associations de retraités souhaitent que l 'ensemble
des retraités les plus déshérités bénéficient dans les délais les plus
brefs de retraite leur permettant de vivre décemment. Des chiffres
sent avancés, entre autres 300 nouveaux francs par mois pour un
célibataire, veuf ou divorcé et 600 nouveaux francs pour un vieux
ménage. Connaissant l'intérêt qu 'il porte à cette catégorie de
citoyens et les difficultés financières qu 'il rencontre pour leur don-
ner satisfaction, il lui demande de lui préciser (afin de pouvoir
chiffrer ce qu 'il en coûterait pour atteindre les chiffres donnés à
titre d 'exemple) par catégorie d 'origine, à savoir ' retraités du com-
merce et de l'artisanat, des secteurs privé et public, des professions
libérales, le nombre de retraités classés d'après le montant des
retraites et pensions perçues, y compris les sommes en provenance
du F. N. S . (Question du 6 'novembre 1961 .)

Réponse . — Une enquête a été récemment effectuée auprès des
organismes débiteurs de pensions' de vieillesse en vue de connaître
au 1' r juillet 1960 la répartition des avantages trimestriels statu-
taires attribués, allocation supplémentaire exclue, compris dans les
tranches suivantes : 0 nouveau franc à 100 nouveaux franc% 100,1 nou-
veaux francs à 300 nouveaux francs, 300,1 nouveaux francs à
500 nouveaux francs, 500,1 nouveaux francs et plus. Les résultats
de cette enquête apparaissent sur le tableau annexe 1, Le nombre
d'allocations supplémentaires servies par les régimes intéressés à la
date du 1" r juillet 1960 est indiqué colonne 7 du tableau annexe
susvisé afin de permettre la comparaison entre le nombre des
avantages statutaires de chaque régime et te nombre d'allocations
supplémentaires . Il y a lieu par ailleurs de signaler qu'en ce qui
concerne les avantages vieillesse accordés aux fonctionnaires, le
ministère du travail n'est pas en mesure de fournir à l'honorable
parlementaire des renseignements statistiques puisque ce problème
dépend uniquement de la compétence du ministère des finances .
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(I1 Itéparlilinn proportionnelle des bénéficiaires au 31 décembre 1960, d ' nprès les sialisliques au 30 juin 1961 de six caisses de province
groupant 2.1) p . 10) des bénéficiaires pensionnés de soixante ans et plus indus.

(2) Totalité du nombre des pr usions de vieillesse concédées à partir de cinquante ou cinquante-cinq ans, aux titulaires et aux veuves
dis la dace du déités de leur mari.

(3) bldicaliun donnée pour fou ; les bénéficiaires, sans distinction passible des inaptes, le droit à pension étant acquis au plus lard 8
soixante ans.

11) An f er février 1961.
(5) Praire métropolitaine .

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 21 novembre 1961.

(Itéponscs des ministres aux questions &rites.)

	

Y

Page 5085, 2s colonne, sous la rubrique : 4lraires éiraligéres, gnesllvn éerile n a 11991 de M . 1lbrand, au lieu de : e, 11991 . - M . Albrand
expose it M . le ministre des tatanes étrangères . . . », lire : e< 11991 . - N. Albrand expose à M . le ministre de la coopération	

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix.
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